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ésumé
La complexité du processus d’insertion professionnelle 

en enseignement rend l’explication du décrochage de la 
relève peu aisée. Cet article contribue à la réflexion sur cet 

inquiétant phénomène, en s’intéressant à l’intention de 
persister dans l’enseignement de 462 professeurs entrants 
diplômés de Hautes Écoles belges. À cette fin, nous testons 
plusieurs modèles de régressions multiples visant à mettre 

en évidence les constructs responsables des variations de 
cette intention chez nos sujets. Cette étude quantitative qui 

prend appui sur une enquête par questionnaires 
met en lumière que leur « Teaching Commitment » influence 

fortement leur intention de persister. 

Mots-clés
Insertion professionnelle, professeurs entrants, intention de 

persister, quantitatif, régressions multiples

Abstract
The complexity of the teaching induction process makes it 
difficult to explain why so many beginning teachers leave 

the profession after only a few months. This article studies 
this question in analyzing the intention to persist in the 

teaching profession of 462 entering teachers. To this end, 
we identify the constructs involved in the variation of this 

intention using multiple regressions. This quantitative 
study, based on a survey conducted in Belgium, shows that 

teaching commitment strongly predicts the intention to 
persist of our subjects.

Keywords
Induction, entering teachers, intention to persist, 

quantitative, multiple regressions

R Introduction

Au sein de la relève enseignante issue des Hautes Écoles belges, 
tous les diplômés n’aspirent pas avec la même conviction à devenir 
enseignants. Si certains ont une forte intention de persister dans 
l’enseignement, d’autres sont plus partagés à ce sujet, et d’autres 
encore n’hésitent pas à déclarer qu’ils n’ont pas l’intention de faire 
carrière dans la profession, alors même qu’ils achèvent leur formation 
initiale pédagogique (De Stercke, Temperman et De Lièvre, 2013). 
Pour dépasser la description de cette situation interpellante, il nous 
faut tenter d’identifier les variables qui contribuent à expliquer 
l’intention de persister des professeurs entrants. C’est ce que nous 
nous proposons de réaliser dans cette étude.

À l’arrière-plan de notre questionnement, on retrouve un double 
enjeu. Pour les systèmes éducatifs, le départ précoce d’individus 
spécialement formés à l’enseignement constitue une perte financière 
indéniable (Epperson, 2004). De surcroît, l’abandon et le roulement 
des enseignants sont connus pour être néfastes à la qualité de 
l’enseignement (OCDE, 2005). Pour les enseignants, les conséquences 
de l’instabilité et du décrochage professionnel sont évidemment tout 
aussi regrettables (Ndoreraho et Martineau, 2006). Il est donc crucial 
que la recherche se penche sur la problématique de l’entrée en carrière 
en enseignement.

Cette étude s’inscrit dans le prolongement de nos précédents 
travaux (De Stercke et al., 2013), et plus largement dans le cadre 
d’une recherche doctorale centrée sur la persévérance et l’abandon 
des enseignants débutants. Ses résultats prendront par conséquent 
tout leur sens une fois articulés avec les autres volets empiriques de 
notre recherche; notamment avec les résultats d’une étude qualitative 
menée auprès de quinze sujets impliqués dans la présente analyse. 
En étudiant l’intention de persister des professeurs entrants, nous 
adoptons une approche prospective de la persévérance et de l’abandon 
précoces de la carrière. 

Analyse quantitative de l’intention 
de persister des professeurs 

entrants : une approche prospective 
de la persévérance précoce en 

enseignement
A quantitative analysis of perseverance intentions 

in new professors: A prospective approach to early 
perseverance in teaching

 doi:10.18162/fp.2014.93
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Cadre conceptuel

Le cadre conceptuel de cette étude se structure autour des dimensions du schéma directeur de notre 
questionnaire. Ces dimensions sont au nombre de quatre et ont trait à l’intention de persister dans 
l’enseignement, au « Teaching Commitment », au sentiment d’auto-efficacité et à la satisfaction de nos 
sujets quant à leur formation initiale. Nous définissons aussi dans cette section le public auprès duquel 
nous avons effectué nos collectes de données.

Les professeurs entrants

Par professeurs entrants, nous désignons dans cet article des individus accrédités à enseigner, mais 
qui sont toujours en attente de leur première affectation. Ces enseignants ont néanmoins déjà exercé 
sur le terrain puisqu’ils ont accompli des stages au sein d’établissements scolaires au cours de leur 
préservice; préservice réalisé, dans le cas de nos sujets, en Haute École. Pour cette raison, parmi 
d’autres, nous considérons qu’ils ont déjà entamé leur processus d’insertion professionnelle. Notons 
que cette appellation repose sur un choix linguistique tout à fait arbitraire. Son intérêt est purement 
pragmatique.

L’intention de persister 

L’intention de persister des professeurs entrants nous informe sur leur volonté, a priori, de s’insérer 
dans la profession pour s’y maintenir à plus ou moins long terme. Sa dimension subjective enjoint de 
la distinguer de la persévérance effective dans l’enseignement. Il s’agit en effet d’une intention, et non 
de l’action qui peut l’accompagner. L’individu nous fournit une déclaration quant à sa persévérance. 
Toutefois, de nombreuses recherches, dont celle de Rots, Aelterman, Devos et Vlerick (2010, p. 1625), 
attestent que l’intention de persister est un prédicteur de choix pour étudier la persévérance : « (…) 
student teachers’ intention to enter the teaching profession (reported shortly before graduation) was 
the most powerful predictor of actual entrance. ». La théorie de l’action raisonnée (Ajzen, 1991), la 
théorie du comportement planifié (Ajzen et Fishbein, 1980), ou encore la philosophie de l’action 
(Anscombe, 1957; Wilson, 1989), étayent par ailleurs cette thèse. 

Le « Teaching Commitment »

Le « Teaching Commitment » se rapporte à la « Social learning theory of decision making » de Krumboltz 
(1979) et de Mitchell et Krumboltz (1996). Ce concept renvoie à l’investissement dans l’enseignement, 
mais aussi de l’enseignement d’un individu, dans le sens où il comporte une dimension psychologique et 
émotionnelle non négligeable. À ce titre, Coladarci (1992) le définit comme : « an indicator of teacher’s 
psychological attachment to the teaching profession » (p. 326). Un professeur entrant présentant un 
haut niveau de « Teaching Commitment » se caractérise par une importante motivation intrinsèque 
pour l’enseignement, par des justifications de choix de carrière positives, par une volonté d’apprendre et 
de se perfectionner professionnellement, par une passion pour l’exercice pédagogique, ou encore par le 
sentiment de pouvoir avoir un impact sur la vie des apprenants (Rots et al., 2010). Ces personnes font 
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certainement l’expérience d’états d’absorption cognitive (Agarwal et Karahanna, 2000), qui se traduit 
notamment par une perte de la notion de temps lorsqu’ils enseignent.

Il existe plusieurs typologies du « Teaching Commitment » dans la littérature, comme celle de Dave 
et Rajput (1998), qui compte cinq dimensions (commitment to the learner; commitment to the society; 
commitment to the profession; commitment to achieve excellence; commitment to basic human values), celle 
de Meyer et Allen (1991), qui en retient trois (affective commitment; normative commitment; continuance 
commitment), ou encore celle de Crosswell et Elliott (2004). Cette dernière s’articule autour de six 
dimensions qui définissent le « Teaching Commitment » comme : une passion ou un attachement 
émotionnel à l’enseignement; un investissement en temps supplémentaire dans la profession; une 
focalisation sur les besoins individuels des apprenants; une responsabilité en matière de transmission 
de savoirs, savoir-faire, savoir-être; un moyen de développement professionnel; ou un engagement vis-
à-vis de la communauté. 

Le sentiment d’efficacité personnelle 

Issu de la théorie sociocognitive de Bandura (2003), le sentiment d’efficacité personnelle en enseignement 
peut, dans notre contexte, se définir comme la croyance qu’un enseignant a quant à sa capacité à 
atteindre ses objectifs en termes d’apprentissage et d’engagement des apprenants, y compris en ce 
qui concerne les élèves présentant des difficultés de comportement ou une faible motivation scolaire. 
Comme l’auteur le rappelle, « l’efficacité personnelle perçue ne concerne pas le nombre d’aptitudes que 
l’on possède, mais ce qu’on croit pouvoir en faire dans des situations variées » (Bandura, 2003, p. 63).

Coladarci (1992) considère le sentiment d’efficacité général et personnel comme le prédicteur le 
plus fort du « Teaching Commitment » des enseignants débutants. Hoy et Spero (2005) rappellent de 
leur côté que les novices confiants dans leur auto-efficacité expriment plus d’optimisme quant à leur 
persévérance dans l’enseignement (Burley et al., 1991, cités dans Hoy et Spero, 2005; Hall et al., 1992, 
cités dans Hoy et Spero, 2005).

La formation initiale pédagogique

En Belgique francophone, la formation initiale des enseignants de la maternelle, du primaire et du 
secondaire inférieur est organisée en trois ans par les catégories pédagogiques des Hautes Écoles. Les 
étudiants y reçoivent des cours théoriques, mais des conventions entre ces institutions non universitaires 
et des écoles les amènent également à réaliser au moins 480 heures de stages, sous la supervision 
d’enseignants en exercice.

Comme dans de nombreux systèmes éducatifs (Baillauquès et Breuse, 1993; Gervais, 1999), les 
enseignants diplômés en Belgique francophone sont généralement assez critiques vis-à-vis de leur 
formation initiale (De Stercke et al., 2010). Souvent, c’est sa distance avec la réalité du terrain que 
mettent en cause les novices (Eurydice, 2002; Martineau, Presseau et Portelance, 2005; Mukamurera, 
2004, 2008). Notons que plusieurs chercheurs ont observé que le sentiment d’avoir été bien préparés des 
diplômés est positivement corrélé à leur intention de rester dans l’enseignement (Darling-Hammond, 
Chung et Frelow, 2002; LaTurner, 2002).
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Méthodologie

Question de recherche

La question de recherche de cette étude est la suivante : « Quelles variables constitutives des dimensions 
de notre schéma directeur sont les plus à même d’expliquer la variabilité de l’intention de persister de 
nos sujets? ». Cette question vise à faire avancer la réflexion sur la persévérance et l’abandon précoces 
de l’enseignement, en adoptant un paradigme explicatif (Pourtois, Desmet et Lahaye, 2001).

Échantillon

L’échantillon mobilisé dans le cadre de nos analyses est constitué de 462 professeurs entrants ayant 
suivi une formation initiale dans une Haute École pédagogique belge. Parmi ces sujets, on retrouve 
des instituteurs de maternelle (n = 112), des instituteurs du primaire (n = 164) et des agrégés de 
l’enseignement secondaire inférieur (n = 186). Tous ont été diplômés durant l’année académique 2010-
2011 ou 2011-2012. 

Sans surprise, notre échantillon compte une majorité de femmes (89,80 %). Les répondants sont 
relativement jeunes, la moyenne d’âge étant de 22 ans. La plupart sont célibataires (91,60 %); 4,90 % 
sont cohabitants de fait; 2,40 % cohabitants légaux et seuls 1,10 % sont mariés. Les professeurs entrants 
interrogés proviennent pour 79,60 % de l’enseignement secondaire de transition, contre 19,70 % issus 
de l’enseignement secondaire qualifiant, et 0,70 % d’un système scolaire étranger. La proportion de nos 
sujets ayant redoublé au moins une année au cours de leur formation initiale se monte à 22,22 %. Pour 
finir, près d’un tiers de notre échantillon (30,04 %) déclare que l’enseignement n’était pas son premier 
choix d’études.

Si nous avons construit cet échantillon sur la base de critères géographiques (les institutions de 
formation sont situées dans un même pôle de formation) et académiques (seules les filières pédagogiques 
conduisant à la fonction d’enseignant ont été considérées), il se rapproche néanmoins d’un échantillon 
occasionnel (D’Hainaut, 1975). Malgré la participation volontaire, le taux de réponse s’élève à 72 %. 
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Tableau 1 

Description de l ’échantillon

Cohorte Formation N %
2011 Instituteur de la 

maternelle
54 23,00

Instituteur du primaire 82 34,90
AESI 99 42,10

2012 Instituteur de la 
maternelle

58 25,60

Instituteur du primaire 82 36,10
AESI 87 38,30

2011+2012 Instituteur de la 
maternelle

112 24,20

Instituteur du primaire 164 35,50
AESI 186 40,30

Schéma directeur, récolte et traitement des données

Quatre dimensions constituent la charpente de notre outil de recueil de données, matérialisé sous la 
forme d’un questionnaire auto-administré. Les trois premières dimensions (intention de persister; 
« Teaching Commitment »; satisfaction vis-à-vis de la formation initiale) sont mesurées à l’aide d’échelles 
en onze niveaux (0 à 10), et la quatrième, relative au sentiment d’efficacité personnelle, à l’aide d’une 
adaptation française de la Teacher Sense of Efficacy Scale développée par Tschannen-Moran et Woolfolk 
Hoy (2001). Ce questionnaire d’auto-efficacité s’articule autour de trois axes complémentaires 
(efficacité dans l’engagement des élèves, efficacité dans les stratégies d’enseignement et efficacité dans 
la gestion de la classe), évalués sur la base d’échelles en neuf niveaux (1 à 9). L’instrument complet a 
fait l’objet d’une conception collaborative par une équipe pluridisciplinaire (chercheurs, formateurs, 
enseignants). 

Le tableau 2 nous renseigne sur le fait que chaque dimension de notre schéma directeur remplit 
les conditions de fiabilité (α Cronbach > .70) pour l’agrégation des items qu’elles comportent. Les 
moyennes calculées pour chaque item sont assez élevées. Nos sujets obtiennent en moyenne 8,44/10 
sur l’échelle d’intention de persister, 8,62/10 sur celle de « Teaching Commitment », 7,40/10 sur celle 
de satisfaction quant à la formation initiale, et 7,27/9 sur l’échelle de sentiment d’auto-efficacité. Mis 
à part la variable TC5 (envie d’aller en stage), les coefficients de variation n’indiquent pas de forte 
hétérogénéité au sein des résultats, puisque cet indice reste sous le seuil des 30 % posé par D’Hainaut 
(1975). À l’inverse, on peut constater une certaine homogénéité dans les scores relatifs au « Teaching 
Commitment » moyen (C.V. = .14) et au sentiment d’auto-efficacité moyen (C.V. = .11); cette conclusion 
pouvant être tirée lorsque le coefficient de variation est inférieur à 15 % (D’Hainaut, 1975). 
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Tableau 2

Schéma directeur du questionnaire d’enquête (cohortes 2011+2012)

DIMENSIONS Items α Cronbach Moy Coef. Var.
Intention de persister 5 .84 8,44 .20
« Teaching Commitment »

Temps passe vite en stage (absorption) (TC1)

Profession correspond aux attentes (TC2)

Engagement dans les études (TC3)

Aise dans la profession (TC4)

Envie d’aller en stage (TC5)

5

1

1

1

1

1

.74 8,62

8,98

8,61

8,65

8,75

8,15

.14

.16

.18

.17

.15

.31
Satisfaction quant à la formation

Formation dispensée (Satis F)

Soutien bénéficié (Satis S)

2

1

1

.78 7,40

7,46

7,37

.22

.23

.25
Sentiment d’efficacité personnelle (SEP)

Dans l’engagement des élèves (SEP E)

Dans les stratégies d’enseignement (SEP S)

Dans la gestion de classe (SEP GC)

24

8

8

8

.88 7,27

7,27

7,38

7,14

.11

.12

.11

.14

La collecte des données a été réalisée pour chaque cohorte au mois de juin, via la diffusion d’exemplaires 
papier du questionnaire auprès d’étudiants arrivés au terme de leur formation initiale dans nos Hautes 
Écoles partenaires. Ont ensuite été exclus des analyses les étudiants n’ayant pas obtenu leur diplôme, 
même après la session d’examen de septembre. Nos sujets sont donc tous susceptibles d’obtenir une 
première affectation dans une école, raison pour laquelle nous les appelons des professeurs entrants.

Les items de notre questionnaire se présentent sous la forme d’affirmations, telles que « la profession 
d’enseignant correspond à mes attentes », face auxquelles les répondants doivent se positionner. 
Les données récoltées par le truchement de notre questionnaire ont été soumises à des analyses de 
régressions multiples, au moyen du logiciel SPSS 21. La méthode hiérarchique descendante a été 
utilisée. En suivant cette méthode, l’élimination progressive des prédicteurs non significatifs de la 
variable critère – ici, la moyenne de la dimension d’intention de persister – doit conduire à la création 
d’un modèle explicatif le plus parcimonieux et le plus fiable possible (Bressoux, 2010).

Analyse des résultats

Le modèle théorique sur lequel s’appuient nos analyses de régressions comporte cinq prédicteurs liés 
au « Teaching Commitment », trois prédicteurs se rapportant au sentiment d’auto-efficacité, et deux 
prédicteurs relatifs à la satisfaction des professeurs entrants vis-à-vis de leur formation initiale (voir 
tableau 2). Ces dix prédicteurs, qui correspondent à des items de notre questionnaire, sont dans un 
premier temps tous envisagés comme potentiellement responsables de la variation de l’intention de 
persister de nos professeurs entrants. 
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Les prédicteurs ont été introduits dans l’ordre suivant dans le logiciel : 1) bloc du « Teaching 
Commitment »; 2) bloc du sentiment d’auto-efficacité; 3) bloc de la satisfaction vis-à-vis de la formation 
initiale. Cet ordre se justifie par l’état des connaissances disponibles quant à l’influence possible de 
chaque dimension sur l’intention de persister. 

L’exécution de l’analyse mène à la constitution d’un modèle à quatre prédicteurs significatifs, dont 
les statistiques (moyennes, écarts-types et intercorrélations) sont notées au tableau 3. On notera la 
corrélation positive et significative assez élevée entre l’intention de persister et le prédicteur TC2 
(r = .75 ; α < .001). Les autres corrélations entre notre variable critère et ses prédicteurs sont elles aussi 
toutes positives et significatives. 

Tableau 3

Modèle de régression – Moyennes, E-T et intercorrélations (α < .001)

Variables M E-T 1 2 3 4
Intention de persister 8,43 1,67 .58 .75 .41 .38

1. TC1 8,98 1,42 -
2. TC2 8,60 1,56 .62 -
3. TC3 8,66 1,48 .38 .40 -

4. SEP GC 7,14 1,03 .32 .35 .20 -

Au tableau 4 se dévoile l’aboutissement de la comparaison de sept modèles de régressions multiples 
considérés successivement par le logiciel. Notre modèle final compte quatre prédicteurs, tous 
significatifs. Ensemble, ces prédicteurs expliquent 60 % (R2 ajusté) de la variance de l’intention de 
persister de nos sujets, ce qui représente un large effet selon Cohen (1988). Pris individuellement, c’est 
le prédicteur lié à la correspondance de l’enseignement aux attentes des sujets (TC2) qui prédit le plus 
efficacement leur intention de persister dans la profession (β = .57). Vient ensuite le prédicteur relatif 
au plaisir d’enseigner (TC1), avec un β de .15. Le prédicteur se rapportant au sentiment d’efficacité 
en gestion de classe des sujets arrive en troisième position (SEP GC), avec un β de .12, le modèle se 
refermant avec le prédicteur TC3 (β = .10), attaché à l’engagement des professeurs entrants dans leurs 
études pédagogiques. 

L’apport individuel chaque prédicteur est assez distinct de celui des autres pour exclure un problème 
de colinéarité, puisque tous présentent un indice de tolérance supérieur à .40 (1-R2) (Leech, Barrett et 
Morgan, 2005). 
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Tableau 4

Modèle final de régression – Synthèse

Prédicteurs B E-S β Tolérance
Attentes (TC2) .61 .04 .57*** .56

Absorption cognitive (TC1) .17 .05 .15*** .58
SEP gestion de classe (SEP GC) .19 .05 .12*** .86

Engagement études (TC3) .12 .04 .10** .81
(Constante) -.76 .44

Note. Variable critère : intention de persister
R2 

ajusté = .60; D(ddl4, 448) = 167.550, α < 001
*** α < .001;  ** α < .01

La conclusion de cette analyse de régression est que, toutes choses égales par ailleurs, la correspondance 
de la profession aux attentes, l’absorption cognitive associée à l’enseignement, le sentiment d’efficacité 
personnelle en gestion de classe et l’engagement des professeurs entrants dans leurs études prédisent 
efficacement leur intention de persister dans la profession. Par opposition, leur sentiment d’aise dans 
la profession, leur désir d’aller en stage plutôt que de rester chez eux, leur sentiment d’auto-efficacité 
dans l’engagement des élèves et dans les stratégies d’enseignement, et leur degré de satisfaction vis-
à-vis de la formation ou du soutien dont ils ont pu bénéficier en formation initiale ne se révèlent 
pas être des prédicteurs significatifs de leur intention de persister dans l’enseignement. Parmi les six 
variables rejetées par notre modèle de régression, l’absence de force prédictive du sentiment d’aise dans 
la profession (TC4) peut poser question. En effet, Mukamurera (2011) rapporte que l’aisance dans le 
travail constitue un motif de persévérance dans la carrière pour les enseignants débutants. L’hypothèse 
explicative que nous privilégions ici serait que notre item pourrait avoir été compris différemment 
selon les sujets, affectant par là sa validité de signifiance (Pourtois et al., 2001). Avec le traitement 
des entretiens semi-dirigés complémentaires à cette étude quantitative, nous observons que certains 
individus rapprochent le sentiment d’aise du sentiment d’efficacité personnelle, alors que d’autres 
lui prêtent une dimension strictement psychologique (« être bien », ne pas souffrir de stress, etc.), 
ce qui n’est pas sans rappeler la définition du sentiment d’aisance proposée par Mukamurera (2011, 
p. 42). Pour l’auteure, il s’agit en effet d’un « sentiment de compétence pédagogique et de confort 
psychologique dans le rôle d’enseignant ». On peut donc penser que la confusion a pu naître dans 
l’esprit de nos professeurs entrants.

Globalement, on peut estimer que le « Teaching Commitment » est la dimension de notre schéma 
directeur la plus à même de rendre compte des variations d’intention de persister de nos professeurs 
entrants, ce qui concorde avec la littérature scientifique (Chapman, 1983, 1984; Chapman et Green, 
1986; Mukamurera, 2011; Rots, Aelterman, Vlerick et Vermeulen, 2007; Rots et al., 2010). On notera 
que cette tendance ne change pas lorsqu’on réplique cette analyse en scindant notre échantillon en 
deux groupes, en fonction des niveaux d’enseignement. Ainsi, qu’il s’agisse des professeurs entrants se 
destinant à l’enseignement fondamental (préscolaire ou primaire), ou de ceux appelés à enseigner dans 
l’enseignement secondaire inférieur, leur intention de persister est toujours plus fortement influencée 
par leur « Teaching Commitment » que par leur sentiment d’auto-efficacité ou leur satisfaction vis-à-
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vis de leur formation initiale. De la même façon, c’est le prédicteur se rapportant à la correspondance 
de la profession aux attentes des sujets qui reste systématiquement le plus efficace de l’ensemble des 
prédicteurs significatifs de ces modèles.

Discussion

Sur la base de notre modélisation, on ne peut nier que les variables liées au sentiment d’auto-efficacité 
et la satisfaction des sujets vis-à-vis de leur formation initiale ne sont pas les plus efficaces pour prédire 
leur intention de persister. 

En ce qui concerne le sentiment d’auto-efficacité, ceci pourrait s’expliquer par le fait que ce construct a 
tendance à croître tout au long de la formation initiale jusqu’à atteindre son point culminant à l’obtention 
du diplôme (moment de notre prise de données). Par la suite, en l’absence de protection – assurée par 
exemple par un dispositif de soutien à l’insertion professionnelle –, ce sentiment s’amenuise durant la 
première année d’exercice (Hoy et Spero, 2005). On notera néanmoins qu’un axe du SEP global des 
professeurs entrants prédit significativement leur intention de persister : le sentiment d’efficacité en 
gestion de classe. Les enseignants débutants rencontrant couramment des difficultés dans ce domaine, 
la Belgique francophone ne faisant pas exception (De Stercke et al., 2010), les bonnes pratiques de 
gestion de classe mériteraient par conséquent d’être enseignées de manière plus explicite en formation 
initiale; en référence à des stratégies dont l’efficacité a été prouvée par la recherche, et éprouvée par des 
enseignants experts.

Pour ce qui est de la satisfaction de répondants quant à leur formation initiale, deux hypothèses s’offrent 
à nous pour expliquer les résultats qui y sont liés. Primo, un effet de tendance centrale dû à un biais de 
désirabilité sociale pourrait être à l’origine de l’inertie des scores afférents à cette dimension autour de 
la moyenne. Nos questionnaires ayant été remplis alors que les sujets étaient encore inscrits comme 
étudiants au sein de leur institution de formation, il n’est pas impossible que certains d’entre eux aient 
quelque peu minoré leur sentiment de déception vis-à-vis de celle-ci, par « loyauté » ou par manque de 
recul critique; nous avons vu que l’évaluation de la formation initiale par les novices est généralement 
plus sévère. Secundo, si la satisfaction des sujets quant à leur préservice est, selon la littérature, mais 
aussi d’après nos analyses corrélationnelles (r = .36 ; α < .001), positivement liée à l’intention d’entrer 
dans l’enseignement et d’y rester (Darling-Hammond et al., 2002; LaTurner, 2002); Rots et al. (2010) 
précisent que cette liaison s’exprime à travers la médiation du « Teaching Commitment ». Tout ceci nous 
suggère de reléguer cette variable à un statut secondaire pour l’explication de l’intention de persister 
des professeurs entrants.

Conclusion et perspectives

D’après cette étude quantitative, la correspondance de l’enseignement aux attentes des professeurs 
entrants issus des Hautes Écoles pédagogiques belges est le prédicteur le plus efficace de leur 
intention de persister dans la profession. À côté de cette variable-clé, l’absorption cognitive relative 
à l’enseignement semble également devoir être prise en compte. En effet, ce prédicteur significatif 
contribue à compléter notre modèle final de régression, quand bien même il n’égale jamais la force 
prédictive de la variable « Attentes ». Le sentiment d’efficacité personnelle en gestion de classe et le 



10     •      Formation et profession 22(2), 2014    

niveau d’engagement dans les études s’avèrent eux aussi être des prédicteurs significatifs de l’intention 
de persister de nos sujets. Néanmoins, leur potentiel explicatif ne doit pas être surestimé. Enfin, on 
peut conclure que notre modèle final de régression multiple s’ajuste bien à nos données, puisqu’il 
explique 60 % de la variance de l’intention de persister de nos sujets. Partant de là, nous pourrons 
mieux orienter nos futures investigations.

Comme nous l’avons évoqué plus haut, cette étude ne représente qu’une étape de notre questionnement 
sur la problématique de l’abandon/persévérance précoces en enseignement. Elle trouve son plus 
important prolongement dans la réalisation d’entretiens auprès d’individus sélectionnés sur la base d’un 
échantillonnage théorique (Van der Maren, 1995) parmi les participants à nos enquêtes. Ces personnes 
seront interviewées un ou deux ans après l’obtention de leur diplôme, et le corpus ainsi constitué traité 
au moyen d’une analyse thématique. Plus précisément, nous examinerons par cet intermédiaire la 
question des attentes de la relève enseignante. Si nous savons que la correspondance de la profession à 
ses attentes accroit l’intention de persister, nous ne pouvons à ce stade nous avancer quant à la nature 
de ces attentes. Nous profiterons également de cette analyse qualitative pour examiner les dimensions 
du « Teaching Commitment » que les sujets de cet échantillon évoquent le plus lorsqu’on les interroge 
sur leur insertion professionnelle, en nous appuyant sur le cadre de Crosswell et Elliott (2004).
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ésumé

Depuis 2010, une réforme de la formation 
des enseignants se met en place et modifie 

les conditions de l’entrée dans le métier. 
Dans ce contexte, notre recherche porte 
sur le développement professionnel des 

enseignants débutants à l’école primaire. 
L’analyse de sept instructions au sosie 

réalisées au cours du premier semestre 
de la prise de fonction nous permet 

d’identifier les préoccupations fortes de 
ces enseignants débutants qui organisent 

leurs pratiques. Elle révèle des tensions, 
des dilemmes notamment entre espaces de 

travail, temporalités de travail et espaces 
et temporalités personnelles, au sein de 

l’activité de ces jeunes enseignants.

Abstract
Since 2010, a reform of the teachers training 

sets itself up and changes the conditions 
to begin the profession. In this context, 

our research focuses on the professional 
development of primary school beginner 

teachers. The analysis of seven instructions 
to the double, carried out during the 

first semester from their effective start 
date, enables us to identify the major 

preoccupations of these beginner teachers 
who organize their practices. It reveals 

tensions, dilemmas especially between 
working spaces, working temporalities and 

personal spaces and temporalities, within 
the activity of these young teachers.

R

L’entrée dans le métier des 
enseignants débutants à l’école 

primaire française : préoccupations, 
tensions et compromis professionnels

Career start for French elementary school teachers: Concerns, 
conflicts, and professional compromises
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Introduction

Le travail enseignant connaît en France, comme dans de nombreux 
autres pays, de profondes évolutions (Lantheaume, 2008; Marcel, 
Piot et Dupriez, 2010; Maroy, 2006). Aujourd’hui, le métier 
d’enseignant est un métier complexe en redéfinition (Lanteaume, 
2008). De fait, l’enseignant généraliste de l’école primaire se trouve 
confronté à de multiples prescriptions de diverses origines et à 
une multiplicité de tâches. Son espace de travail se modifie, il doit 
travailler avec de nombreux acteurs. Dans ces conditions, l’exercice 
du métier peut s’avérer problématique pour des enseignants qui 
doivent, au quotidien, procéder à « l’arbitrage délicat entre des tâches 
diversifiées » (Lantheaume, 2008, p. 50).

Dans le même temps en France, depuis 2010, une nouvelle réforme de 
la formation des enseignants se met en place. Inscrite dans le cadre du 
processus de Bologne (1999), cette réforme dite de « la mastérisation »� 
vient fortement bouleverser la formation professionnelle initiale 
des enseignants français et modifier les conditions de leurs débuts 
professionnels (Lanéelle et Perez-Roux, 2011).

Dans ce contexte, ce texte vise à présenter les premiers résultats 
d’une recherche portant sur le développement professionnel des 
enseignants débutants à l’école primaire française. Nous interrogeons 
un moment particulier de la carrière des enseignants, celui de 
l’entrée dans le métier (Huberman, 1989; Lévesque et Gervais, 
2000; Martineau, Presseau et Portelance, 2005; Mukamurera, 2004; 
Portelance, Mukamurera, Martineau et Gervais, 2008; Tardif et 
Lessard, 1999). En effet, les débuts dans la carrière, pensés comme 
moment de transition (Maulini, 2004) entre l’univers de la formation 
à l’université et celui de l’exercice autonome du métier, peuvent être 
considérés pour les professionnels débutants comme des « moments 
1  Les enseignants français sont désormais formés et recrutés au niveau master.
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de déséquilibres », de « crise », de « discordance » (Pastré, 2011) susceptibles de générer chez ces 
derniers du développement professionnel. Plus particulièrement, il s’agit de comprendre comment 
des enseignants débutants confrontés au métier complexe d’enseignant généraliste de l’école primaire 
s’approprient les diverses situations de travail (Mayen, 2008; Pastré, Samurçay et Bouthier, 1995) avec 
lesquelles ils doivent composer dans le quotidien de leur travail.

Après avoir décrit le contexte dans lequel s’effectue aujourd’hui l’entrée dans le métier des enseignants 
débutants, nous présentons le cadre de référence de cette recherche. L’analyse d’un corpus constitué de 
sept instructions au sosie réalisées au cours du premier semestre de la prise de fonction nous permet 
d’identifier les préoccupations fortes de ces enseignants débutants qui organisent leurs pratiques. Elle 
révèle des conflits et tensions, notamment entre espaces de travail, temporalités de travail et espaces et 
temporalités personnelles, au sein de l’activité de ces jeunes enseignants.

Contexte

En France, les enseignants de l’école primaire sont des enseignants dits « polyvalents ». À ce titre, ils 
doivent assumer et assurer l’enseignement de l’ensemble des domaines d’activités ou des disciplines 
qui figurent dans les programmes d’enseignement pour l’école primaire2. Cette polyvalence prescrite 
(Philippot et Baillat, 2013) ajoutée aux évolutions et transformations d’ensemble du métier d’enseignant 
complexifie probablement (par rapport aux enseignants spécialistes de l’enseignement secondaire) 
l’apprentissage et l’entrée dans le métier pour les débutants de l’école primaire. 

Une reconfiguration du travail enseignant

Longtemps présenté comme un travail solitaire (Perrenoud, 1993) le travail enseignant s’est fortement 
diversifié (Marcel et al., 2010) sous l’effet de prescriptions qui émanent du ministère de l’Éducation 
nationale (MEN). Au-delà des compétences traditionnelles attendues de l’enseignant, il lui est demandé 
aujourd’hui, par exemple, de « travailler en équipe et coopérer avec les parents et les partenaires de 
l’école » (MEN, 2010). Ces prescriptions, qui portent à la fois sur les tâches à accomplir (apparition de 
nouvelles tâches) et sur de nouvelles modalités de travail (individuelles et collectives) (Marcel, 2009a), 
transforment le travail enseignant dans la classe et hors de celle-ci (Marcel et Piot, 2005). 

Cette reconfiguration en cours peut rendre plus complexe l’entrée dans le métier des débutants qui 
se trouvent confrontés à de multiples tâches, à une pluralité d’acteurs, d’espaces de travail et à une 
pluralité d’enjeux professionnels. Une entrée dans le métier qui peut « être vécue de leur part de manière 
problématique, voire même traumatique » (Ria et Leblanc, 2011, p. 150-151) et donc faire obstacle à 
un éventuel développement professionnel.

Nouvelle formation, nouvelle entrée dans le métier

La réforme dite de la « mastérisation » (septembre 2010) marque une nouvelle étape de l’évolution de 
la formation professionnelle initiale des enseignants. Son universitarisation (Bourdoncle, 2007) s’en 

2  L’école primaire française comprend l’école maternelle et l’école élémentaire. À partir du cycle 3 de l’école 
élémentaire (élèves de 8 à 11 ans), les programmes d’enseignement sont structurés par les disciplines scolaires.
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trouve renforcée. Les formes et dispositifs de professionnalisation, entendus comme le développement 
d’une professionnalité (Bourdoncle, 1991, 2000; Wittorski, 2008), sont modifiés. Désormais, la 
formation initiale des enseignants pour l’école primaire relève d’une formation universitaire diplômante. 
Les étudiants souhaitant devenir professeurs des écoles doivent, en deux ans, faire face à une double 
contrainte : obtenir le diplôme de master et réussir le concours de recrutement.

Parallèlement, l’accompagnement des enseignants débutants est également affecté par ces 
transformations. Or, des travaux de recherche sur cette thématique mettent en avant l’importance de 
l’accompagnement pour soutenir la construction de la professionnalité des débutants (Beckers, 2005; 
Carraud, 2010; Chaliès, Cartaut, Escalié et Durand, 2009; Lecomte, 2010). Être accompagné dans les 
premières années de sa carrière est aussi une attente, voire une demande des débutants (Goigoux, Ria 
et Toczek-Copelle, 2009). 

Dans de telles conditions, on ne peut que s’interroger sur l’entrée dans le métier des enseignants 
débutants et les conditions dans lesquelles s’amorce leur développement professionnel.

Cadre de référence de la recherche

L’entrée dans le métier est souvent présentée comme un passage, une transition entre formation et 
titularisation (Briquet-Duhazé, 2008; Hétu, Lavoie et Baillauquès, 1999; Huberman, 1989; Tardif et 
Lessard, 1999), une « épreuve initiatique » (Hoff, 2010) pour l’étudiant qui endosse alors l’habit de 
professeur des écoles. On peut penser que dans ce moment où l’enseignant débutant fait l’expérience 
des premières situations de travail se joue en partie son développement professionnel (Schollaert, 
2011).

Le développement professionnel

Issu des recherches de type managérial (Martineau, Portelance et Presseau, 2009), le concept 
de développement professionnel s’est progressivement imposé dans le champ des recherches en 
éducation. Ainsi, le développement professionnel des enseignants fait l’objet de nombreux travaux 
de recherche (Daele, 2004; Frenay, Jorro et Poumay, 2011; Guillemette, 2005; Huberman, 1986; 
Marcel, 2005, 2009b; Timperley, 2011). Deux grandes perspectives structurent ces recherches et 
confèrent des significations différentes au concept de développement professionnel (Lefeuvre, Garcia 
et Namolovan, 2009; Uwamariya et Mukamurera, 2005). La première, qualifiée de développementale, 
« inscrit le développement dans une logique de linéarité axée sur le parcours de stades successifs 
constitutifs du cycle de la carrière » (Uwamariya et Mukamurera, 2005, p. 139). La seconde, qualifiée 
de professionnalisante, propose deux orientations : « le développement professionnel par le processus 
d’apprentissage et le développement professionnel par la recherche ou par la réflexion » (p. 140). Si 
dans la littérature, la signification du concept de développement professionnel n’est pas stabilisée 
(Frenay et al., 2011), nous distinguons ce dernier de la notion de professionnalisation qui a une portée 
plus locale, former « des opérateurs plus performants, plus compétents dans leur domaine, plus adaptés 
à la tâche qui est prescrite » (Pastré, 2009, p. 160). Nous retenons que le développement professionnel 
peut être défini pour un individu comme un processus de transformation, « un mouvement conjoint 
de développement des compétences et des savoirs, de développement de stratégies et dynamiques 
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identitaires caractérisant la construction-transformation d’une professionnalité » (Wittorski et 
Briquet-Duhazé, 2008, p. 48). Ce processus n’est pas linéaire, « il y a des épisodes de développement » 
et « ces épisodes dépendent beaucoup des circonstances » (Pastré, 2011, p. 61). L’entrée dans le métier, 
par ses effets potentiellement déstabilisateurs et les circonstances auxquelles l’enseignant débutant est 
confronté, peut être considérée comme une situation potentielle de développement (Mayen, 2009), 
susceptible de provoquer des microgenèses développementales (Pastré, 2011). 

L’appropriation de situations de travail

L’activité enseignante, comme toute activité professionnelle, est organisée. Selon Bru, Pastré et Vinatier 
(2007), un noyau, probablement conceptuel, donnant prise à l’analyse, permet cette organisation. Ce 
noyau conceptuel renvoie à ce que Pastré (2011) nomme « modèle opératif ». Ce concept est défini, 
pour un professionnel, comme « la manière dont cet acteur s’est approprié plus ou moins bien, plus 
ou moins complètement, la structure conceptuelle d’une situation » (p. 179). Le modèle opératif est 
structuré par trois éléments : la fidélité à la structure conceptuelle de la situation; la mobilisation d’un 
genre professionnel (Clot, 1999, 2008); les acquis de l’expérience. Il est construit par la confrontation 
d’un professionnel à des situations de travail, il lui permet « d’avoir une maîtrise suffisante de la 
situation » (Pastré, 2011, p. 106).

L’intérêt du concept de modèle opératif est donc de mettre l’accent sur le processus d’appropriation 
d’une situation de travail par un professionnel, mais aussi sur la perspective historico-sociale de ce 
processus et enfin sur le rôle de l’expérience du travail. Ainsi, pour les enseignants débutants, on peut 
alors s’interroger sur cette appropriation plus ou moins complète des situations de travail auxquelles 
ils sont confrontés au cours des premiers mois d’exercice, voire envisager des niveaux d’appropriation, 
depuis l’identification de ces situations dans le flux continu de leur activité professionnelle à leur 
conceptualisation. La construction d’un modèle opératif leur permettrait d’« assurer une action efficace » 
(Pastré, 2011, p. 106), modèle qui au fil du temps, des expériences professionnelles se modifiera, se 
complexifiera.

L’activité des débutants

L’activité ne se limite pas à ce qui se fait, dans la mesure où, « ce qui se fait, que l’on peut considérer 
comme l’activité réalisée, n’est jamais que l’actualisation d’une des activités réalisables dans la situation 
où elle voit le jour » (Clot, Faïta, Fernandez et Scheller, 2000, p. 2).

Cette approche de l’activité réalisée, pensée comme actualisation dans la situation de travail de différents 
possibles, a comme conséquence théorique d’élargir la notion de réel de l’activité qui correspond aussi 
à « ce qui ne se fait pas, ce que l’on cherche à faire sans y parvenir – le drame des échecs – ce que l’on 
aurait voulu ou pu faire, ce que l’on pense pouvoir faire ailleurs. Il faut y ajouter – paradoxe fréquent 
– ce que l’on fait pour ne pas faire ce qui est à faire » (Clot et al., 2000, p. 2). Dans cette perspective, 
l’activité d’un enseignant débutant renvoie aux tensions « entre le prescrit et le réalisé et les ressources 
qu’il doit mobiliser, souvent de façon conflictuelle, pour accomplir ce qu’il y a à faire » (Amigues, 
2009, p. 12). Ce que fait le professionnel – l’enseignant – n’est alors pas analysé en termes d’écarts 
à une norme, de « défaut, incompréhension, incompétence, formation insuffisante », mais en termes 
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de « choix, compromis, incertitude, décision » (p. 19). Dans cette perspective, apprendre le métier, 
s’approprier les situations de travail, c’est pour un enseignant débutant gérer ces diverses tensions, 
accepter des compromis pour rendre son activité acceptable à ses yeux, mais aussi à ceux des autres : 
élèves, collègues, parents, et Institution.

À partir de ce cadre de référence, nous pensons qu’il est possible de repérer chez les enseignants 
débutants différents niveaux de conceptualisation des situations professionnelles auxquelles ils sont 
confrontés. Un premier niveau serait celui de la caractérisation des situations de travail : tâches, espaces 
et acteurs du travail, enjeux, temporalités. Cette appropriation passerait aussi par la capacité du débutant 
à faire face aux diverses tensions et compromis inhérents à son travail. Ces processus formeraient une 
matrice de développement professionnel. L’enjeu de notre recherche consiste alors à tenter de répondre 
aux questions suivantes : pour les enseignants novices, quelles sont les tâches auxquelles ils disent être 
confrontés (identification, hiérarchisation)? Quels liens établissent-ils entre ces différentes tâches, les 
espaces et les temporalités du travail? Quelles sont leurs préoccupations, les tensions et compromis 
professionnels qu’ils réalisent?

Méthodologie

Notre recherche qualitative / interprétative (Savoie-Zajc, 2002) s’appuie sur une pensée par cas 
(Passeron et Revel, 2005) pour « étudier un phénomène en contexte naturel » et « saisir la complexité 
et la richesse des situations sociales » (Karsenti et Demers, 2002, p. 225). Centrée sur l’analyse de 
l’activité des enseignants, elle soulève la question de la manière de saisir l’activité d’un professionnel 
en situation de travail. En effet, « l’activité ne se réduit pas à l’activité manifeste, physique, matérielle; 
elle désigne l’ensemble des processus dans lesquels est engagé un sujet humain dans ses rapports avec 
ses différents environnements » (Barbier, 2012, p. 14). Il y a donc une forme d’opacité de l’activité. 
Partant de ce constat, il est nécessaire de mettre en œuvre un dispositif méthodologique qui permet de 
dépasser la dimension physique et matérielle de l’activité pour saisir autant que possible sa dimension 
immatérielle. L’observation instrumentée d’un professionnel en situation de travail ne permettant « de 
capturer qu’une très faible part de l’activité déployée par les enseignants observés » (Yvon et Garon, 
2006, p. 56). 

Ces raisons nous ont conduit à travailler à partir de traces de l’activité produites au moyen d’instructions 
au sosie (Clot, 1999, 2008). Cette situation dialogique qui permet un déploiement de l’activité du 
professionnel repose sur « un travail de co-analyse au cours duquel un professionnel (l’instructeur) 
reçoit la consigne suivante : Suppose que je sois ton sosie et que demain je me trouve en situation 
de te remplacer dans ton travail. Quelles sont les instructions que tu devrais me transmettre afin que 
personne ne s’avise de la substitution? » (Saujat, 2005, p. 1). Dans le cadre de notre recherche, nous 
avons modifié cette question princeps, en proposant la consigne suivante à l’instructeur (ici l’enseignant 
débutant) : imagine que je suis amené à prendre ta place de professeur des écoles à partir de demain, j’ai 
besoin que tu me dises tout ce à quoi je dois penser, prévoir et faire pour que personne ne s’aperçoive 
de la substitution dans la classe et en dehors de la classe.

Nous avons présenté oralement le projet de recherche à de futurs enseignants débutants à la fin de 
leur dernière année à l’IUFM en sollicitant leur accord de principe à participer à une recherche. Une 
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vingtaine a répondu favorablement à cette demande, mais une fois en poste seuls huit ont effectivement 
accepté de recevoir un chercheur et sept instructions au sosie ont pu être réalisées. Dans ces conditions, 
nous avons travaillé à partir d’un « échantillon de convenance » (Maubant et al., 2005). Le tableau ci-
dessous présente, de façon synthétique, notre population.

Tableau 1

Population de notre étude

Enseignante3 École Zone d’éducation prioritaire Niveau(x) d’enseignement4

Lucille Urbaine Non CM2
Anne Rurale Non CM1 et CM2
Élise Urbaine Oui CM2
Patricia Urbaine Non CM2
Dominique Urbaine Non CE2
Nadine Rurale Non CE2, CM1 et CM2
Claire Rurale Non CM1

Parmi ces sept enseignantes débutantes, quatre d’entre elles effectuent la totalité de leur service 
d’enseignement dans la même école, les trois autres travaillent dans deux écoles différentes. Le fait de 
devoir travailler sur des postes composés dans plusieurs écoles est assez fréquent en France pour les 
enseignants débutants.

Les instructions au sosie réalisées entre le mois de novembre et le mois de janvier de la première année 
d’exercice professionnel se sont déroulées dans la salle de classe de l’enseignante en fin de journée. 
Elles ont été enregistrées et transcrites verbatim. À partir de ces transcriptions, nous avons mené des 
analyses de contenu (Bardin, 1977). Dans une démarche inductive, à partir de « la lecture détaillée 
des données brutes » du corpus (Blais et Martineau, 2006, p. 1), nous avons inféré des types de tâches 
décrites par les enseignants débutants. Ces tâches ont été catégorisées à partir de la distinction travail 
de l’enseignant relevant du temps scolaire / travail de l’enseignant relevant du hors temps scolaire :

-  tâches à réaliser pendant le temps scolaire en classe, c’est-à-dire dans le cadre des 24 heures de 
travail hebdomadaire en situation de classe;

-  tâches à réaliser dans le cadre du temps scolaire hors la classe, c’est-à-dire pendant les 
108 heures prévues à cet effet dans le cadre de l’obligation de service des enseignants de l’école 
primaire;

-  tâches à réaliser hors du temps scolaire, c’est-à-dire en dehors de son service obligatoire en tant 
qu’enseignant, par exemple, corriger les cahiers des élèves, préparer son travail d’enseignement.

3 Les prénoms des enseignants ont été changés pour préserver l’anonymat des enseignantes.
4 Les classes de Cours élémentaire 2e année (CE2), de Cours moyen 1re année (CM1) et de Cours moyen 2e année 

correspondent aux trois niveaux d’enseignement qui constituent le cycle 3 de l’école primaire.
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En cours d’analyse, il est apparu nécessaire d’ajouter une quatrième catégorie de tâches qui sont à 
réaliser pendant les temps interstitiels (Marcel, 2002) de la journée de classe.

Pour ces différentes tâches, nous avons relevé les espaces, les lieux dans lesquels s’inscrivent ces tâches 
ainsi que les acteurs concernés. Dans un second temps, une seconde analyse conduite à partir des 
apports de Saujat (2005) et Clot (2008) a été réalisée pour identifier des tensions, des dilemmes, des 
compromis qui trament l’activité des enseignants débutants.

Résultats, analyse et discussion

Préoccupations et tâches identifiées

Pour les individus au travail, la préoccupation peut être définie comme « ce qui compte vraiment pour 
eux » (Clot, 2008, p. 9). Une préoccupation « traduit ainsi un intérêt et/ou une intention de l’acteur. 
Les préoccupations peuvent être multiples et s’enchâsser » (Bourbousson, Poizat, Saury et Sève, 2011, 
p. 64). Dans ce sens, la préoccupation s’actualise dans l’action du sujet en situation de travail. Les 
préoccupations de l’enseignant débutant constituent des « invariants de l’activité et constituent […] 
la matrice de l’activité de l’enseignant dans la classe » (Bucheton et Soulé, 2009, p. 32) et aussi hors 
de la classe. À partir des instructions données au sosie par l’enseignant débutant qui analyse sa propre 
activité, il est possible d’inférer ses préoccupations et les principales tâches qui sont associées. 

Faire la classe, c’est-à-dire enseigner les différentes disciplines scolaires au programme, est la principale 
préoccupation des enseignants débutants de notre population. Autour de cette préoccupation s’organise 
une première constellation de tâches plus ou moins complexes à réaliser, mais dont toutes participent à 
la réalisation du faire la classe, par exemple, l’inscription de l’emploi du temps de la journée au tableau. 
Mais faire la classe ne se limite pas à ce temps de face à face avec les élèves, c’est aussi la préparation 
du travail (établir la programmation, trouver des ressources pour préparer les leçons, etc.), la correction 
des évaluations, le contrôle quotidien de la tenue du cahier du jour5.

Sosie : Ensuite les cahiers du jour restent sur la table.

Patricia : Les cahiers restent sur la table demain puisque c’est moi qui corrige; vous allez 
demander à un élève de les ramasser, ils seront corrigés le midi. (Extrait IS, Patricia)

En lien avec la responsabilité de l’enseignant vis-à-vis des élèves (sécurité et sûreté des élèves), une 
seconde préoccupation forte organise une nouvelle constellation de tâches que nous regroupons sous 
l’appellation de prise en charge des élèves. Ces tâches s’accomplissent pour partie hors de la classe, 
c’est par exemple « le service », c’est-à-dire les moments où l’enseignant doit assurer la surveillance des 
élèves de l’école. L’instruction que donne cette enseignante débutante renvoie à cette tâche :

5 Le cahier du jour est un cahier sur lequel les élèves réalisent, à la demande de l’enseignant, une partie des activités 
liées aux différents enseignements. Sa présentation est souvent très normée avec notamment l’écriture quotidienne de 
la date. Outre la réalisation des exercices, les élèves doivent soigner la présentation du travail quand il est réalisé sur le 
cahier du jour. Pour les enseignants, comme pour les élèves, le cahier du jour a un statut particulier.
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Claire : Tu regardes si tu es de service ou non, il y a un tableau qui se situe dans la classe. Il y en 
a même un en bas vers le bureau du directeur. De toute façon, le mardi et le vendredi le matin, tu 
es de grille ou de cour. (Extrait IS Claire)

L’organisation du « service » des enseignants incombe au directeur de l’école et se traduit de façon 
différente d’une école à l’autre. Ici, un tableau de service a été créé, les enseignants exercent cette 
surveillance à tour de rôle dans la cour de récréation ou à l’entrée de l’école, « la grille ». Repérer ce 
tableau, son emplacement, sa fonction, participe des processus d’appropriation du milieu de travail. 
Une autre partie des tâches s’inscrit dans la classe :

Lucille : Le matin, il faut faire l’appel des élèves qui mangent à la cantine, l’appel des 
élèves et en même temps les élèves qui mangent à la cantine. Il y a une pochette, le 
directeur fait tourner une pochette dans laquelle il y a une liste des élèves, une enveloppe 
avec des trombones ainsi qu’une petite feuille avec un tableau dans lequel on va répartir le 
nombre de tickets de couleurs différentes. (Extrait IS Lucille)

On peut lire dans cette instruction l’enchâssement de deux microtâches : faire l’appel des élèves qui 
correspond à une obligation réglementaire, l’enseignant est tenu de renseigner un journal quotidien 
des présences et absences des élèves de sa classe, et gérer les élèves qui prennent leur repas à la cantine 
scolaire. 

L’accomplissement de ces tâches génère une troisième préoccupation, celle d’une nécessaire prise 
d’informations de diverses natures qui passe par une capacité à communiquer avec différents acteurs. 
Cette nécessité peut se trouver exacerbée lorsque l’enseignante est nommée sur un poste composé, 
comme c’est le cas d’Anne :

Sosie : Dans le travail à mi-temps avec la titulaire, est ce qu’il y a d’autres points 
importants dont il faudra que je me préoccupe?

Anne : Après c’est important qu’on puisse dialoguer toutes les deux quand on a un souci… par 
exemple, j’ai eu un souci avec un élève justement, donc on travaille toutes les deux… comme je la 
vois jamais, j’y suis lundi, mardi, elle est là jeudi, vendredi, donc on se croise vraiment jamais, 
donc on s’appelle quand on a un gros souci, quand il faut vraiment que je la joigne rapidement; 
sinon, on fonctionne à l ’aide d’un cahier dans lequel on met toutes les remarques qu’on a pu avoir 
sur nos deux jours ou… les choses importantes dont elle doit avoir connaissance, etc.

Sosie : D’accord, alors, qu’est-ce que je… vais noter comme types de remarques?

Anne : C’est vrai que j’écris vraiment quand j’ai eu des soucis, par exemple les soucis que j’ai 
eus avec un élève, je lui en ai fait part… lui expliquer quels soucis j’avais eu dans ma journée 
ou dans mes journées avec lui et je lui ai dit que je comptais joindre les parents, rencontrer les 
parents donc je lui demandais son avis, avant quand même pour savoir si elle-même les avait 
déjà vus, etc. Alors elle m’a répondu et la semaine suivante j’ai pu convoquer les parents. (Extrait 
IS Anne)
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Anne communique avec la collègue qu’elle complète à propos de la vie de la classe, de ce qu’elle fait, mais 
aussi des difficultés rencontrées avec les élèves, les « cas » auxquels elle est confrontée. Elle envisage de 
communiquer également avec la famille de cet élève. Ce sont les échanges avec sa collègue qui vont 
la conduire à prendre la décision de convoquer les parents. Pour une enseignante débutante, « à ce 
moment de l’insertion professionnelle, en proie au doute et aux incertitudes » (Hoff, 2010, p. 144), la 
collègue est une présence rassurante : « je lui demandais son avis ». 

On retrouve dans les autres verbatim ces instructions qui portent sur la nécessité éprouvée par les sept 
enseignantes débutantes de prendre des informations de nature didactique ou sur la connaissance des 
élèves, voire sur les aspects réglementaires du métier auprès des collègues de l’école. La communication 
doit également se faire avec les familles pour donner des informations sur la vie de la classe, ou pour 
s’informer de la situation d’un élève en particulier et tenter de résoudre des difficultés rencontrées 
avec cet élève. Ces deux types de communications, avec les collègues de l’école et avec les familles, se 
réalisent soit de manière formelle, par exemple sur les temps de conseil de cycle6 pour les collègues de 
l’école ou en convoquant, individuellement ou collectivement, les parents à l’école. Les communications 
informelles sont également nombreuses, on rencontre et on échange avec les parents lors de l’accueil 
quand on est de service à la porte de l’école. Avec les collègues de l’école, c’est par exemple le temps du 
déjeuner qui est mis à profit pour échanger.

Sosie : Donc je déjeune sur place. 

Élise : Oui.

Sosie : Alors là je vais où?

Élise : En salle des profs. Il y a toujours 3 ou 4 collègues qui restent. C’est le moment où tout le 
monde va parler de ses petits soucis avec ses élèves et puis on va parler des projets, etc. Et puis c’est 
vrai que ce qui arrive souvent, comme moi je suis débutante « entre guillemets », ils savent que ce 
n’est pas une classe facile. Donc, ils n’hésitent pas à me dire : « Bon si tu as un problème avec tel 
élève, amène-le-moi plutôt que tu craques. Donc ils sont là aussi... » (Extrait IS Élise)

L’analyse des instructions au sosie nous permet d’avancer que cette préoccupation de communication, 
qu’elle soit formelle ou informelle, renvoie à différents enjeux pour l’enseignant débutant. Il s’agit tout 
d’abord d’obtenir des informations pour faire ce qu’il y a à faire : faire la classe, gérer les élèves, etc. Au-
delà, on constate que les collègues de l’école, comme les parents, ne sont pas seulement des « ressources 
pour agir » de façon efficiente. Ainsi, les collègues apparaissent, pour nos sept débutantes, comme des 
présences rassurantes et bienveillantes qui, de ce fait, peuvent aider l’enseignant débutant à prendre 
professionnellement confiance en lui et ainsi conforter sa « professionnalité émergente » ( Jorro et De 
Ketele, 2011). Quant à la communication avec la famille, « convoquer les parents », elle peut jouer 
un rôle dans le processus de reconnaissance de l’enseignant débutant comme professionnel dans son 
école.

6 Conseil de cycle : réunion obligatoire au moins une fois par mois des enseignants d’une école travaillant sur le même 
cycle (cycle 1, cycle 2 ou cycle 3).
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Une représentation fonctionnelle de l’école

Par et pour son travail dans une école, l’enseignant se construit une représentation de l’école comme espace 
de son travail. L’école est alors représentée « comme un système doté d’un ensemble de composantes 
pertinentes à observer pour agir » (Tourmen et Mayen, 2007, p. 5). C’est cette représentation 
particulière et subjective de l’école finalisée par l’activité professionnelle de l’enseignant qui est qualifiée 
de représentation fonctionnelle (Pastré, 2002). L’analyse des espaces et des lieux présents dans les 
instructions que donnent les enseignantes débutantes à leur sosie permet d’avancer dans la mise au jour 
des représentations fonctionnelles que construisent ces débutantes de leurs écoles.

La salle de classe est au cœur de cette représentation, mais elle a plusieurs statuts pour ces enseignantes. 
Héritage de la structure cellulaire du travail enseignant (Tardif et Lessard, 1999), cet espace classe 
organise encore fortement l’espace du travail de l’enseignant. Toutefois, dans la classe on constate que 
trois lieux sont valorisés : la porte d’entrée dans la classe, le bureau et le tableau. Ainsi, la porte d’entrée 
de la classe, après le passage dans le couloir qui conduit de l’entrée de l’école à la salle de classe, est un 
lieu clé dans la gestion du comportement des élèves : les élèves se rangent avant d’entrer en classe, on 
attend le calme, etc. Le bureau est quant à lui le lieu qui marque l’autorité du maître :

Dominique : Dès qu’ils ont terminé d’écrire leurs devoirs, ils lèvent le doigt, ils viennent à mon 
bureau et je regarde si ç’a bien été noté. (Extrait IS Dominique)

C’est sur le bureau également que se trouvent tous les documents nécessaires au bon fonctionnement 
de la classe :

Lucille : Par contre, si on s’attarde sur les aides personnalisées, il y a un classeur qui regroupe 
les élèves qui sont en aide tels et tels jours et dans quels domaines on les prend et sur quelles 
compétences.

Sosie : Et ce classeur je le trouve où?

Lucille : il est dans le tiroir à droite dans le bureau; dans le bureau, le tiroir qui est juste en bas à 
droite. (Extrait IS Lucille)

Le tableau est le troisième lieu-clé dans la salle de classe. Il est certes utilisé lors des différents 
enseignements, mais c’est aussi un outil important pour communiquer diverses informations aux 
élèves : emploi du temps, devoirs à faire, le nom des élèves sanctionnés, ce qu’il faut écrire dans le 
cahier, etc. 

Nadine : Je prépare la date, je prépare aussi le déroulement de la journée qui est écrit sur un 
coin du tableau, qui prend même une bonne partie du tableau, ça, ça ne bougera pas de toute la 
journée, c’est pour que les élèves puissent se repérer un petit peu dans ce qu’on fait, voir si on a de 
l ’avance, du retard, ils sont aussi demandeurs pas mal de ça. (Extrait IS Nadine)

La classe, c’est aussi un espace où l’on peut faire son travail de préparation, de correction en dehors des 
moments de présence des élèves, c’est enfin pour quelques enseignants débutants de notre corpus, là où 
on mange un sandwich durant la pause méridienne afin de pouvoir « s’avancer dans son travail ». La 
classe, c’est enfin souvent là où l’on reçoit les parents.
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D’autres espaces sont chargés par les enseignantes débutantes d’une valeur importante pour elle. Bien 
que pouvant paraitre comme des lieux ordinaires dans l’école, ils sont en quelque sorte institués comme 
des lieux-clés pour l’activité de ces enseignantes par les possibilités de contacts et d’échanges avec les 
collègues qu’ils offrent. 

Sosie : D’accord, donc je pense à parler avec mes collègues pendant la récréation?

Lucille : Oui.

Sosie : Et pendant le temps de midi?

Lucille : Oui, surtout pendant le temps de midi.

Sosie : Et je parle de quoi?

Lucille : Voilà, tout ce que tu veux, tu échanges, on parle aussi des élèves qu’on a, des fois cela fait 
du bien d’échanger en fonction, comment tu ferais avec lui, il réagit comme ça, quand on a des 
soucis avec certains élèves, tu peux toujours leur en parler ils vont avoir des conseils. (Extrait IS 
Lucille)

C’est par la fréquentation de ces lieux, où il faut être, qu’elles trouvent des ressources pour accomplir 
leur travail, mais aussi le soutien des collègues qui « soulage » du poids des incertitudes sur les façons 
de faire. Trois lieux-clés se dégagent au sein de l’école : le photocopieur, la « salle des maîtres », le 
« coin » des maîtres dans la cour de récréation. 

Sosie : D’accord. C’est comme cela que tu fais tout le temps quand tu es dans la cour, tu fais des 
allers et retours.

Claire : Non, je ne fais pas tout le temps des allers et retours parce qu’il y a un endroit où les 
maîtresses et les maîtres sont habituellement.

Sosie : Oui.

Claire : Donc bien sûr quand tu es de cour il faut avoir un œil un petit peu plus vigilant que les 
autres, mais on est là, on échange; c’est aussi un moment où on échange beaucoup sur ce qui s’est 
passé dans la journée sur des choses du travail ou pas du travail. (Extrait IS Claire)

Ainsi, l’école n’est plus une abstraction. Peu à peu, des espaces et des lieux plus que d’autres au 
sein de l’école se chargent de significations pour les enseignantes débutantes. Elles s’approprient 
progressivement ces espaces et ces lieux de l’école qui devient un territoire partagé.

Tensions, dilemmes et compromis

La question des dilemmes auxquels sont confrontés les enseignants débutants est souvent posée dans 
le cadre de la salle de classe (Ria, Saury, Sève et Durand, 2001). Nous abordons cette question à partir 
d’une entrée très prégnante dans le discours des enseignants débutants, celle du temps dans le contexte 
de l’unité du travail enseignant.

Il apparaît à la lecture des transcriptions que les enseignantes débutantes sont prises dans un maelström 
temporel par rapport auquel elles semblent avoir, à ce moment de leur carrière, peu de prise. Ainsi, 
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dans leurs discours, revient constamment la nécessité de devoir gérer le temps (dans la classe et hors de 
celle-ci), de ne pas avoir de temps de faire, la nécessité de devoir s’organiser pour ne pas être noyées, ce 
dont témoignent les deux extraits ci-dessous.

Sosie : Et tout cela je le fais quand? Pendant midi?

Lucille : Le soir.

Chercheur : C’est le soir? Cela va me prendre beaucoup de temps? Comment je vais faire avec 
tout cela?

Lucille : Essaie de t’organiser surtout ce week-end, on est vendredi soir donc là tu as ce week-end 
pour la semaine prochaine.

Sosie : Oui.

Lucille : Essaie de voir, je te dis lundi et déjà après essaie de voir par la suite ce qui te demandera 
le plus de temps par rapport à ce que tu te sens à l ’aise le moins et puis organise toi surtout le 
week-end parce que le soir, c’est rapide, il y a les corrections de cahiers, il faut que tu corriges tous 
les cahiers. (Extrait IS Lucille)

Dominique : Je m’organise le week-end, j’essaie de faire le lundi et le mardi pour pouvoir être 
tranquille le soir parce que je rentre tard et le mercredi j’essaie de traiter le jeudi et le vendredi. 
Parfois, c’est pas suffisant et je suis obligée de travailler les autres soirs de la semaine. Mais j’essaie 
de profiter du lundi soir et du jeudi soir pour les corrections. (Extrait IS Dominique)

Dans ces deux extraits, c’est tout le « travail invisible » ( Jarty, 2011) que les enseignantes débutantes 
affrontent qui exerce sur elles une forte pression temporelle. À travers l’analyse de leurs propos, des 
tensions se perçoivent entre le temps personnel que l’on aimerait bien préserver « pour pouvoir être 
tranquille » et le temps à consacrer au travail, par exemple le week-end, certains soirs. Un dilemme 
s’instaure entre tout faire pour « bien faire son travail » ou conserver du temps pour « souffler » 
se consacrer à autre chose qu’à son travail. Les compromis réalisés qui consistent pour Lucille et 
Dominique à « sacrifier » du temps personnel sont parfois insuffisants, « je suis obligé de travailler les 
autres soirs ».

Ce temps institutionnel (Dubar et Rolle, 2008) impersonnel exerce sur ces jeunes enseignantes, qui 
peinent à hiérarchiser les tâches et à établir des priorités, une très vive pression. Une pression temporelle 
qui est accentuée pour Anne, Claire et Lucille qui travaillent dans deux écoles différentes. Il semble 
que les arbitrages faits par les débutantes de notre échantillon soient en faveur du temps de travail qui 
empiète alors de plus en plus sur le temps personnel.

En conséquence, les limites entre le temps du travail et le temps personnel, entre les différents espaces 
du travail et de la vie privée sont de plus en plus floues et poreuses. Cette porosité des espaces et des 
temps se lit, par exemple, dans ce que dit Dominique à son sosie. Comme elle ne rentre pas chez elle 
pour le déjeuner, la pause méridienne qui pourrait être un moment de détente, un temps libre la fait 
rester dans le travail : échanges avec les collègues, retour dans la salle de classe pour préparer son travail, 
pour essayer de s’avancer et donc de trouver à un autre moment du temps libre. La salle de classe n’est 
plus l’espace des interactions avec les élèves, elle devient espace de travail personnel de l’enseignant, son 
« bureau à l’école ».
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Dominique : Je reste à l ’école, je mange avec mes collègues et ensuite je retourne dans ma classe. 
Généralement, on termine de manger, sauf quand on discute beaucoup, à 13 h. Je reste dans ma 
classe jusqu’à 13 h 50, donc jusqu’à ce que les élèves arrivent. J’essaie de m’avancer. (Extrait IS 
Dominique)

Pour l’enseignant débutant, plus encore que pour ces pairs expérimentés, les tensions sont donc vives 
entre ces différents espaces-temps de leur activité et les compromis sont difficiles à faire.

Discussion

Nos résultats partiels portent sur un nombre limité de cas, ils n’ont donc pas vocation à être généralisés. 
Toutefois, ils autorisent à avancer quelques éléments de discussion relatifs au développement 
professionnel des enseignants débutants à l’école primaire.

Les enseignants débutants sont soumis à une contrainte forte, celle d’organiser « un double 
apprentissage » celui des élèves dont ils ont la responsabilité et celui du métier dans lequel ils entrent 
(Roustan et Saujat, 2008). L’analyse des sept instructions permet de mettre à jour les façons dont ces 
sept débutantes parviennent à une « efficacité malgré tout » (Félix et Saujat, 2007). Cette recherche 
d’efficacité passerait, chez les enseignants débutants, par des façons communes de travailler consistant 
à accentuer très fortement les actes destinés à « prendre » la classe (entrées et sorties des élèves, 
déplacements, etc.) ou à la « tenir » (gestion des comportements, prises de paroles, mise et maintien au 
travail des élèves, etc.) (Saujat, 2004). Ces tâches sont bien identifiées par les sept débutantes qui, à leur 
manière, apportent des réponses, en cela elles s’inscrivent dans le « genre débutant » (Roustan et Saujat, 
2008). Mais il semble que la maîtrise de ces tâches ne soit pas une étape à franchir avant de passer à 
d’autres tâches comme celles liées aux processus d’enseignement-apprentissage. Les sept enseignantes 
tentent en effet de prendre en compte dans le même temps une multiplicité de tâches inhérente à leur 
statut d’enseignant généraliste à l’école primaire. Dès lors, on peut envisager que le développement 
professionnel ne procède pas de la maîtrise successive de différentes étapes, mais que des microgenèses 
développementales (Pastré, 2011) s’opèrent dans la façon dont les enseignants débutants gèrent les 
tensions entre différents « pôles » structurant leur activité : les prescriptions officielles et celles issues 
de leur formation; le métier (Clot, 2008) dans lequel il cherche à s’insérer et leur propre être en tant 
que sujet enseignant (professionnalité émergente; identité professionnelle naissante).

En référence à Pastré (2011) et Mayen (2009), nous avons présenté l’entrée dans le métier comme 
une situation potentielle de développement. De façon certes limitée, nos résultats laissent entrevoir 
les conditions auxquelles elle peut opérer comme telle. Il semble que les pairs dans l’école d’affectation 
jouent un rôle-clé. Ce sont eux, selon bien sûr leur bon vouloir, qui par les informations qu’ils donnent, 
par leur bienveillance avec l’enseignant débutant, par leur façon de l’accueillir, permettent à l’enseignant 
débutant de faire l’expérience du métier dans un climat de confiance, d’amortir le choc de la première 
rentrée (Buhot, 2007). Les enseignants débutants savent alors qu’ils peuvent leur poser des questions 
et obtenir d’eux des réponses. Dans cette confrontation aux autres professionnels au sein de leur lieu de 
travail ils peuvent ainsi gagner en confiance en soi, ce qu’Eraut (2007) a montré à propos des débutants 
dans d’autres milieux professionnels. C’est également au sein du milieu de travail, dans la confrontation 
aux autres, parents, enseignants que se joue en partie la reconnaissance du débutant comme faisant 
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partie du « métier », un autre élément susceptible de favoriser le développement professionnel des 
débutants.

Nous avons mis en avant les risques que la « mastérisation » de la formation des enseignants faisait 
peser a priori sur l’entrée dans le métier des débutants. Or, au vu de nos résultats, il est nécessaire de 
tempérer ce regard. En effet, il semble que les sept enseignantes débutantes ont trouvé dans le milieu 
professionnel d’accueil des conditions favorables à leur développement professionnel. Un résultat qui 
va dans le sens des réflexions actuelles sur l’évolution possible de la formation des enseignants, inspirées 
pour partie du courant anglo-saxon du workplace learning, de la didactique professionnelle, qui mettent 
en avant l’établissement scolaire comme espace de travail et de formation (Feyfant, 2013).

Conclusion

Au cours des premiers mois de leur prise de fonction, les enseignants débutants construisent un modèle 
opératif qui leur permet de faire face à l’urgence dans des situations de travail toujours complexes. Ce 
modèle combine des préoccupations, des tâches et une représentation fonctionnelle de l’école. Si l’on 
constate que la diversité des tâches à accomplir est rapidement identifiée par les enseignants débutants, 
leur maîtrise est l’objet de toute leur attention. La recherche d’un travail bien fait, c’est-à-dire qui 
correspond aux normes officielles et aussi à celles retravaillées dans le cadre de l’école, conduit ces 
débutants à trouver auprès des collègues de l’école des ressources pour l’action, raison pour laquelle ils 
accordent une grande importance à la communication avec les pairs.

Cette construction qui peut être comprise comme un processus d’appropriation des situations de 
travail n’est pas sans soumettre le jeune enseignant à de multiples tensions. Des tensions qui sont très 
probablement avivées par l’éclatement des espaces de travail, et les limites de plus en plus difficiles à 
établir entre temps de travail et temps personnel. Apprendre le métier serait alors identifier ces tensions, 
apprendre à faire et à accepter les nécessaires compromis pour rendre son activité professionnelle 
acceptable, dans une quête de reconnaissance, à ses propres yeux, mais aussi à ceux des pairs, des élèves, 
des parents et de l’institution. Dans ces conditions, l’attitude, les qualités humaines des collègues 
de l’école d’accueil joue un rôle important dans le processus de développement professionnel des 
enseignants débutants.
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ésumé

Cette contribution s’inscrit dans le domaine 
de la didactique de l’écrit et s’intéresse 

aux discours que tiennent des étudiants 
internationaux sur leurs pratiques d’écriture 

de synthèses en français. Quelles sont les 
difficultés déclarées par ces étudiants quant 

à la rédaction de cet écrit universitaire? 
La méthodologie adoptée repose sur un 

questionnaire rempli par 76 étudiants 
internationaux et des entretiens semi-
directifs. L’analyse de contenu met en 

évidence les obstacles rencontrés par les 
étudiants, leurs représentations des écrits 

validés et leur rapport à la norme. Des pistes 
d’intervention didactique sont proposées en 

vue d’une aide à la rédaction de synthèses.

Mots-clés
Étudiants internationaux, écrits 

universitaires français, français langue 
seconde, production écrite de synthèses, 

DALF C1

R Introduction

La présence d’étudiants allophones dans l’enseignement supérieur 
français et francophone n’est pas récente et attire, depuis les 
années 1980, l’attention des chercheurs qui s’intéressent à leur 
insertion dans le système universitaire (Dany et Lescure, 1987). 
Rappelons que d’après les données fournies par l’UNESCO en 2009, 
la France vient, sur le plan mondial, en 5e position de pays d’accueil : 
4e position pour les étudiants de l’Union européenne et 7e position 
hors Union européenne (Campus France, 2012). 

Certaines universités françaises offrent aux étudiants internationaux 
des cours de soutien linguistique, proposés sous forme de stage 
intensif à leur arrivée, puis de cours extensifs afin de les accompagner 
tout au long de leur séjour. À l’Université Lille 3, spécialisée en 
lettres, sciences humaines et sociales, ces cours sont dispensés par des 
enseignants spécialisés en français langue étrangère (désormais FLE) 
et s’adressent à un public fortement hétérogène puisque les apprenants 
n’ont ni la même nationalité, ni la même spécialité universitaire, ni le 
même niveau d’études. Leurs profils et leurs besoins langagiers sont 
donc très variés. Aussi les cours de soutien linguistique ciblent-ils des 
objectifs d’apprentissage pluriels, orientés à la fois par des exigences 
universitaires, puisque les étudiants allophones doivent être capables 
de suivre des cours dans leur domaine de spécialité et de passer des 
examens en français, mais aussi vers le langage de la communication 
ordinaire quotidienne.

Notre contribution s’inscrit dans le domaine de la didactique de l’écrit 
et s’intéresse aux discours que tiennent des étudiants internationaux 
sur leurs pratiques de rédaction d’une synthèse, genre auquel ils sont 
confrontés à l’université française dans certaines disciplines en sciences 
humaines et sociales (études cinématographiques, information-
communication) et éventuellement lors d’évaluations. Comme les 
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d’étudiants internationaux entrants 
sur leurs pratiques d’écriture en 

sciences humaines et sociales
Preparing summary documents at French universities: 
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attentes universitaires diffèrent d’une culture à l’autre, ce travail est parfois difficile pour ces nouveaux 
arrivants venus en France pour parfaire leur formation initiale au niveau licence ou master et non 
habitués à ce type d’écrit académique, parfois identifié comme étant typiquement français. L’objectif 
de cette recherche à caractère exploratoire est de déterminer les principales difficultés auxquelles les 
étudiants internationaux déclarent être confrontés lors de la production d’une synthèse. Le point de 
départ de ce travail est mon intérêt, depuis quelques années, pour les démarches d’aide à l’amélioration 
des textes d’apprenants allophones en contexte homoglotte (Hamez, 2010).

Problématique

En ce qui concerne les exigences universitaires, les étudiants allophones doivent s’approprier des règles 
et des codes propres aux disciplines et aux écrits universitaires demandés, liés à une méthodologie 
qu’il faut acquérir en plus des contenus disciplinaires (Goes et Mangiante, 2010, p. 151). On sait que 
les discours des apprenants sur les difficultés qu’ils rencontrent peuvent aider à comprendre l’origine 
de ces difficultés (Delforce, 1994) et par conséquent, à proposer des démarches d’aide. Il serait donc 
intéressant d’analyser le discours que portent les étudiants sur les difficultés qu’ils éprouvent lors de 
l’écriture de synthèse, écrit d’examen et écrit d’apprentissage.

Pour apporter des éléments de réponse à cette question, une recherche à caractère exploratoire, sous 
forme d’enquête par questionnaires, a été menée auprès d’étudiants internationaux bénéficiant d’un 
cours de soutien linguistique, visant à les aider à produire les écrits universitaires demandés dans leurs 
départements d’inscription. Dans le présent article, nous analyserons une partie des résultats. Après 
avoir présenté le cadre institutionnel ainsi que le profil des informateurs, nous étudierons les données 
selon deux axes : 

- le discours des étudiants sur les caractéristiques des synthèses éventuellement rédigées en 
langue première et dans le pays d’origine;

- les difficultés mentionnées par les étudiants pour produire une synthèse en français. 

On peut en effet émettre l’hypothèse que certains apprenants ont déjà rédigé une synthèse dans une 
autre langue que le français et disposent de connaissances antérieurement acquises sur l’organisation 
textuelle de cet écrit.

Cadre théorique

Rappelons que la synthèse est un exercice universitaire complexe par lequel on vise à développer ou à 
évaluer des compétences en lecture-écriture ainsi que des capacités d’analyse et de synthèse. Comme 
le précise Brassart, il s’agit de décomposer, en temps limité, deux à quatre documents issus d’un corpus 
imposé et de les intégrer-recomposer selon une nouvelle configuration dans la rédaction d’un texte 
« original » et fidèle à la fois (1993, p. 96). Cet exercice est à sujet thématique ou problématique (donné 
dans les consignes liminaires ou à inférer du corpus). Le texte à produire reprend les archi-catégories 
de la construction dissertative classique : introduction, développement, conclusion (Brassart, 1993, 
p. 98). Par convention, la synthèse exclut tout commentaire ou interprétation personnelle des données 
fournies par les documents. De même, les ajouts d’information sont interdits. La synthèse est donc 
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un écrit identifiable comme genre, au sens où l’entendent les didacticiens du français Jean-François 
De Pietro et Bernard Schneuwly (2003). Ce genre peut être caractérisé par quatre composantes : une 
définition générale, des marques linguistiques, une organisation textuelle spécifique et les paramètres 
d’un contexte énonciatif (De Pietro et Schneuwly, 2003, p. 30).

La synthèse en tant qu’objet d’enseignement et les problèmes que ce genre pose aux scripteurs ont été 
étudiés en didactique du français langue maternelle (Brassart, 1993) mais relativement peu interrogés 
en didactique du français langue étrangère. Cependant, des recherches menées en sciences du langage 
et en didactique des langues ont souligné les différences rhétoriques dues à des conventions d’écriture 
acquises au sein des diverses cultures éducatives1 (Beacco, Chiss, Cicurel et Véronique, 2005; Hidden, 
2008). Aussi quelques remarques liminaires s’imposent-elles.

- Les discours universitaires ne se caractérisent pas uniquement par une langue soutenue 
(vocabulaire riche, syntaxe élaborée, textes complexes…) mais aussi, selon Defays, « par des 
normes propres dont les caractéristiques sont trop rarement explicitées et qui portent sur des 
formes textuelles et des procédés discursifs spécifiques » (2009, p. 17).

Plusieurs chercheurs, s’appuyant sur des travaux de rhétorique contrastive, ont souligné les spécificités 
des écrits d’apprentissages scolaires et universitaires « à la française » :

- dans les écrits scolaires et universitaires, le plan et la codification de la structuration seraient très 
importants en France (Leoni, 1993; Takagaki, 2002; Wlassof, 1998);

- au niveau du métadiscours, selon Donahue (2008), Leoni (1993), Takagaki (2002) et Wlassof 
(1998), ces écrits d’apprentissage se caractérisent, en français, par un plus grand effacement de 
la subjectivité du scripteur.

Cadre de l’enquête et participants

Contexte institutionnel et modalités de la recherche

L’enquête a été réalisée au sein des cours de soutien linguistique dispensés aux étudiants internationaux 
inscrits dans des programmes d’échange (Erasmus, Erasmus Mundus, Isep, Crepuq, CsF ou accords 
bilatéraux entre l’Université Lille 3 et d’autres universités…) et demandeurs de cours de français. 257 
étudiants répartis dans 13 groupes ont bénéficié de ces cours de soutien lors de la première session de 
l’année universitaire 2012-2013. L’Université Lille 3 leur offre un stage intensif de 20 heures de cours, 
puis un stage extensif de 26 heures d’enseignement dispensées pendant 9 semaines, à raison de trois 
heures par semaine. Ce dernier prend place le temps d’une session, de septembre à décembre ou de 
janvier à avril. Quatre groupes de niveau supérieur à B2 bénéficient de cours qui les accompagnent tout 
au long de la session et tentent de les aider à satisfaire les demandes universitaires, notamment en ce 
qui concerne des objets d’enseignement transversaux : dissertation, dossier, synthèse, fiche de lecture.

1 Selon Hidden, «  la culture éducative est l’ensemble des savoirs, savoir-faire pratiques, traditions, valeurs et croyances 
partagées par les membres d’une communauté qui ont été acquis souvent implicitement au cours de l’éducation, à 
savoir au sein de la famille et surtout au sein des instituts de formation » (2008, p. 111).
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Un questionnaire a été distribué aux étudiants issus des quatre groupes de niveau supérieur à B2, après 
la rédaction d’une synthèse, d’une longueur de 220 mots, réalisée en cours (cf. annexe 1). J’ai donné des 
cours à ces étudiants mais seulement à deux groupes. Cette tâche, dont les consignes ont été explicitées 
oralement par le professeur, était issue d’un manuel d’entraînement aux épreuves du DALF, Diplôme 
approfondi de langue française (Chevallier-Wixler, Dupleix, Jouette et Mègre, 2007). Les apprenants 
ont effectué ce travail pendant deux heures, une semaine avant un cours de quatre heures consacré 
à l’écriture de synthèses, inscrit dans le module de soutien linguistique de type extensif. Il s’agissait 
donc de ce que certains chercheurs appellent un écrit spontané (Hidden, 2008, p. 113) qui assumait le 
rôle d’une évaluation diagnostique. Le professeur a précisé qu’il attendait un texte constitué de trois 
parties : l’introduction, le développement, la conclusion.

76 questionnaires ont été renseignés et pour 12 d’entre eux, complétés par des entretiens semi-
directifs lorsque certaines réponses exigeaient des précisions supplémentaires concernant les difficultés 
rencontrées lors de l’élaboration. La première partie du document s’intéressait aux trajectoires scolaires 
et universitaires des enquêtés ainsi qu’à leurs caractéristiques sociodémographiques et langagières. 
Aussi, les premières questions ont permis de bâtir un profil des 76 étudiants interrogés.

Profil des informateurs

Le corpus est constitué de questionnaires complétés par 76 étudiants allophones (16 hommes et 60 
femmes) de niveau avancé en FLE (niveau B2 du Cadre européen commun de référence certifié). Âgés 
pour la plupart de 21 à 25 ans, ces étudiants ont choisi de suivre les cours de soutien linguistique, d’une 
part, pour bénéficier d’une aide notamment au cours de la production d’écrits universitaires et d’autre 
part pour préparer le DALF C1 (Diplôme approfondi de langue française). Témoignant d’un niveau 
académique élevé, tous ont effectué au minimum trois ans d’études supérieures dans leur pays d’origine 
avant de venir en France. Ils suivent à l’Université Lille 3 des études en licence ou en master 1 de lettres 
modernes (32), lettres classiques (1), langues étrangères appliquées (10), médiation interculturelle (8), 
cinéma, arts et culture (10), études romanes, slaves et orientales (6), philosophie (3), anglais (2), culture 
et médias (2), sciences de l’éducation (1) et psychologie (1). Au moment de l’enquête (début novembre 
2012), les étudiants entament le troisième mois de leur séjour. 80 % d’entre eux restent en France 
pour la durée d’une session, 15 % ont choisi d’y demeurer pour l’année universitaire complète et 5 % 
envisagent de poursuivre leur séjour en France. 

70 % des étudiants sont européens et 25 % en provenance d’Amérique latine. Les trois pays les plus 
représentés sont l’Allemagne, le Brésil et l’Italie. Au total, les apprenants interrogés sont originaires de 
17 pays. Cette diversité implique une grande variété dans les langues et les cultures d’origine. Comme le 
montre le tableau ci-après, les 76 étudiants interrogés forment un groupe multilingue et multiculturel. 
Voici leur répartition en fonction de leur langue première.
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Tableau 1 

Répartition des étudiants en fonction de leur langue première

Groupe Langue première Pays d’origine Nombre
Langues
germaniques 

Allemand
Anglais
Néerlandais

Allemagne
Angleterre
Belgique

14
2
3

25 %

Langues romanes Italien
Portugais
Roumain
Espagnol

Italie
Brésil
Roumanie
Mexique et Cuba

12
16
2
3

43,5 %

Grec Grec Grèce 5 6,5 %
Langues slaves Polonais

Slovaque
Tchèque
Croate
Slovène

Pologne
Slovaquie
République tchèque
Croatie
Slovénie

4
6
4
1
1 21 %

Autres langues 
(finno-ougriennes et bantoues)
 

Finnois
Hongrois
Swahili

Finlande
Hongrie
Tanzanie

1
1
1 4 %

Total 100 %

Analyse de quelques résultats

Dans le cadre de cette contribution, nous analysons les réponses données à deux questions de 
l’enquête :

1. Avez-vous déjà rédigé une synthèse dans votre pays et dans votre langue? Si oui, quelles en 
étaient les caractéristiques?

2. Quelles difficultés avez-vous rencontrées pour rédiger une synthèse en français?

Production de synthèses hors de France

Les étudiants allophones n’ont pas tous été sensibilisés à ce genre d’écrit dans leur scolarité antérieure. 
Seuls 19 d’entre eux, soit 24 %, déclarent avoir déjà pratiqué cet exercice dans leur langue première, 
notamment au Brésil au lycée et à l’université (8) ou en Italie dans l’enseignement secondaire (6). Mais 
la connaissance de ce genre d’écrit varie entre ces scripteurs partageant la même langue première. 8 
autres étudiants brésiliens et 7 étudiants italiens déclarent ne jamais avoir produit de synthèse :



��     •      Formation et profession 22(2), 2014    

-  « On ne fait pas de synthèse de documents à l’université. On a l’habitude de faire des résumés 
ou des critiques » (Vitor, Brésil).

- « La synthèse n’est pas un exercice très commun en Italie : on fait plutôt des comptes rendus » 
(Tobia, Italie).

Par ailleurs, 6 réponses contiennent les traces d’une culture éducative différente. En effet, 6 étudiants 
déclarant avoir produit des synthèses précisent lors d’un entretien que ces dernières s’appuyaient sur 
un seul texte. D’après leur témoignage, la production visée était la contraction d’un texte-support 
mettant en relief les idées principales, reconstituant la structure logique de la pensée de l’auteur du 
texte et écrite à la troisième personne. Il s’agissait alors de l’équivalent de comptes rendus si l’on adopte 
la terminologie du milieu universitaire français. Certains étudiants internationaux ne font d’ailleurs 
pas de distinction entre les différents genres d’écrits universitaires auxquels ils ont été exposés dans leur 
pays d’origine, comme en témoigne cette réponse :

« en Italie, on ne fait pas de distinction entre synthèse, résumé et compte rendu, mais ici 
en France, une fois les consignes suivies, aucun problème » (Giorgina, Italie).

D’après cette deuxième lecture des données, seuls 13 apprenants auraient alors été initiés à la synthèse 
de documents, soit 17 % de l’ensemble des étudiants interrogés.

Selon leurs témoignages, quels sont les aspects de la textualisation posant problème? Un examen 
attentif des réponses permet de déceler plusieurs types de difficultés.

Difficultés déclarées lors de la rédaction d’une synthèse en français

Comme le montre le tableau ci-après, les étudiants signalent des difficultés d’ordre linguistique (lexique 
et syntaxe) mais aussi des difficultés d’un autre ordre.

Tableau 2

Difficultés déclarées

Difficultés déclarées Pourcentage
Difficultés d’ordre linguistique (lexique et syntaxe) uniquement 5 %
Difficultés d’ordre linguistique (lexique et syntaxe) et autres difficultés 51 %
Autres difficultés 38 %
Pas de difficulté 6 %

Ce sont des difficultés d’ordre lexical qui sont mentionnées en premier lieu par 51 % des étudiants qui 
jugent l’étendue de leur répertoire lexical insuffisant pour leur permettre de reformuler les informations 
les plus pertinentes des documents. 45 % d’entre eux citent « les synonymes et les collocations » qui 
leur manquent et 20 % soulignent leur difficulté à nominaliser les verbes. La correction de la syntaxe 
n’est mentionnée que par un étudiant qui l’évoque pour l’activité de reformulation : « Reformuler les 
idées principales avec des expressions différentes ce qui oblige à changer souvent la syntaxe » (Gabriel, 
Finlande). 
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Voyons à quels types d’obstacles renvoient les autres difficultés déclarées.

Tableau 3

Types de difficultés déclarées

Activité Difficultés rencontrées à… Nombre de répondants et pays d’origine %
Réception 

des documents

 

Identifier les idées principales, 

les informations les plus pertinentes

30 répondants (Allemagne, Inde, Mexique, Italie, 
Autriche, Brésil, République tchèque, Slovaquie, 
Slovénie, Grèce, Belgique)

39,5

Trouver la problématique 5 répondants (Italie)  6,5
Comprendre les textes 4 répondants (Slovaquie, Slovénie, Belgique)  5,2

Production du 
texte

Reformuler 21 répondants (Slovaquie, Allemagne, Hongrie, Brésil, 
Pologne, République tchèque, Grèce, Slovaquie, 
Tanzanie, Angleterre). 

27,6

Respecter le nombre de mots à 
utiliser

15 répondants (Mexique, Allemagne, Italie, 
République tchèque, Slovaquie, Brésil, Finlande, 
Roumanie, Angleterre)

19,7

Organiser hiérarchiquement les 
informations pertinentes

10 répondants (République tchèque, Grèce, 
Allemagne, Brésil, Italie)

13

Organiser le texte 7 répondants (Belgique, Italie, République tchèque) 9,2
Bien utiliser les connecteurs 6 répondants (Tanzanie, Italie, Belgique, Brésil) 7,9
Écrire objectivement 4 répondants (Mexique, Brésil) 5,2
Rédiger l’introduction 1 répondant (Italie) 1,3
Rédiger la conclusion 1 répondant (Finlande) 1,3

Les difficultés rencontrées sont associées à trois grandes étapes de la production du texte : la lecture des 
documents et la sélection des informations, l’élaboration d’un plan via la comparaison des documents 
et la rédaction de la synthèse. On retrouve ces opérations, issues des trois opérations de la rhétorique 
classique (inventio, dispositio, elocutio), prescrites par certains manuels de méthodologie dans les 
réponses de 5 informateurs (Chevallier-Wixler et al., 2007; Charnet et Robin-Nipi, 1997) :

« Il était difficile de sélectionner les idées principales (c’est-à-dire les identifier avant 
d’écrire) en les reformulant et le plus difficile en trouvant les composants communs pour 
leur donner une nouvelle structure générale » (Thiago, Brésil).

Mais il apparaît que 82 % des étudiants interrogés pointent plutôt les difficultés relevant du niveau 
discursif que celles relevant du niveau phrastique de l’organisation textuelle (cf. Tableau 2) : 

« La difficulté la plus grande en faisant la synthèse était d’arriver à résumer les documents 
en reformulant les idées les plus importantes et en les rédigeant autrement, en faisant du 
lien entre elles » (Marcela, Brésil).

« Pour la synthèse, il m’est difficile de m’exprimer par mes propres mots. Ensuite il n’est 
pas facile de trouver des pensées principales et de les arranger dans plusieurs parties » 
(Daniela, République tchèque).
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Dans les témoignages recueillis, les difficultés de sélection des idées principales vont de pair avec les 
difficultés de compréhension du texte. Notons que le langage utilisé dans les disciplines des sciences 
humaines et sociales s’apparente à une forme de français soutenu. C’est une langue normée qui a les 
caractéristiques d’une langue de spécialité.

« J’ai beaucoup de difficultés à comprendre le vocabulaire et je mets beaucoup de temps à 
comprendre les textes » (Claudia, Espagne).

Par ailleurs, une partie de ces étudiants signalant les difficultés d’identification des idées principales 
évoquent également des problèmes d’organisation du plan (9,2 %) ainsi que des difficultés à organiser 
hiérarchiquement les informations pertinentes. La réorganisation et la recombinaison des informations 
véhiculées dans les deux textes constituent d’importantes sources de difficultés.

Difficultés dues aux caractéristiques de la synthèse, écrit universitaire typiquement français

Trois étudiants signalent des difficultés qui renvoient pour eux à certaines caractéristiques de la synthèse 
« à la française ». Il a été nécessaire de recourir à des entretiens supplémentaires pour comprendre ce 
que la « spécificité » française de la synthèse signifiait pour eux. Voici leurs explications :

- Le rédacteur de synthèse doit être capable de catégoriser et de hiérarchiser plus d’idées en 
France :

 « La synthèse n’est pas très difficile. La difficulté que j’ai eue c’était que pendant la correction au 
cours de français et pendant la discussion dans le cours de cinéma que j’avais fait une synthèse, 
les idées principales ne sont pas les mêmes entre les professeurs français et moi. Au Brésil, nous 
sommes plus objectifs, alors les idées principales sont pour moi une ou deux et nous n’utilisons 
pas beaucoup des idées secondaires comme en France. Par conséquent, il est difficile de “faire le 
tri” des informations pour faire une synthèse spécifiquement française » (Vitor, Brésil).

- Écrire en français est inhabituel, c’est écrire dans une langue analytique qui décompose 
l’expression en fonction d’une analyse supposée de la pensée :

 « Le français est une langue analytique et la synthèse est un exemple précis d’analyse. Donc il 
faut apprendre à être analytique car c’est difficile » (Angela, Slovaquie).

- Le travail d’organisation du texte à produire est formateur :

 « Les difficultés les plus importantes que j’ai trouvées sont : amener une idée commune entre 
les trois textes, capacité de pouvoir écrire le plus important dans un petit texte dans une langue 
étrangère mais finalement j’ai adoré cet exercice typiquement français : c’est une bonne façon 
de pouvoir apprendre mieux la langue française, de classer des idées, de penser et d’écrire d’une 
manière structurée comme les Français » (Leandro, Cuba).
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Conclusion et pistes d’intervention didactique

Cette recherche montre tout d’abord que peu d’étudiants internationaux sont sensibilisés à la tâche 
de production de synthèse dans leur pays d’origine. La majorité des difficultés déclarées se situe au 
niveau du texte et il semble nécessaire de sensibiliser les publics internationaux aux différences entre 
les cultures éducatives en France et hors de France. 

Certes, cette recherche exploratoire concerne un échantillon réduit à 76 étudiants et se poursuivra par 
une analyse des productions écrites, mais l’utilisation de ses résultats peut conduire à l’adoption de 
méthodes d’enseignement et d’accompagnement visant à :

- faire émerger les représentations des étudiants sur les différents genres d’écrits universitaires;

- sensibiliser les étudiants aux différences discursives entre différents genres d’écrits académiques 
(résumé, compte rendu, synthèse) en français et dans leurs langues premières, s’ils existent, par 
la création d’une banque numérique de textes;

- sensibiliser les étudiants aux spécificités discursives de ces écrits universitaires dans plusieurs 
disciplines des sciences humaines et sociales;

- favoriser les interactions entre étudiants en présentiel ou à distance pour des activités de 
sélection d’idées-clés, de catégorisation et de hiérarchisation d’informations;

- publier en ligne les productions et développer les pratiques d’évaluation et d’aide à la réécriture 
entre pairs;

- développer l’écriture collaborative en présentiel ou via un environnement numérique de travail 
(ENT) notamment pour travailler et améliorer la cohésion textuelle.
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Annexe 1 : Exemple d’épreuve

Chevalier-Wixler, D., Dupleix, D., Jouette, I. et Mègre, B., 2007, Réussir le Dalf niveaux C1.

Exercice 1 – Synthèse de documents

Vous ferez une synthèse des documents proposés, en 220 mots environ. 

Pour cela, vous dégagerez les idées et les informations essentielles qu’ils contiennent, vous les regrouperez 
et les classerez en fonction du thème commun à tous ces documents, et vous les présenterez avec vos 
propres mots, sous forme d’un nouveau texte suivi et cohérent. Vous pourrez donner un titre à votre 
synthèse.

Attention :

- Vous devez rédiger un texte unique en suivant un ordre qui vous est propre, et en évitant de 
mettre deux résumés bout à bout;

- Vous ne devez pas introduire d’autres idées et informations que celles qui se trouvent dans le 
document, ni faire de commentaires personnels;

- Vous pouvez, bien entendu, réutiliser les « mots clefs » des documents, mais non des phrases ou 
des passages entiers.

Document 1

Les béquilles de l’école

C’est un sévère constat d’échec pour l’éducation nationale. À côté des enseignements public et privé 
dispensés au sein d’établissements scolaires, une troisième filière prend de l’ampleur : le soutien scolaire, 
autrement dit les cours particuliers. Le rapport réalisé par le sociologue Dominique Glasman pour le 
Haut Conseil de l’évaluation souligne que, depuis dix ans, les entreprises qui offrent ce soutien ont 
connu une « expansion spectaculaire ». Cet essor est lié à la mise en place de mesures fiscales favorables 
aux parents. Celles-ci ont fait passer les cours particuliers, qui, par tradition, relevaient beaucoup de la 
petite annonce et de l’arrangement individuel, dans le camp des activités économiques déclarées.

Il n’existe pas de statistiques récentes sur le nombre d’enfants concernés. Des données des années 1990 
indiquaient que près d’un quart des élèves suivaient des cours particuliers pendant l’année. Le succès 
des entreprises qui occupent le marché montre, en tout cas, que des dizaines de milliers d’enfants, et plus 
encore peut-être leurs parents, vivent avec une telle hantise de l’échec à l’école qu’ils n’imaginent plus de 
se passer de cette béquille coûteuse, mais jugée salvatrice. Les « boîtes » florissantes de soutien scolaire 
n’hésitent d’ailleurs plus à se présenter comme des contre-modèles : on y « apprend à apprendre », avec 
des cours individualisés et des enseignants par définition disponibles, loin des classes surchargées ou 
des collèges-ghettos des zones d’éducation prioritaire (ZEP). 

Ce soutien est souvent souhaité par les parents de bons élèves, qui les voudraient encore meilleurs. 
Plutôt limité auparavant, pour des raisons de coût, aux couches les plus favorisées, le soutien scolaire 
gagne aujourd’hui les classes moyennes.
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Au-delà de ce qu’elle révèle sur l’ampleur des attentes déçues à l’égard du système scolaire, cette situation 
est aussi un facteur particulièrement choquant d’inégalités supplémentaires, alors que les Français sont 
de plus en plus sensibles à l’aggravation de ces inégalités et, d’une façon générale, à ce qu’ils considèrent 
comme des injustices. Or qu’y a-t-il de pire pour des parents de condition modestes que de se dire 
qu’ils ne pourront pas, faute de moyens, donner à leurs enfants les mêmes chances de réussite que des 
familles plus aisées?

Le fait que ce phénomène ne soit pas spécifiquement français est une maigre consolation. La 
généralisation de ces systèmes d’appui scolaire montre tout simplement que la vie est perçue comme 
un parcours de plus en plus difficile, et l’école elle-même comme un combat, une compétition au 
quotidien.

Dans ce contexte, l’excellence paraît maintenant indispensable pour que les enfants « s’en sortent ». 
Sombre constat, décidément, qui devrait interpeller les pouvoirs publics, en grande partie responsables 
de cet état en fait, quelle que soit la couleur politique des gouvernements successifs.

Le Monde, éditorial du 2 mai 2005.

Document 2

Les cours particuliers s’érigent en « contre-modèle » de l’école

Aggravant les inégalités scolaires au détriment des élèves les plus démunis, le marché du soutien scolaire 
prospère. Il se nourrit de l’angoisse des parents, d’une compétition scolaire accrue et des défaillances 
de l’école. Dans un rapport réalisé pour le Haut Conseil de l’évaluation de l’école et évoqué par le 
quotidien Libération, dans son édition du 28 avril, le sociologue Dominique Glasman (Université de 
Savoie) montre comment les cours particuliers se sont érigés en « contre-modèle » du système scolaire, 
profitant de ses faiblesses. 

Depuis dix ans, on assiste à « une expansion spectaculaire » des entreprises de soutien scolaire, constate 
l’auteur du rapport. Acadomia, Keep-school et Complétude, entre autres, voient leur clientèle et leurs 
résultats progresser. Cette croissance s’explique par l’instauration, durant les années 1990, de mesures 
fiscales qui permettent aux parents de bénéficier d’une réduction d’impôts de 50 % au titre des emplois 
familiaux. Ce cadeau fiscal a fait sortir de l’ombre une partie des cours de soutien non déclarée et a 
favorisé l’émergence d’un véritable secteur économique. Jusqu’alors cantonné aux classes aisées, il s’est 
étendu aux classes moyennes. En revanche, les ménages les plus modestes – qui ne sont pas imposables 
– ne profitent pas de cet avantage, ce qui ne veut pas dire qu’ils ne recourent pas, eux aussi, aux cours 
particuliers.

Il n’existe pas d’étude quantifiant l’ampleur du soutien scolaire. Une enquête, menée entre 1989 et 1992 
en Rhône-Alpes, faisait déjà état de 20 % à 25 % d’élèves suivant des cours particuliers durant l’année 
scolaire et de 36 % durant l’ensemble de leur scolarité. […]

En France, les entreprises de ce secteur s’érigent en « contre-modèle », en « image inversée de 
l’institution scolaire ». « C’est ce qui fait leur succès », commente Dominique Glasman. Elles abordent 
des thèmes que l’école ne traiterait pas – ou pas assez – et mettent en avant leurs avantages comparatifs : 
« réactivité », là où l’école tarde à réagir; « individualisation » avec une aide spécifique par opposition 
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à un enseignement de masse; « choix de l’enseignant »; « garantie de résultats » et pas seulement 
obligation de moyens… Alors que l’institution scolaire se focalise sur l’enseignement des disciplines, les 
cours particuliers travailleraient davantage sur le « comment apprendre ». « L’exercice, l’entraînement, 
la répétition, l’acquisition d’automatismes qui libèrent l’esprit pour la réalisation de tâches complexes » 
sont une des constantes du soutien scolaire, révèle l’étude.

La réussite repose sur l’acquisition de savoir-faire et de techniques qui sont trop peu abordées à 
l’école. « L’expérience montre que dans les moments décisifs, lors des concours et des examens, les 
aspects que l’on pourrait dire techniques peuvent permettre de faire la différence », assure Dominique 
Glasman. Exemple : faire un devoir de mathématiques jusqu’au bout, dans un temps restreint suppose 
l’acquisition d’automatismes. 

« Où et quand l’école enseigne-t-elle ces savoirs et ces techniques qu’elle exige sans le dire et qui, de fait, 
sont indispensables pour venir à bout des épreuves qu’elle organise? », s’interroge le sociologue. Sans 
rien changer à l’ambition des programmes; Dominique Glasman propose de ménager, dans l’enceinte 
scolaire, des temps et des lieux pour acquérir ces techniques. Il préconise « que l’étude surveillée soit 
réactivée, que la salle de permanence soit organisée et pensée comme une salle d’étude avec un personnel 
disponible pour les élèves… »

C’est en se donnant ces moyens-là, poursuit-il, que l’école pourra apporter une réponse à l’essor des 
cours particuliers et armer les élèves pour qu’ils soient en mesure de faire face à ce qu’elle exige d’eux.

Martine Laronche, Le Monde, 2 mai 2005.
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Annexe 2 : Diplôme Approfondi de langue Française – DALF C1 – Niveau C1 du Cadre 
européen commun de référence pour les langues – Fiche publiée par le Centre inter-
national d’études pédagogiques – www.ciep.fr

Nature des épreuves Durée Note sur
Compréhension de l’oral

Réponse à des questionnaires de compréhension portant sur des documents enregistrés :

- un document long (entretien, cours, conférence…) d’une durée d’environ huit minutes 
(deux écoutes)

- plusieurs brefs documents radiodiffusés (flashs d’informations, sondages, spots 
publicitaires…) (une écoute).

Durée maximale des documents : 10 min

40 min environ / 25

Compréhension des écrits

Réponse à un questionnaire de compréhension portant sur un texte d’idées (littéraire ou 
journalistique), de 1500 à 2000 mots

50 min  / 25

Production écrite

Épreuve en deux parties :

- Synthèse à partir de plusieurs documents écrits d’une longueur totale d’environ 1000 
mots

- Essai argumenté à partir du contenu des documents

2 domaines au choix du candidat : lettres et sciences humaines, sciences

2 h 30  / 25

Production orale

Exposé à partir de plusieurs documents écrits, suivi d’une discussion avec le jury.

2 domaines au choix du candidat : lettres et sciences humaines, sciences

30 min

Préparation : 

1 h 00

 / 25

Seuil de réussite pour obtenir le diplôme : 50/100

Note minimale requise par épreuve : 5/25

Durée totale des épreuves collectives : 4 heures

Note totale :  / 100
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Contexte d’étude

L’enseignant doit gérer son enseignement non seulement en fonction 
des savoirs qu’il veut transmettre et des savoir-faire qu’il veut faire 
acquérir, mais aussi suivant le contexte de réception. Il prend ainsi 
en considération les personnes à qui il s’adresse et les lieux et espaces 
dans lesquels il intervient. On pourrait croire qu’en enseignement à 
distance, ce dernier critère n’est plus aussi pertinent et que cela donne 
une plus grande « liberté pédagogique » (Fébrer, 2011) à l’enseignant. 
En fait, l’intervention didactique à distance doit tenir compte d’autres 
facteurs comme la présence ou non d’un tuteur, l’endroit où se trouve 
l’étudiant, le type et l’accès aux ressources pédagogiques qui sont le 
plus souvent transmises en lecture écran et/ou par téléchargement de 
fichiers par l’intermédiaire d’une plateforme d’apprentissage dédiée.

Dans le cas d’enseignement à distance destiné à des étudiants détenus, 
certains de ces aspects requièrent une attention particulière, car la 
mise en place et le déroulement d’une formation à distance se voient 
modifiés du fait que l’enseignant ne peut avoir d’échanges directs avec 
l’étudiant et que l’absence de connexion Internet ne permet pas à celui-
ci d’accéder aux ressources en ligne si ce n’est par un intermédiaire. 
De plus, le scénario et les modules pédagogiques doivent être rendus 
accessibles et ne pas comporter de liens externes, ce qui demande à 
l’enseignant de ne concevoir que des ressources embarquées, c’est-à-
dire sans lien externe.

L’implication des enseignants sur place et plus particulièrement 
de celle du responsable local d’enseignement (ci-après, RLE) 
est indispensable. Le RLE intervient dans la transmission non 
seulement des ressources, mais des autres activités que doit engager 
un étudiant (inscription, échanges avec l’enseignant, évaluation) 
auprès des différents organismes qui proposent leur service. 

Lucie Alidières 
Praxiling UMR 5267 Montpellier III-CNRS  

Chantal Charnet 
Praxiling UMR 5267 Montpellier III-CNRS

ésumé

Dans le cas d’enseignement universitaire 
à distance, une pédagogie numérique est 

maintenant utilisée par la transmission d’un 
scénario et de ressources pédagogiques via 
une plateforme d’apprentissage qui est un 

lieu d’échanges entre étudiants, tuteurs 
et enseignants, tous connectés. Mais ce 

paramètre technique est remis en cause 
dans le cas où les étudiants sont détenus. 
Dans le cadre d’une formation de licence 

que des étudiants détenus ont suivie à 
distance, nous adoptons une démarche 

ethnographique participative et analysons 
selon deux critères, l’absence de connexion 

mais aussi d’échanges directs. Nous nous 
intéresserons à l’implication du responsable 

local d’enseignement, personne référente 
de l’enseignement dans les prisons et au 

possible rôle de la scénarisation des modules 
pédagogiques.

R

Scénarisation d’un 
enseignement universitaire 

à distance : quand les étudiants 
sont détenus

Envisioning a university distance learning program: 
When students are in prison

 doi:10.18162/fp.2014.155



4�     •      Formation et profession 22(2), 2014    

Parmi eux, le Centre national d’enseignement à distance1 (CNED) propose un large éventail de 
formations, 13,2 % de la population pénale y suivent un cursus de formation et le réalisent donc 
par son intermédiaire. Sous convention avec la Direction de l’administration pénitentiaire (DAP), le 
CNED ne représente pourtant pas le pourcentage le plus élevé d’élèves inscrits. En effet, l’association 
de bénévoles (enseignants-formateurs) AUXILIA2 dispense des cours par correspondance à 64,3 % 
de cette population. D’autres structures associatives (GENEPI3, Groupement étudiant national 
d’enseignement aux personnes incarcérées créé en 1976; SYNAPSE4, association créée en 2010 ayant 
pour objet de favoriser l’accès à la culture et à l’éducation; CLIP5, association créée en 1985 dont 
la mission est la formation à l’informatique de détenus dans les établissements pénitentiaires) et 
universitaires (Section des étudiants empêchés de Paris XIII, services universitaires d’enseignement 
à distance [EAD] ou de formation continue) représentent quant à elles 19 % des inscrits. 

Dans ce contexte, le RLE doit procéder lui-même à l’inscription administrative et pédagogique des 
étudiants-détenus aux prestataires d’EAD. Il réceptionne les cours et se positionne en première ligne 
lorsqu’il s’agit de communiquer avec les universités par exemple. Par conséquent, il procède aux échanges 
téléphoniques, courriels et courriers. S’il ne demande pas d’aide particulière aux services universitaires, 
il se voit dans l’obligation d’effectuer l’ensemble des téléchargements des fichiers correspondant à la 
formation. Ces services l’interpellent essentiellement au moment des examens, car il devient garant 
de leur bon déroulement du fait de son appartenance au ministère de l’Éducation nationale. Compte 
tenu du grand nombre d’évaluations à effectuer, sa tâche devient très complexe quand il doit les 
mettre en place. Le RLE reste en fait le seul lien présent entre les étudiants détenus et la formation 
à distance. La venue d’enseignants-chercheurs en prison par exemple reste très exceptionnelle dans 
les cas observés mais le contexte d’étude résulte, dans la majeure partie, d’une connaissance que les 
étudiants et le RLE peuvent actualiser. Dans une pratique courante de l’enseignement à distance, la 
parole spontanée, en présence comme à distance, est rendue possible par des outils de communication 
ou lors de regroupement en face-à-face. Ces moments ponctuent la formation universitaire. En prison, 
le lien pédagogique et social constitue aussi un filtre essentiel. Aussi, la question de la relation humaine 
est-elle centrale à la conduite, à la participation, à l’investissement des étudiants dans leur parcours de 
formation à distance. 

En ce sens, la conception de modules universitaires destinés à des étudiants détenus et le positionnement 
du RLE en tant que médiateur pédagogique nous paraissent des pistes concrètes pour améliorer l’accès 
aux études universitaires en prison.

Nous proposons une démarche réflexive sur un module de cours créé dans le cadre d’une formation 
universitaire à distance. Ce module a pour objectif la connaissance du Web 2.0 et de ses outils en 
ligne et intègre le parcours en licence Sciences du langage Communication : Médiations numériques 
et nouveaux médias (Enseignement dispensé à l’Institut des Technosciences de l’Information et de 
la Communication de l’Université Montpellier 3). Il est réalisé en tenant compte des contraintes du 
contexte d’études d’un groupe d’étudiants, détenus en Maison centrale.

1 http://www.cned.fr/
2 http://www.auxilia-formation.org/
3 http://www.genepi.fr/
4 http://synapse.ozazar.org/
5 http://assoclip.sitego.fr/
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Problèmes pratiques

Avant d’en venir à la situation de l’enseignement universitaire en prison, nous présenterons quelques 
éléments clés qui participent d’une démarche qualité d’un enseignement universitaire à distance. Dans 
ce cadre, les acteurs de formation essentiels sont :

- un auteur responsable de contenu (concepteur) qui peut être assisté par un ingénieur pédagogique; 
- un tuteur d’enseignement (enseignant) responsable des activités pédagogiques et des échanges avec 
les étudiants – cette désignation peut paraître polémique, car l’enseignant responsable de contenu peut 
être aussi le tuteur d’enseignement, mais elle permet la dissociation entre concepteur et enseignant; 

- un tuteur d’accompagnement chargé soit de résoudre des problèmes techniques, soit de gérer le flux 
des demandes des étudiants et de les orienter vers des réponses adéquates. L’activité relationnelle à 
distance pouvant être très soutenue, le tuteur apporte une aide humaine dans la gestion de conflits, 
voire des revendications étudiantes;

-  un acteur administratif pour l’accès à la formation. 

Dans la pratique courante, les étudiants ont des contacts différenciés suivant l’attente exprimée et le 
scénario pédagogique prévoit en général des échanges synchrones (VoIP), quasi synchrones (messagerie 
instantanée), et asynchrones (forum, messagerie électronique) pour mettre en place des relations avec 
l’enseignant, mais aussi une entraide entre les étudiants et répondre aux interrogations multiples de 
ces derniers. La communication avec ces acteurs participe à l’appréhension de la transmission et aux 
processus d’acquisition de connaissances et des compétences.

La formation à distance s’inscrit nécessairement dans une démarche technologique où divers 
instruments sont requis. Tout d’abord, l’intégration d’une plateforme numérique pour les formations 
donne la possibilité aux enseignants de déposer des ressources et de mettre en place des activités 
pédagogiques conjointes, collectives et individuelles d’évaluation et de communication. Il est donc 
indispensable aux étudiants d’avoir un matériel informatique pour accéder à celles-ci par Internet. Il 
ne s’agit plus de cours par correspondance, c’est-à-dire de procédure par envoi postal de textes écrits, 
mais d’enseignement numérique à distance où une autre pédagogie se met en place.

Trois contraintes s’imposent dans ce cadre : 

- scénariser les contenus à transmettre pour les enseignants;
- se connecter à Internet pour accéder aux ressources numériques pour les étudiants;
- susciter des échanges à distance, enseignant-étudiant et inter-étudiants.

Dans cette perspective pédagogique, le concept de scénarisation apparaît comme « l’art de découper 
les savoirs en unités, de les relier pour faire sens, puis de construire une médiation visant à faciliter 
l’acquisition des connaissances » (Henri, Compte et Charlier, 2007, p. 17). Par conséquent, il s’agit de 
lier des éléments apparemment hétérogènes en un parcours qui intègre des technologies éducatives. 

Le concepteur opère un va-et-vient entre la cible, l’objectif, le média et l’information. Autrement dit, 
le contenu, l’organisation des ressources, la planification de l’activité et des médiations induisent et 
accompagnent l’apprentissage.
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Par conséquent, un scénario pédagogique prescrit le plus souvent certaines activités dans une 
suite ordonnée, infère certains usages de l’environnement et des médias et génère des médiations 
particulières : 

-  entre l’étudiant et la formation : dans quel but l’étudiant suit-il cette formation?
-  entre les compétences à acquérir dans la formation et ses propres pratiques professionnelles ou 

privées, présentes, passées ou futures : comment va-t-il les acquérir?

Le scénario en fait « joue un rôle essentiel dans la mesure où il prend en compte ou non les buts 
poursuivis par les étudiants, exploite ou non leurs pratiques de référence, prévoit ou non des moments 
de régulation et rend ou non explicite le choix des activités et leurs sens » (Henri et al., 2007, p. 21). 
Scénariser un cours signifie aussi que le concepteur crée des parcours, propose des actions et anticipe 
des réactions chez les étudiants. Selon la diversité du profil de ces derniers, plusieurs scénarios peuvent 
être appréhendés prenant en compte l’éco-contexte. La contrainte de connexion figure alors comme 
base à l’enseignement numérique, détermine les configurations choisies (face à face, à distance, hybride) 
et engendrent une gestion différente des activités en ligne et des ressources mises à disposition. 

Mais ce fonctionnement des principes généraux de l’enseignement numérique doit s’adapter à des 
situations qui ne répondent pas à tous ces paramètres même s’ils sont jugés indispensables. C’est le 
cas de la formation universitaire à distance adressée à des étudiants détenus. Elle demande à élaborer 
d’autres modes de réception des enseignements universitaires en fonction des variables immergées (les 
caractéristiques des apprenants, leurs buts, leurs pratiques, leur contexte de vie) et de leurs articulations, 
à un moment donné ces réalités prennent un sens particulier pour les différents acteurs qui les vivent : 
enseignants et étudiants. La distance, l’absence de connexion, une connaissance parcellaire des contextes 
universitaire et carcéral ne peuvent être appréhendées qu’avec le temps et la volonté des institutions 
d’informer et de penser de nouvelles relations. Par ailleurs et malgré l’introduction progressive des 
technologies de communication en prison (le téléphone, puis le minitel, ou encore la visioconférence) 
les circuits de communication sont difficiles à mettre en place en raison des consignes sécuritaires en 
vigueur dans les établissements pénitentiaires. 

Par conséquent, notre contribution propose de se concentrer sur la conception d’un cours pour ce type 
de formation qui prend en compte, les paramètres cités supra. Nous opérons un retour sur une pratique 
encore expérimentale. 

Le scénario pédagogique

Pour les besoins de notre étude, nous mobilisons deux catégories d’utilisateur : étudiant à distance 
qui réfère à une situation de formation universitaire; détenu qui réfère à la situation de conception du 
scénario pédagogique. Pour chaque étape de construction du scénario pédagogique, nous utilisons la 
grille de critères suivante : 

- nécessité de supports papier en plus du support numérique;
- préférence pour les supports numériques de type DVD; 
- absence de connexion Internet;
- absence d’organisation des enseignements universitaires sur la plateforme pour des utilisateurs 

non initiés;
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- méconnaissance des modes d’organisation des institutions mobilisées dans ce type de 
formation;

- connaissance parcellaire des conditions d’études des étudiants détenus;
- absence d’échanges synchrones avec les étudiants;
- implication du RLE dans le processus de réception des cours, depuis l’inscription des étudiants 

en passant par le téléchargement des cours sur la plateforme et l’envoi des copies d’examens au 
service universitaire d’enseignement à distance;

- fonctionnement de la plateforme pédagogique universitaire comme espace de stockage et non 
comme espace de travail;

- reconstitution du déroulement de l’enseignement par le RLE puisqu’il est chargé de récupérer 
les fichiers sur la plateforme pédagogique universitaire.

Le cours proposé à l’analyse est constitué de telle sorte qu’il tient compte des différents paramètres 
que nous venons de citer, par le biais de la production de textes procéduraux. Rappelons tout d’abord 
que les textes procéduraux que nous trouvons dans les notices, les consignes de cours par exemple, 
indiquent le type d’opération à effectuer et le parcours à suivre pour l’utilisateur. Chaque terme est 
une instruction construite comme une suite ordonnée en un nombre limité d’étapes. Heurley (2001, 
p. 66) accorde à la conception/rédaction d’un texte procédural, la caractéristique d’être « une activité 
située extrêmement dépendante des situations dans lesquelles elles se déroulent ». Cette activité a pour 
objectif d’amener l’utilisateur à effectuer des actions adaptées, orientées vers des buts prédéfinis. Elle 
relève à la fois du dispositif et du support. C’est pourquoi le scénario pédagogique doit comprendre des 
consignes et des fichiers adaptés au cadre de réception des cours pour ces étudiants et la construction 
d’un scénario pédagogique qui coordonnerait les fichiers transmis pour un savoir donné.

Exemple de scénario d’un enseignement sur le Web social

Comme les étudiants concernés ne peuvent pas prendre connaissance des enseignements depuis la 
plateforme d’apprentissage, et n’ont donc pas accès aux informations organisationnelles du cours, aux 
échanges éventuels avec les enseignants et avec les autres étudiants, d’autres moyens doivent être fournis 
par le biais du scénario pédagogique. Celui-ci doit être défait des contraintes posées par la plateforme 
tout en rythmant l’apprentissage à distance (Charnet et Qotb, 2011).

Dans le cas présenté, voici la démarche qui participe à la création d’un scénario adapté. Devant le 
constat de la difficulté à reconstituer un cours par le RLE à partir d’un téléchargement directement 
effectué à partir de la plateforme WebCT, utilisée en 2009 dans l’université en question, il est proposé la 
constitution d’un support où l’ensemble des cours sont présentés avec leurs ressources numériques dans 
un ordonnancement montrant la structure dudit cours. Deux types de productions ont été réalisés à la 
suite de concertations entre des étudiants détenus, le RLE et un groupe d’enseignants universitaires :

-  un cédérom regroupe les ressources de cours sous différents modules, le tout dans une interface 
conviviale réalisée à partir du logiciel eXelearning eXe6. Ainsi, les ressources créées peuvent 
être exportées aux normes SCORM, et seront donc plus facilement accessibles qu’une suite de 
fichiers « en vrac »; 

6	 Logiciel	d’origine	néo-zélandaise	de	production	éditoriale	en	Open	Source	qui	ne	nécessite	pas	
d’acquérir	des	compétences	en	HTML	ou	XML.
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-  un cédérom présente un cours sur le Web social, secteur peu enclin à être présenté sans 
connexion, et conçu par l’enseignant ayant connaissance des contraintes de réception.

Notons que la réalisation de ces cédéroms a pu avoir d’autres destinateurs que celles des étudiants 
détenus, mais qu’il est apparu certains problèmes, comme ceux des droits d’auteurs, car il est mis à 
disposition des documents que l’étudiant doit habituellement télécharger via son espace numérique de 
travail (ENT) et qu’un tiers ne peut lui présenter.

Nous avons vu dans une première partie que le scénario doit être constitutif du cours, de la formation, 
de l’enseignement. Dans son élaboration, il prend en compte l’intervention pédagogique et l’espace 
de parole spontanée nécessaire pour les étudiants à distance. Le contenu pédagogique demande une 
appropriation qui nécessite un accès progressif à l’information; celui-ci peut être proposé en bloc comme 
dans l’ancien système des cours par correspondance ou en séquences qui peuvent être hiérarchisées les 
unes par rapport aux autres. 

L’analyse de ce module révèle certaines spécificités d’un enseignement numérique sans connexion 
et montre la nécessité d’insérer des informations sous forme de consignes aux utilisateurs. Nous 
commencerons par l’analyse de la page introductive dont voici la copie : 

Figure 1. Analyse de l’interactivité interne/externe.

Pour construire le scénario de ce cours, l’auteur-concepteur a organisé le contenu en séquences et 
propose un texte procédural en guise d’introduction et d’accompagnement afin de mettre en place le 
parcours pédagogique :

Figure 1.

Analyse de l’interactivité interne/externe.
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Pour construire le scénario de ce cours, l’auteur-concepteur a organisé le contenu en séquences et 
propose un texte procédural en guise d’introduction et d’accompagnement afin de mettre en place le 
parcours pédagogique :

Figure 2.

Consigne.

L’énoncé propose la liste des cinq sections qui constituent le plan d’action à suivre pour les étudiants. 
Comme cela est précisé : « Nous vous proposerons pour chaque section un parcours pédagogique que nous 
vous conseillons de suivre afin de mieux appréhender puis d’assimiler les notions abordées. » L’introduction 
au cours sur le Web social propose un ordonnancement en étape à l’aide de propositions procédurales 
types : « Tout d’abord, vous consulterez (...) puis vous regarderez » qui permettent un traitement plus 
rapide de l’information. Pour reprendre l’exemple de Norman (1988) : si une porte comporte une 
poignée qui permet à la fois de la pousser et de la tirer, alors une instruction est nécessaire pour indiquer 
le type d’opération à effectuer pour l’ouvrir. Si en revanche, la poignée n’offre qu’une possibilité, par 
exemple « être poussée », alors il n’est pas nécessaire de lui adjoindre l’instruction « Poussez » puisqu’il 
ne peut en être autrement. Le comportement le plus adapté sera automatiquement déclenché par la 
structure même de la porte.

C’est pourquoi, la structure ou la hiérarchisation des informations et l’implication des utilisateurs est 
différente dans un enseignement à distance connecté/non connecté; pour les utilisateurs non connectés, 
ils évoluent dans un circuit fermé, pour les autres, dans un accès ouvert en lien avec d’autres sites par 
Internet.
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Figure 3

Ressource fichier embarqué/lien externe.

Deux plans de lecture sont à considérer :

Plan 1 : Lecture directe : texte accessible à l’ouverture de la page dans un cheminement linéaire;

Plan 2 : Lecture indirecte : 

-	 Document 1 <Icône+Diaporama>; (fichier dit embarqué,	c’est-à-dire	inclus	dans	la	production	
sans	lien	externe);

-	 Document 2 <Icône Affiche + Texte présenté en bleu> (lien externe ou fichier embarqué);

-	 Document 3 <Texte présenté en bleu> (fichier embarqué).

Il faudrait s’interroger sur la chronologie de l’accès aux ressources dont le cheminement est explicitement 
donné pour le lecteur, mais qui ne peut être vérifié par l’enseignant; par exemple si l’étudiant décide 
d’imprimer la page, seul le plan 1 le serait, les autres documents même embarqués n’apparaîtront pas 
dans l’impression. La présence de liens hypertextuels produit un document en plusieurs strates qui 
doivent être soulignées par une icône ou une couleur de texte différente afin d’éveiller l’étudiant pendant 
la lecture. Des énoncés tels que « vous consulterez » sont un accompagnement explicité vers l’autre 
document. Ainsi, le passage du plan 1 au plan 2 est parfois accompagné de consignes comme c’est le cas 
pour les documents 1 et 2 mais pas pour 3. Pour celui-ci en effet, aucune information complémentaire 
n’est apportée et seul le support est précisé. La consultation est donc proposée implicitement par sa 
seule présence en milieu et fin de page.

Dans la section suivante « Définir les caractéristiques du Web 2.0 » et la sous-section Pour approfondir 
votre point de vue, le concepteur donne comme consigne à l’utilisateur « Vous consulterez tout d’abord le 
texte fondateur... puis vous lirez ».
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Figure 4

Pour approfondir votre point de vue.

Il s’agit en fait d’un travail bibliographique classique où l’étudiant doit lire un certain nombre d’articles 
en relation avec le contenu du cours.

Dans un enseignement en face à face, l’enseignant indiquerait la ressource bibliographique (lien ou lieu 
de consultation). À distance, il va insérer un lien hypertexte ou le diriger, par une consigne, vers son 
espace numérique de travail où il verra l’onglet « documentation ». En environnement carcéral, il est 
nécessaire que le document cité soit associé à la ressource en ligne afin que l’étudiant puisse le consulter 
sans connexion. Mais, cette pratique va à l’encontre des droits d’utilisation (Lucas, 1998) concernant 
les ressources mises à disposition dans les portails de revue (Chevet, 2002) et pose la question de l’accès 
aux ressources référencées pour les étudiants détenus.

Dans l’activité de conception, l’enseignant recourt aux images (présentes en haut de page) pour renvoyer 
à un objet incontournable du Web social, les réseaux. Par conséquent, le dispositif présuppose une 
signification iconique, qui peut sans doute justifier l’absence de légende ou de texte explicatif. Mais 
dans un environnement où la pratique du réseautage en ligne est nulle, ces signes perdent de leur 
charge iconique. Par conséquent, le signe est relégué au plan pratique en tant que proposition visuelle. 
Quel est l’impact pour l’utilisateur du cours? Sans doute des extraits de ce réseau permettraient une 
représentation plus précise de leur organisation.

Enfin, la page d’évaluation pose directement le problème de l’action substituée. 
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Figure 5

Phase d’évaluation.

Nous pouvons constater une activité substituée pour l’étudiant dans la proposition des documents. 
Pour l’évaluation, il est demandé à l’étudiant de rechercher le blogue qu’il devra analyser. Pour l’étudiant 
non connecté, le choix n’est plus possible et le blogue devient imposé réduisant ainsi la position critique 
pour celui-ci. 

L’absence de connexion n’a pas réellement une influence sur le scénario lui-même qui doit toujours 
être explicite dans un enseignement à distance, quel qu’il soit; la différence apparaît davantage dans la 
construction de l’hypertextualité externe qui demande alors une solution adaptée soit par l’aspiration 
du site en question soit par la proposition directe du document. Elle permet au contraire une plus 
grande attention au déroulement de l’interface pédagogique. 

Perspectives

La scénarisation des enseignements de formation à distance se voit modifiée dans le cas où elle s’adresse 
à des étudiants en environnement carcéral. Elle doit prendre en compte un facteur technique qui est 
l’absence de connexion. Ainsi, le concepteur se voit alors dans l’obligation de proposer ces documents 
embarqués dans la ressource, réduisant ainsi les possibilités de choix quand cela est proposé. Dans 
ce contexte, l’enseignant se pose une série de questions nouvelles et sa démarche de connaissance de 
l’utilisateur et de son environnement doit se déployer différemment. 
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En conséquence, le RLE peut-il participer de la scénarisation d’un cours et plus largement de la 
formation et devenir une personne ressource? Son implication, dans le déroulement de l’enseignement 
universitaire à distance, est prioritairement administrative alors même qu’il est la seule personnalité 
pédagogique en contact avec les étudiants. Ce qui n’est pas sans poser une série de problèmes à la 
fois organisationnels et pédagogiques comme nous l’avons déjà souligné : respectivement la réception 
matérielle des cours, et les méthodes en lien avec les travaux universitaires, les questions relatives au 
contenu du cours, les demandes d’explicitation et enfin le déroulement des examens.

Comment alors personnaliser l’activité du RLE dans une formation universitaire à distance? Que ce 
soit dans les pratiques d’ajustement qui consistent actuellement pour lui à relayer l’information entre 
l’étudiant et l’université ou dans celles de médiation par une activité transversale par exemple d’ordre 
méthodologique? Comment peut-il favoriser le lien entre l’étudiant et l’enseignant-chercheur? Sa 
position doit-elle être mieux reconnue par les instances universitaires? Autant de questions qui restent 
en attente d’une meilleure appréhension du statut d’étudiant détenu. Il est certain que le rôle du RLE, 
seule personne impliquée quotidiennement est un pivot dans le bon déroulement de la formation. 
Une première proposition consisterait à inclure le RLE dans le parcours de formation en tant que 
tuteur d’accompagnement. Mais dans cette perspective, l’enseignant universitaire devrait davantage 
tenir compte de cette participation. C’est pourquoi une information spécifique devrait être mise en 
place à l’université et dans les établissements pénitentiaires afin qu’une connaissance plus fine de l’une 
et de l’autre soit possible. Enfin, la réflexion sur l’enseignement en prison est d’un apport évident pour 
les autres publics suggérant d’autres pratiques et perspectives pédagogiques. 
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Contexte

Les dernières données disponibles situent à quelque 150,6 millions 
le nombre d’étudiants à l’enseignement supérieur dans le monde 
(Altbach, Reisberg et Rumbley, 2009). Au Canada, cet effectif s’établit 
à plus d’un million (Association des universités et collèges du Canada, 
2013). De ce nombre, l’on compte plus de 345 000 étudiants québécois 
aux niveaux collégial et universitaire (Ministère de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche et de la Science, 2013).

Au Québec, l’enseignement supérieur relève du ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la 
Technologie. Il comprend deux réseaux distincts : l’enseignement 
collégial et universitaire. L’enseignement collégial constitue la 
première étape. Les collèges d’enseignement général et professionnel 
(cégeps) dispensent l’enseignement préuniversitaire et l’enseignement 
technique qui prépare au marché du travail. Le programme 
préuniversitaire est généralement d’une durée de deux ans, alors que 
le programme professionnel technique est de trois ans (Fédération des 
cégeps, 2014). L’enseignement des établissements collégiaux conduit 
à l’obtention d’un diplôme d’études collégiales (DEC). 

Au Canada, le secteur des services de garde d’enfants a la 
responsabilité de près de 1,4 million d’enfants et représente 
annuellement 3,5 milliards de dollars (Stafford, 2002). Au Québec, 
plus de 250 000 enfants de moins de six ans fréquentent sur une 
base régulière le réseau des services de garde éducatifs (Ministère 
de la Famille et des Aînés, 2012). Plusieurs écrits gouvernementaux 
ont rapporté l’impact de la formation du personnel éducateur sur la 
qualité des services de garde éducatifs (Bureau de la statistique du 
Québec, 1999; Conseil de la famille et de l’enfance, 2005; Ministère de 
la Famille et de l’Enfance, 1999). Or, au cours de la dernière décennie, 
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l’ordre d’enseignement collégial a connu une transformation de son environnement professionnel qui 
a modifié de façon significative le rôle enseignant, traduite notamment par une hausse considérable 
du temps de préparation pédagogique (Conseil supérieur de l’éducation [CSE], 2000; St-Pierre, 2007; 
Viens, Lepage et Karsenti, 2010). Actuellement marqué par l’hétérogénéité de l’effectif étudiant et le 
développement des technologies de l’information et de la communication, l’enseignement à l’ordre 
collégial se définit comme une contribution :

[...] à la réalisation d’un projet éducatif au postsecondaire […], lors de situations régulières 
et prolongées d’interactions directes avec les étudiants et, en second lieu, par diverses tâches 
connexes, lors de situations plus ou moins régulières, plus ou moins prolongées d’interactions 
avec d’autres acteurs du projet éducatif. (St-Pierre, 2007, p. 6)

Pourtant, la pratique enseignante à l’ordre collégial se caractérise plutôt par la compétence disciplinaire. 
Bien que l’enseignement requière la maîtrise de nombreux savoirs, les enseignants au collégial « […] 
ne disposent pas d’une formation initiale obligatoire sur les actes à poser, en lien direct avec la réalité 
quotidienne » (p. 7). Conformément aux exigences qui prévalent dans l’enseignement supérieur, aucune 
qualification professionnelle préalable et propre à la pratique de l’enseignement n’est obligatoire alors 
que le processus d’embauche est basé sur l’expertise disciplinaire (St-Pierre, Martel, Ruel et Lauzon, 
2010). Toutefois, les résultats d’une étude effectuée par St-Pierre et al. (2010) montrent que, même 
si les enseignants du collégial n’ont pas l’obligation de suivre une formation pédagogique, plusieurs 
choisissent de le faire à un moment ou à un autre de leur carrière. Il est important d’insister sur le fait 
que la pratique enseignante au collégial est désormais porteuse d’un double mandat constitué de la 
maîtrise du savoir disciplinaire jumelée au nécessaire développement des compétences professionnelles 
en enseignement (Comité paritaire, 2008).

Cet article présente certains résultats d’une recherche sur le savoir didactique, menée auprès de trois 
enseignantes expérimentées en techniques d’éducation à l’enfance, et qui vise à décrire la formation de 
construits didactiques en situation de planification, d’intervention et de réflexion. La problématique 
concernant la complexité du savoir enseigner est d’abord exposée. Par la suite, le cadre de référence 
ainsi que la démarche méthodologique sont brièvement décrits. Les principaux résultats qui mettent 
en évidence les interactions entre les phases du processus didactique sont discutés au regard de 
la modélisation de trois construits associés à certaines catégories : explications transformatrices, 
environnement d’apprentissage et caractéristiques des étudiants. Enfin, la conclusion fait valoir la 
contribution de cette étude à la compréhension du savoir enseigner à l’enseignement supérieur. 

Problématique

La complexité du savoir enseigner

Plusieurs travaux dans le domaine des sciences de l’éducation (Crowe et Berry, 2007; Endrizzi, 
2011; Gohier, Desautels et Jutras, 2010; Perrenoud, Altet, Lessard et Paquay, 2008) contribuent à la 
compréhension du savoir construit par la personne enseignante dans le contexte de la pratique. Or, 
même si nous connaissons mieux l’acte d’enseigner, son développement dans la pratique demeure 
encore largement incompris. À cette heure, malgré la reconnaissance d’un type de savoir unique à 



��     •      Formation et profession 22(2), 2014    

la profession enseignante (Park et Oliver, 2008), de nombreuses embûches entravent la clarification 
conceptuelle du savoir enseigner. 

Le savoir enseigner peut correspondre à la capacité d’« effectuer des choix éclairés sur la base de ses 
connaissances et de ses expériences » (Legendre, 2004, p. 16). Le concept du savoir didactique, introduit 
par Shulman (1986, 1987), est considéré comme le savoir de la pratique d’enseignement (Arzi et 
White, 2008; Escudero et Sànchez, 2007; Monte-Sano, 2011). Dans la mesure où « […] l’on reconnaît 
l’impact de l’acte d’enseigner sur le cheminement scolaire des étudiants » (CSE, 1997, p. 5) et leur 
préparation au marché du travail, il devient primordial de s’intéresser aux personnes enseignantes qui 
œuvrent à la formation du personnel éducateur. 

Cadre de référence

L’idée de transformation d’un contenu pour être enseigné s’apparente à la transposition didactique 
qui renvoie « au passage du savoir savant au savoir enseigné » (Chevallard, 1985, p. 13). La recension 
des écrits sur le savoir didactique (Shulman, 1987), autant des pays francophones qu’anglophones, 
démontre la complexité du savoir développé dans la pratique enseignante. Ces études définissent non 
seulement le savoir enseigner comme étant une articulation complexe de différents savoirs enseignants 
(les caractéristiques des étudiants, le contenu, le contexte, l’évaluation, la pédagogie, les ressources et la 
technologie), mais rendent aussi compte de l’élaboration de solutions d’enseignement différentes pour 
chacun des contenus et des niveaux spécifiques (Bond-Robinson, 2005; Khalick, 2006).

Ces travaux partagent également un intérêt commun pour le processus de transformation du contenu 
(Pardhan et Mohammad, 2005; Park et Oliver, 2008). Plusieurs chercheurs (Burn, Childs et McNicholl, 
2007; Park et Oliver, 2008) ont établi que ces entités de contenus devenus « enseignables » sont le produit 
d’un processus didactique qui correspond à une « transformation explicative » des contenus, et ce, 
lors de l’exercice des quatre phases : l’interprétation, la représentation, la conception d’environnements 
d’apprentissage et l’adaptation aux caractéristiques des étudiants. À partir de ce point de vue, les entités 
de contenus enseignables sont désignées sous le vocable de construits didactiques (Alexandre, 2013). 
Ces construits, produits lors de l’exercice du processus didactique dans l’enseignement d’un contenu 
familier dans chacune des situations de planification, d’intervention et de réflexion, s’organisent en un 
répertoire complexe, logé dans la mémoire à court et à long terme. 

Diverses études, conduites autant en formation initiale que dans le cadre d’activités de développement 
professionnel d’enseignants expérimentés et experts, se sont intéressées aux liens entre les divers savoirs 
enseignants. Lee et Luft (2008) suggèrent que le modèle individuel de savoir didactique d’enseignants 
est constitué en son centre des savoirs sur le contenu, les buts et les caractéristiques des étudiants autour 
desquels se greffent les savoirs sur le programme, l’évaluation, la pédagogie et les ressources. Dans 
les écrits recensés, les nombreux rapprochements proposés entre les domaines de savoirs enseignants 
prennent appui sur l’identification de concepts qui précisent la nature de ces interactions. Le tableau 1 
ci-dessous présente les concepts intégrateurs traduisant l’interdépendance des savoirs enseignants. 
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Tableau 1

Concepts intégrateurs de l ’interdépendance des savoirs enseignants

Interdépendance des savoirs enseignants Concepts intégrateurs

Caractéristiques des étudiants et contenu   Enseignabilité du contenu (Chen et Ennis, 1995; Kinach, 2002; 
Pardhan et Mohammad, 2005; van Dijk et Kattmann, 2007)

  Explications transformatrices (Bond-Robinson, 2005)
Caractéristiques des étudiants et contexte   Environnements d’apprentissage (van Dijk et Kattmann, 2007)
Caractéristiques des étudiants et pédagogie   Compréhension de la vie personnelle des étudiants (McCaughtry, 

2005)
  Difficultés des étudiants sur le contenu (Heller, Daehler, Shinohara et 

Kaskowitz, 2004)
  Évaluation des réactions des étudiants (Park et Oliver, 2008)

Caractéristiques des étudiants et technologies   Utilisation didactique des technologies (Abbitt, 2011; Harris et Hofer, 
2009; Koehler, Mishra et Yahya, 2007; Mishra et Koehler, 2006)

Contenu et pédagogie   Environnements d’apprentissage (Heller et al., 2004; van Dijk et 
Kattman, 2007)

  Recours à différents niveaux de contenu (Deng, 2007)
Contenu et ressources   Organisation du programme (Lee et Luft, 2008)
Contenu et technologies   Utilisation didactique des technologies (Abbitt, 2011; Harris et Hofer, 

2009; Koehler et al., 2007; Mishra et Koehler, 2006)
Évaluation et ressources   Utilisation des ressources matérielles (Lee et Luft, 2008; Parr et 

Timperley, 2008)
Pédagogie et ressources   Sélection de stratégies d’enseignement (Lee et Luft, 2008)
Pédagogie et technologies   Utilisation didactique des technologies (Abbitt, 2011; Harris et Hofer, 

2009; Koehler et al., 2007; Mishra et Koehler, 2006) 

Pour la poursuite des travaux, ces concepts intégrateurs sont considérés comme des traces tangibles de 
l’activation des phases du processus didactique. La figure 1 ci-dessous illustre le cadre de référence du 
processus didactique qui se déploie selon les phases d’interprétation, de représentation, de conception 
d’environnements d’apprentissage et d’adaptation aux caractéristiques des étudiants. 
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Figure 1

Cadre de référence du processus didactique.

Les dimensions et les éléments opérationnalisent les phases du processus didactique et servent de 
base à un examen approfondi de la formation de construits didactiques. Par la suite, différents outils 
d’analyse ont permis d’organiser la multitude de données à l’égard d’un contenu lors des situations de 
planification, d’intervention et de réflexion.

La situation de planification se caractérise par la structuration des contenus. La situation d’intervention 
se définit comme l’activité d’enseignement en situation de classe. Elle est notamment influencée par 
la signification que donne l’enseignant aux événements imprévus de la classe (Lefeuvre, 2005). Enfin, 
la situation de réflexion renvoie aux actions concernant l’analyse critique des événements (Altet, 2002; 
Gauthier, Desbiens, Malo, Martineau et Simard, 1997; Lefeuvre, 2005).
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Méthodologie

L’étude de cas multiple s’applique à cette recherche caractérisée par la complexité et la contextualisation. 
Le cadre méthodologique tient compte de la difficulté d’investigation liée à la nature tacite et implicite 
du savoir didactique et de ses interactions en contexte naturel (Stake, 1995; Yin, 1994, 2003). Également, 
une investigation en profondeur du phénomène privilégie la triangulation des outils de collecte de 
données à l’intérieur de chacun des cas.

Les participantes 

Trois enseignantes1 qui comptent entre cinq et vingt-deux années d’expérience en enseignement en 
éducation à l’enfance ont participé à l’étude. Les personnes devaient avoir cumulé au moins cinq années 
d’expérience et être des membres actifs et à plein temps d’un département des techniques d’éducation 
à l’enfance lors du déroulement de la recherche.

Le déroulement

L’étude repose sur le choix des situations de planification, d’intervention et de réflexion de la pratique 
d’enseignement d’un contenu spécifique d’un cours appartenant au programme des techniques 
d’éducation à l’enfance, au collégial. Lors de la situation de planification, un entretien non directif d’une 
durée de 45 à 60 minutes a été réalisé et enregistré en audio. Au regard de la situation d’intervention, 
une intervention en classe auprès d’un groupe d’étudiants d’une durée de 3 heures et choisie par la 
participante a été filmée. Selon l’horaire préétabli avec elles, la procédure de rappel stimulé (Gass et 
Mackey, 2000) d’une durée d’environ 45 minutes et enregistrée en audio avait lieu le plus tôt possible 
après la rencontre en classe. Enfin, la situation de réflexion a permis d’obtenir le point de vue de chaque 
participante lors d’un entretien semi-dirigé sur le contenu enseigné. Un protocole de questions générales 
concernant les dimensions et les éléments de l’étude a été élaboré. À la suite des enregistrements, 
chacun des trois entretiens a été transcrit verbatim. En outre, des documents écrits sur le programme, 
le cours, le contenu enseigné ainsi que la rédaction du portrait de la participante ont été recueillis. 

L’analyse des données 

La démarche d’analyse de contenu (Mucchielli, 2009) des données de l’étude comprenait des activités 
de traitement des unités de sens et des opérations qui ont conduit à cinq différents niveaux de synthèse 
des données, soit le regroupement des catégories des participantes par situation, le regroupement des 
situations, l’identification des actions et de leurs indicateurs, l’établissement des relations entre les 
indicateurs d’actions ainsi que la mise en évidence des descripteurs de relations. L’analyse a généré un 
volume total de 3292 unités de sens. L’un des enjeux majeurs de l’étude consistait à garder la trace de 
la pensée enseignante à l’égard d’un contenu enseigné lors de trois situations de la pratique. L’intention 
était de dégager les types de relations établies entre les données recueillies lors des situations investiguées 
et les dimensions des phases du processus didactique.

1  Les pseudonymes sont Simone, Valérie et Luce.
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Différents types de triangulation ont été réalisés. Les données recueillies au moyen des entretiens ont été 
comparées au matériel écrit, incluant le journal de bord et les documents relatifs à l’enseignement. Une 
opération de validation interjuges2 a été effectuée et les résultats ont été soumis aux participantes.

Résultats

Cette section porte sur l’examen des résultats portant sur les liens interphases produits lors de l’exercice 
du processus didactique. 

Les interactions des phases d’interprétation et de représentation 

L’examen de la phase d’interprétation montre que les participantes personnalisent les contenus en les 
modelant. Elles ont notamment recours à différents niveaux de contenus, allant des notions comprises 
dans la compétence, aux autres compétences du programme, et enfin à la profession d’éducatrice. 

Nous devons alors être assez proches de nous afin d’être capables de découvrir nos propres processus 
et nos façons d’être, par exemple, en étant capable de se sentir évoluer ou encore de régresser (p. 14). 
Même si chacune peut développer son style d’éducatrice, elle ne peut pas se cacher derrière une 
armoire à l ’arrivée des parents. (Valérie, réflexion, p. 16)

Le recours à différents niveaux de contenus peut être qualifié de véritable « échafaudage ». Par exemple, 
des discussions thématiques traduisent une réflexion d’intégration au service du développement global 
de l’enfant ou encore l’expérimentation d’activités rejoignant les caractéristiques des enfants des 
services de garde. Par ailleurs, au regard du programme par compétences, les participantes remanient 
des éléments de compétences. Elles arriment les contenus enseignés aux dimensions de développement 
global de l’enfant inscrites dans le programme de formation.

L’élément de compétence intitulé le « choix approprié des activités éducatives » est abordé lorsque 
les étudiantes me disent qu’elles ne savent pas quoi faire avec les poupons. (Simone, planification, 
p. 26)

Au cours de la phase de représentation, les participantes génèrent des explications transformatrices qui 
se reconnaissent au choix d’un vocabulaire spécifique, à l’utilisation d’exemples et à la mise au point 
d’analogies qui permettent un passage du plus connu au moins connu. Par exemple, Valérie choisit des 
mots évocateurs telles l’invitation, l’explicitation, la prise de recul ou encore la distanciation affective. 

Par la suite, elles changent de rôle. Un peu comme une esthéticienne (p. 10). Dans le rôle de la 
cliente, j’ai demandé un climat delta, feutré. C’est votre cliente qui exprime des besoins : elle a 
froid, elle a chaud, elle a besoin d’être rassurée, elle n’est pas bien. (Valérie, planification, p. 10)

Ainsi, selon les résultats obtenus, le recours aux différents niveaux de contenus inscrits dans la 
phase d’interprétation contribue à la génération d’explications transformatrices de la phase de 
représentation.  

Je compare la formation à des briques et mon cours est le ciment. On met tout ça ensemble (p. 42). 
Les briques sont des connaissances éparpillées un peu partout. (Simone, réflexion, p. 43)

2  Un taux de concordance de plus de 80 % a été obtenu.
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Les interactions des phases d’interprétation et d’adaptation aux caractéristiques des étudiants

Lors de la phase d’interprétation, les participantes déterminent des paramètres d’enseignabilité3. 
L’enseignabilité du contenu sous-entend une compréhension pédagogique des contenus disciplinaires 
(van Dijk et Kattmann, 2007). Notamment, les participantes identifient des notions clés sur le contenu 
enseigné. En outre, l’intérêt pour les contenus enseignés semble fortement reposer sur leur transfert 
autant dans la vie personnelle que dans le milieu de travail.

Même s’il n’y en a que deux qui travaillent un jour en milieu scolaire, si elles sont face à une 
situation similaire où les plus vieux décrochent et qu’elles se rappellent des propos d’Émilia, c’est 
gagnant. (Simone, situation d’intervention, p. 30)

La prise en compte des éléments de difficultés sur les contenus occupe également une large place. 
Notons, à ce titre, la complexité du vocabulaire, la maîtrise de certaines techniques et l’établissement 
de liens entre la théorie et la pratique. Simone explique qu’un conflit avec une équipe de travail ne 
requiert pas des habiletés de communication de même nature que pour la rédaction d’un compte-
rendu quotidien.

Ce n’est pas parce qu’elles ont lu qu’elles ont compris. Je reconnais que c’est une démarche qui demande 
des efforts et un certain temps d’investissement. (Valérie, réflexion, p. 31)

Il est intéressant de noter que la nature des difficultés sur les contenus prises en compte par les 
participantes, quoique d’allégeance didactique, semble rejoindre plutôt des préoccupations d’ordre 
pédagogique. Mentionnons la prise en compte des connaissances préalables de l’étudiante, l’allocation 
d’un temps nécessaire à la réussite des apprentissages et l’instauration de rétroactions tout au cours du 
cheminement. 

Par ailleurs, l’examen des résultats de la phase d’adaptation aux caractéristiques des étudiants révèle 
que les participantes déterminent des paramètres d’apprentissage constitués de l’identification des 
connaissances antérieures, des difficultés et des conceptions des étudiantes quant à l’apprentissage de 
ces mêmes contenus (Alexandre, 2013). Les résultats obtenus, présentés dans le tableau 2 ci-après, sont 
relativement restreints et généralement communs pour chacun des paramètres. 

3 Les paramètres d’enseignabilité comprennent l’identification des notions clés, de l’intérêt et des difficultés sur 
les contenus; l’inclusion et l’exclusion d’éléments; la perception de la capacité dans l’enseignement des contenus 
(Alexandre, 2013).
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Tableau 2

Résultats des paramètres d’apprentissage 

Selon les participantes, les difficultés des étudiantes ont une influence sur le fonctionnement des 
rencontres et sur l’utilisation des ressources matérielles et des nouvelles technologies. De plus, les 
participantes ont précisé certaines difficultés reliées aux aspects du métier d’éducatrice comme 
l’inexpérience dans la maîtrise des techniques. Elles ont aussi souligné la présence de certaines 
résistances devant les contenus touchant plus particulièrement la dimension affective.

Elles ont peut-être eu besoin de porter un masque de fille gentille, qui maintenant ne fait plus. 
(Valérie, planification, p. 6)

La communication écrite et l’orthographe, plus particulièrement lors de la prise de notes, représentent 
également des défis. 

Les étudiantes disent « perspective », pour organisation perceptive (p. 31). Elles ne voient pas le 
« c » dans ce mot. (p. 30). (Luce, planification)

En outre, les participantes font un partage entre les difficultés reliées aux contenus et celles provenant 
des caractéristiques des étudiants face à l’apprentissage de ces mêmes contenus. 

Par exemple, mardi matin, dès cette activité une étudiante s’est complètement fermée tout le long du 
processus (p. 22). À ce qu’elle était en train de me dire : sa peur de manquer de temps, son manque 
de confiance. C’est ça qui se passe (p. 37). Elle a été fermée au processus, à ce qui s’y passait jusqu’à 
tout récemment. Et là, je sens qu’il se passe quelque chose. (Valérie, intervention, p. 47)

Il est intéressant de constater que les paramètres d’enseignabilité rejoignent les paramètres 
d’apprentissage. 

Paramètr es  d’appr en tissage  

 

R ésultats  

C onnaissances 
antér ieur es des 

étudiantes sur  les 
contenus  

D ifficultés des 
étudiantes sur  les 

contenus  

C onceptions des 
étudiantes sur  les 

contenus  

Apport	du	vécu	personnel 	 x	 x 	

Cheminement	dans	la	formation	
au	m étier	d’éducatrice 		

	 x x 

Fonctionnement	des	rencontres 	 	 x x 

Utilisation	des	ressources	
matérielles	et	des	nouvelles	
technologies 	

x x x 
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Les interactions des phases d’interprétation, de conception d’environnements d’apprentissage et d’adaptation aux 
caractéristiques des étudiants

Lors de la phase d’interprétation, les participantes organisent les contenus, selon un déroulement 
temporel, en rencontres de la session. Les résultats indiquent que chacune des rencontres de la session 
est numérotée, servant aussi de calendrier de remises de travaux pour les étudiantes. 

Pour leur part, les résultats de la phase de conception d’environnements d’apprentissage révèlent que 
les participantes déploient des stratégies d’enseignement et les apprécient au regard de l’efficacité de 
l’apprentissage escompté. Elles sollicitent l’implication des étudiantes, ajustent les facteurs contextuels 
et déterminent certains paramètres de l’apprentissage. À titre d’exemple, les participantes ont recours à 
la possibilité d’effectuer des choix, à la rédaction et à la réponse à des questions, à la prise de notes ou 
encore au travail d’équipe. 

Il peut s’agir d’un retour sur la toile d’araignée qu’on a vécue ou encore directement sur leur vécu 
personnel (p. 7). J’ai utilisé l ’exemple donné par Carmelle. Je le faisais au fur et à mesure au 
tableau. (Luce, intervention, p. 12)

En ce sens, les participantes tiennent compte de l’intérêt et des connaissances antérieures des étudiantes 
ainsi que des différences intergroupes. 

Je leur ai proposé des solutions alternatives, si quelqu’un ne voulait pas le faire les yeux fermés, je 
lui ai proposé de le faire à reculons. (Luce, intervention, p. 17)

Enfin, lors de la phase d’adaptation aux caractéristiques des étudiants, les participantes ajustent le 
déroulement des rencontres. Il s’agit notamment de la prise en compte du cheminement, des réalisations 
et de la participation des étudiantes. Par exemple, Simone constate qu’avec certains groupes, elle voit 
tous les thèmes prévus alors qu’avec d’autres, elle n’y arrive pas. 

Le groupe du mardi est pire. Elles sont épouvantables (p. 39). Ce sont des sous-groupes qui 
demandent beaucoup de gestion (p. 7). Il y a juste avec ce sous-groupe que je suis capable d’aller 
aussi loin (p. 18). J’ai eu d’autres groupes cette semaine avec lesquels cela ne marchait pas. (Valérie, 
intervention, p. 26)

En outre, l’ajustement aux facteurs contextuels soutient l’intérêt chez les étudiantes. L’analyse révèle 
également que le déroulement des rencontres est ajusté lors de la phase d’adaptation aux caractéristiques 
des étudiants, influencé par la prise en compte du cheminement, des réalisations et de la participation 
des étudiantes.

De même, le déploiement de stratégies d’enseignement de la phase de conception d’environnement 
d’apprentissage prend en compte l’ajustement aux paramètres de l’apprentissage, déterminé lors de la 
phase de l’adaptation aux caractéristiques des étudiants. 

Je ne sais jamais trop la tournure que prendra la rétroaction et si je vais avoir l ’espace pour la 
traiter. (Valérie, intervention, p. 39)

En résumé, la figure 2 présentée ci-dessous illustre les liens interphases. Des flèches à double entrée 
indiquent des zones de rétroaction. Les paramètres d’enseignabilité rejoignent ceux de l’apprentissage. 
La personnalisation du contenu est liée à la génération d’explications transformatrices. De plus, 
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l’organisation des rencontres de la session requiert un constant ajustement quant au déroulement et 
au déploiement de stratégies d’enseignement qui prennent en compte le soutien de l’intérêt et les 
paramètres d’apprentissage.

Figure 2

Liens interphases.

Ainsi, la configuration asymétrique des interactions indique que les phases ne sont pas activées de façon 
séquentielle, et cela corrobore les écrits (Crowe et Berry, 2007; Gohier et al., 2010) sur la complexité 
du savoir enseigner. Kinach (2002) soutient que ce processus s’apparente plutôt à une conversation 
entre les conceptions sur les contenus et la pédagogie appropriée modifiant le savoir sur le contenu lui-
même. Cette élaboration non linéaire, impliquant des éléments associés à chacune des actions, révèle 
comment l’exercice du processus didactique active la formation de construits.

Discussion

Le propos de cette discussion est de mieux comprendre le savoir mis en œuvre par les enseignants afin 
de répondre aux situations de la pratique enseignante. À ce titre, les résultats de l’étude rendent compte 

INTERPRÉTATION Personnaliser le 
contenu 

Générer des explications 
transformatrices 

Déterminer les 
paramètres 

d’enseignabilité 

Organiser en rencontres 
de la session 

Ajuster le 
déroulement 

des rencontres 

Soutenir 
l’intérêt 

CONCEPTION 
D’ENVIRONNEMENTS

D’APPRENTISSAGE 

Déployer des stratégies d’enseignement 

REPRÉSENTATION 

Déterminer les 
paramètres 

d’apprentissage 

ADAPTATION AUX 
CARACTÉRISTIQUES 

DES ÉTUDIANTS 



Vers la modélisation de construits didactiques : trois études de cas d’enseignantes expérimentées en techniques d’éducation à l’enfance

Formation et profession 22(2), 2014     •     ��        

de la complexité du savoir enseigner et permettent la modélisation de construits issus des relations 
interphases. Ces résultats corroborent les éléments déjà rapportés dans les travaux de van Dijk et 
Kattmann (2007) sur les construits didactiques, selon lesquels l’enseignant analyse les similitudes entre 
les conceptions des élèves et celles des contenus. De cette analyse, la contextualisation des objectifs 
d’enseignement en relation avec les idées des étudiants conduit à la conception d’environnements 
d’apprentissage. 

D’ailleurs, la théorie de Hashweh (2005) rend bien compte d’unités de contenus enseignables ou 
encore transformées pour être enseignées. Selon lui, l’enseignant construit des schèmes cognitifs dans 
l’enseignement répété de contenus familiers4. De plus, Crowe et Berry (2007) ont suggéré que ces 
construits didactiques sont en fonction de certains contenus enseignés. Cette caractéristique rejoint 
les travaux de Burn et al. (2007) qui rapportent que le développement d’un construit didactique peut 
simultanément conduire au développement d’autres construits, contribuant ainsi à enrichir le réseau 
du savoir didactique (Park et Oliver, 2008).

Cette section présente l’élaboration de trois construits regroupés sous certaines catégories : explications 
transformatrices, environnement d’apprentissage et caractéristiques des étudiants. 

 
Figure 3

Exemple d’un construit didactique Explications transformatrices.

4  Les construits didactiques sont interreliés et développés en situation de planification, d’intervention en classe et de 
réflexion (Hashweh, 2005).
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(Simone, réflexion) 
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La figure 3 ci-dessus modélise un construit didactique sous la catégorie Explications transformatrices. 
Lorsque la participante Simone aborde l’enseignement du concept de la communication avec les parents, 
elle mobilise les phases d’interprétation et de représentation. La rencontre s’effectue par le recours aux 
différents niveaux de contenus. Aux dires de plusieurs auteurs, des liens étroits sont tissés entre les 
notions enseignées lors des rencontres avec les étudiants, les notions incluses dans l’ensemble du cours, 
et celles inscrites dans le programme d’une discipline (Park et Oliver, 2008). Au cours de la génération 
de ces explications, l’enseignant dirigerait l’attention des étudiants sur les variables du processus de 
pensée disciplinaire. Cet exemple de construit associé à la catégorie Explications transformatrices 
semble rejoindre les résultats de l’étude menée par Hulshof et Verloop (2002) qui montrent que les 
enseignants considèrent les analogies comme un outil d’apprentissage efficace.

Ensuite, la figure 4 ci-dessous illustre un construit didactique associé à la catégorie Caractéristiques des 
étudiants. Lorsque Luce aborde l’enseignement de l’organisation perceptive, elle mobilise les phases 
d’interprétation et d’adaptation aux caractéristiques des étudiants. Le lien entre les phases s’effectue 
par la reconnaissance des difficultés des étudiants sur le contenu. 

Figure 4

Exemple d’un construit didactique Caractéristiques des étudiants.
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Ce constat correspond aux observations de Drechsler et Van Driel (2008) qui ont mis en évidence des 
relations entre l’interprétation des contenus et la compréhension des difficultés d’apprentissage des 
élèves sur ces contenus, et corrobore la recherche actuelle sur les liens étroits entre l’enseignement et la 
réponse aux besoins des étudiants (McCaughtry, 2005).

Enfin, la figure 5 ci-dessous illustre un construit didactique apparenté à la catégorie Environnement 
d’apprentissage.

Figure 5

Exemple d’un construit didactique Environnement d’apprentissage.
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Lorsque Simone choisit le thème de discussion, elle mobilise les phases d’interprétation d’adaptation 
aux caractéristiques des étudiants et de conception d’environnements d’apprentissage. La rencontre 
s’effectue par la prise en compte du cheminement, des réalisations et de la participation des étudiants. 
Crowe et Berry (2007), à la suite de leurs travaux menés sur la formation à l’enseignement, soulignent 
également que l’enseignant répond à la complexité de l’environnement d’apprentissage.

Cette incursion dans la pensée enseignante a permis de porter un regard sur la nature du savoir enseigner 
à l’enseignement supérieur. La configuration du concept de construit didactique semble prometteuse 
pour la recherche parce qu’elle formalise la nature systémique du savoir élaboré dans la pratique 
du personnel enseignant en techniques d’éducation à l’enfance au collégial. Plus particulièrement, 
la contribution de cette étude aux écrits actuels sur le savoir enseigner porte sur une description 
exhaustive de l’interdépendance des savoirs mobilisés dans le cadre de la pratique enseignante. Ainsi 
cette recherche procure-t-elle un éclairage sur la manière de réfléchir « un contenu enseigné pour être 
appris par d’autres ». 

Conclusion

La description du processus didactique, l’un des objectifs de la recherche, a permis d’identifier des liens 
interphases conduisant à la modélisation de construits didactiques. 

Cette étude de cas multiple ouvre un nouveau chantier de recherche sur le savoir enseigner à 
l’enseignement supérieur. De nombreux travaux en pédagogie universitaire ont montré la complexité 
du savoir enseigner (De Ketele, 2010; Endrizzi, 2011; Jamali, Bader, Kouali et Talbi, 2009). En fait, le 
caractère idiosyncratique du savoir enseigner serait plutôt des manifestations contextualisées alors que 
l’exercice du processus didactique demeure, par ailleurs, étonnamment stable.

Par contre, il n’a pas été permis, dans le cadre des limites de cette étude, de mettre en évidence des 
différences entre chacune des situations investiguées ni de préciser leur apport respectif. On pourrait 
également questionner les résultats auprès de participants provenant de programmes différents. 
Même si au total trois situations issues de la pratique enseignante ont été investiguées auprès de trois 
participantes, il serait souhaitable que d’autres recherches sur le processus didactique puissent s’ouvrir 
à un plus grand nombre de participants et à l’enseignement universitaire.

Cette étude invite également à poursuivre les recherches sur le concept des construits didactiques 
élaborés par les enseignants dans la pratique enseignante, ainsi que sur la modélisation de ces 
construits. Il apparaît que les construits didactiques mis en évidence et portés par ces résultats ont 
permis l’explicitation des actions associées aux quatre phases du processus didactique et des liens entre 
ces différentes phases. Les nouvelles avenues générées par cette étude vont permettre la mise en place 
de dispositifs adaptés aux enjeux et aux défis de l’enseignement supérieur, particulièrement dans le 
cadre de la professionnalisation des formations et également en pédagogie universitaire. 
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C HRONIQUE • Formation des maîtres

Bien loin d’être équivalents, les systèmes éducatifs connaissent 
des fortunes diverses. Pour analyser leur performance, nous nous 
appuyons sur les deux rapports McKinsey1, le premier (Barber et 
Mourshed, 2007) ayant traité des caractéristiques des systèmes les 
plus performants, et le deuxième (Mourshed, Chijoke et Barber, 
2010) s’étant attardé aux stratégies mises en place par certains d’entre 
eux qui ont conduit à une amélioration notable.

1. Les systèmes éducatifs performants 

Un premier constat. L’augmentation des dépenses dans le secteur 
de l’éducation n’entraîne pas nécessairement une amélioration de la 
performance globale du système. En effet, il convient de souligner que 
Singapour, l’un des pays affichant les meilleurs scores aux épreuves 
internationales se situe au 27e rang des 30 pays de l’OCDE en ce 
qui a trait aux dépenses par élève du primaire par rapport au PIB par 
habitant. En revanche, entre 1970 et 2005, les dépenses publiques 
en éducation aux États-Unis ont augmenté de 73 % en dollars 
constants mais la performance des élèves est demeurée pratiquement 
inchangée.

Afin de mieux comprendre les raisons du succès ou de l’échec des 
systèmes scolaires, les auteurs de l’étude en ont examiné 25 à travers 
le monde parmi lesquels 10 des plus performants. Sur le plan 
méthodologique, la performance des pays a été établie à partir du 
classement aux épreuves de PISA (Programme international pour le 

1 McKinsey est une importante entreprise d’expertise-conseil possédant une 
centaine de bureaux dans 56 pays. Elle publie des études dans de multiples 
domaines, dont celui de l’éducation. 

Clermont Gauthier 
Université Laval
Gustave Tagne 

UNESCO
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suivi des acquis des élèves). De plus, les auteurs ont analysé environ 500 articles, études et rapports sur 
l’enseignement et les systèmes éducatifs; ils ont conduit également des entretiens auprès d’une centaine 
d’experts et de décideurs.

En dépit de l’augmentation des dépenses et de la mise en œuvre de diverses stratégies telles que la 
diminution du nombre d’élèves par classe, une plus grande décentralisation de la prise de décision au 
niveau des écoles, l’élaboration de nouveaux programmes scolaires, un renforcement de l’inspection 
et de l’évaluation, etc., il ressort que ces efforts n’ont pas eu les effets escomptés pour améliorer la 
performance des systèmes. Au mieux, la performance s’est légèrement améliorée.

Un deuxième constat. Il était sans doute un peu naïf de croire que des changements de structure, 
en périphérie de l’action directe de l’enseignant avec ses élèves, allaient améliorer la qualité de 
l’enseignement offert en salle de classe. En effet, « toutes les données disponibles convergent et 
indiquent que la qualité des enseignants est le premier facteur d’explication des différences de niveaux 
entre les élèves. » (Barber et Mourshed, 2007, p. 15). À ce propos, les recherches sur la valeur ajoutée 
conduites dans l’État du Tennessee (Sanders et Rivers, 1996) ont fait ressortir l’importance de la 
variable enseignant dans la réussite scolaire des élèves : en attribuant à deux élèves de huit ans de 
niveau moyen des enseignants d’efficacité différente, un très performant et un autre peu performant, on 
observe un écart de 50 points centiles après trois ans. Les études montrent que les élèves recevant un 
enseignement de maîtres performants progresseront en moyenne trois fois plus vite que ceux confiés 
à des enseignants peu performants. Selon le point de vue des directeurs d’établissement interrogés 
dans les divers pays analysés, c’est la qualité de l’enseignement offert dans les classes qui explique la 
différence de performance des élèves. Toutes les études examinées indiquent que les élèves confiés, dès 
leurs premières années de scolarisation, à des enseignants peu performants ont très peu de chances de 
rattraper leur retard par la suite. 

Barber et Mourshed (2007) indiquent qu’en dépit de leurs différences importantes, les systèmes 
éducatifs performants mettent tous l’accent sur l’amélioration de l’enseignement sur le terrain. Plus 
particulièrement, ils font ressortir trois éléments essentiels : d’abord, les meilleurs systèmes scolaires 
incitent les personnes les plus compétentes à devenir enseignants; ensuite, ils leur offrent une formation 
de qualité; enfin, ils s’assurent que chaque élève puisse recevoir le meilleur enseignement possible, car la 
performance globale du système dépend en fin de compte de la réussite de chaque élève. Il semble donc 
que la différence entre la réussite et l’échec d’une réforme dépende de ces trois facteurs reliés à celui 
qui est l’acteur de première ligne : l’enseignant. En fait, la qualité d’un système scolaire ne peut excéder 
celle des membres de son corps enseignant qui, dans leurs salles de classe, mobilisent des stratégies 
pour améliorer la performance de leurs élèves.

Il faut donc doter les enseignants des compétences professionnelles requises pour qu’ils puissent 
offrir un enseignement de qualité et cela passe par le développement professionnel, autrement dit, 
par la formation continue des enseignants. Pour y arriver, Barber et Mourshed (2007) suggèrent 
que les enseignants prennent connaissance des meilleures pratiques d’enseignement, deviennent 
conscients de leurs faiblesses et assistent à des démonstrations concrètes de stratégies efficaces dans un 
environnement proche de celui des classes réelles. Ils doivent aussi vouloir apporter les changements à 
leurs façons de faire. À l’instar des autres formations professionnelles (médecins, infirmières, avocats, 
etc.), l’apprentissage des comportements désirés est plus assuré s’il se déroule dans un contexte où sont 
rencontrées les conditions réelles de pratique du métier.
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2. Les stratégies d’amélioration mises en place

La seconde étude de McKinsey, par Mourshed, Chijoke et Barber (2010), cherche à répondre à la 
question suivante : comment un système fait-il pour progresser? Comment, par exemple, un système 
peu performant fait-il pour devenir « bon »? Et comment ensuite passer du niveau « bon » à « très 
bon »?

Sur le plan méthodologique, les auteurs du rapport ont étudié une vingtaine de systèmes éducatifs 
aux performances différentes, mais qui partageaient tous la caractéristique d’avoir réalisé des progrès 
significatifs et durables (Mourshed et al., 2010, p. 2). Aux fins de comparaison, ils ont normalisé sur 
une échelle commune la performance des pays aux épreuves PISA, TIMSS, NAEP, et sur d’autres 
évaluations locales, ce qui leur a permis d’établir une échelle de cinq niveaux de performance : faible, 
correct, bon, très bon, excellent. Les chercheurs ont ensuite cherché à savoir comment chacun de ces 
systèmes avait réussi à progresser. Pour y arriver, ils ont mené une série d’entretiens (N = 200) avec les 
acteurs des réformes de ces systèmes et analysé 600 mesures concrètes d’amélioration mises de l’avant 
dans ces pays. 

Les résultats colligés montrent que tous les systèmes peuvent progresser. Le rapport met l’accent sur 
un tronc commun de fondamentaux, quel que soit le niveau de performance des pays : 

La formation initiale des enseignants; l’évaluation des élèves; l’utilisation d’indicateurs 
de performance pour mesurer les progrès, au niveau des élèves comme des 
établissements, et allouer les moyens en conséquence; l’adaptation des programmes 
d’enseignement aux besoins d’un pays; la motivation des enseignants par un système 
de rémunération valorisant; le développement des compétences d’enseignement des 
professeurs et des compétences de management des chefs d’établissement, et enfin la 
clarté et la pérennité de la politique éducative. (Mourshed et al., 2010, p. 4)

Par ailleurs, le progrès de chaque pays est assuré par la mobilisation de stratégies propres à son niveau. 
Ainsi, des actions efficaces à un stade donné peuvent être différentes des actions pertinentes au stade de 
performance suivant. Les systèmes « faibles » qui veulent atteindre le niveau « correct » doivent orienter 
leurs efforts sur la mise en place des bases de l’apprentissage de la langue et des mathématiques. Par 
exemple, en quelques années seulement, des systèmes scolaires initialement peu performants, comme 
ceux du Madhya Pradesh en Inde, du Minas Gerais au Brésil, et du Cap-Occidental en Afrique du 
Sud, ont amélioré de manière notable les résultats de leurs élèves en lecture et calcul, tout en réduisant 
sensiblement les disparités liées à l’origine sociale des élèves.

Les réformes menées par les systèmes éducatifs qui sont passés du niveau « bon » à celui « très bon » ont 
activé principalement des leviers comme le renforcement des approches pédagogiques et la transmission 
de ces savoir-faire entre les enseignants (Mourshed et al., 2010). Ainsi, pour des systèmes ayant une 
bonne performance et qui veulent progresser, la priorité serait donc de renforcer les approches et les 
pratiques pédagogiques, à travers en particulier : l’accompagnement des jeunes enseignants sur le terrain 
par leurs collègues expérimentés, une préparation plus systématique des cours en commun, le partage 
des bonnes pratiques au sein de l’établissement et au-delà, sous l’égide du chef d’établissement.
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Quel que soit le niveau, dans tous les systèmes qui ont progressé, on mentionne que 72 % des actions 
mises en œuvre sont liées à des mesures de renforcement des méthodes de travail sur le terrain. C’est 
donc au niveau de la classe et des pratiques d’enseignement que les enjeux deviennent primordiaux.
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C HRONIQUE • Rendez-vous avec la recherche

Quand l’Histoire en veut autrement…

À son arrivée au Québec à la fin des années 1980 pour compléter 
une maîtrise en didactique des sciences, Donatille Mujawamariya se 
voyait de retour dans son pays natal, le Rwanda, une fois le diplôme 
obtenu. La passion pour les sciences et pour la recherche la poussèrent 
à poursuivre ses études supérieures. Elle obtint donc un doctorat 
en didactique des sciences et une deuxième maîtrise en sciences de 
l’Université Laval. L’histoire se mêla aussi de sa vie : au moment prévu 
de son retour, le génocide rwandais éclata, ce qui l’obligea à modifier 
ses projets d’avenir. Contrainte à reporter son retour au Rwanda, elle 
rejoint les rangs de l’Université d’Ottawa en 1994, où elle décida de 
rester pour se construire une nouvelle vie et une riche carrière de 
chercheure et de formatrice.

D’heureuses rencontres ont façonné sa trajectoire personnelle et 
professionnelle. En premier lieu, Donatille souligne l’importance 
de sa mère Bibiana dans ce qu’elle appelle « sa rencontre avec la 
liberté » et l’importance de son père Bizimana dans « sa rencontre 
avec la responsabilité ». Parents avec peu d’instruction, ils ont su 
lui transmettre des valeurs profondément progressistes, qui ont 
nourri ses choix professionnels. Son enseignante en 4e année du 
primaire, Monique, a éveillé son désir de contribuer à l’éducation et 
à la formation des jeunes, qu’a réussi à intensifier son enseignant en 
6e année, Innocent (à titre anecdotique, le seul enseignant dans une 
école pour filles).
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Donatille voue une profonde reconnaissance à Marie-Jeanne Noppen, éducatrice féministe qui 
a profondément changé le visage du Rwanda dans les années 1970. Directrice du premier lycée de 
sciences pour les filles au Rwanda, Marie-Jeanne Noppen a permis, par ses actions militantes, aux 
femmes rwandaises d’accéder à la formation secondaire en sciences et universitaire en sciences et dans 
d’autres disciplines. Sur une note plus personnelle, Donatille évoque le goût d’apprendre en général, 
mais avant tout la passion pour les sciences que l’école que dirigeait cette grande éducatrice lui a 
inculqué.

Sa directrice de recherche de maîtrise et de doctorat, la professeure Louise Guilbert de l’Université 
Laval, constitue une autre rencontre significative. Sans rien savoir sur l’Afrique, la Pre Guilbert a permis 
à la jeune étudiante de l’époque d’entreprendre une recherche doctorale sur l’enseignement de la chimie 
au Rwanda et l’a encouragée à « prendre sa place au banquet des sciences et de l’éducation à la science ». 
Enfin, Maurice Tardif, l’un des fondateurs du CRIFPE, l’a initiée aux rouages des compétitions pour 
l’obtention de fonds de recherche et a accompagné ses premiers pas dans la diffusion scientifique 
d’envergure.

Sciences citoyennes et émancipation des minorités

Depuis le début de sa carrière universitaire, la Pre Mujawamariya se consacre à trois thèmes structurants : 
l’enseignement et l’apprentissage des sciences, la formation des enseignants de sciences et l’émancipation 
des minorités, avec un accent particulier sur le rôle des femmes en sciences, technologies, ingénierie et 
maths (STIM) ainsi que sur les enjeux éducatifs en milieu francophone minoritaire et pluriethnique. 
Au fil des années, elle a conduit de nombreux projets de recherche d’envergure, subventionnés, entre 
autres, par le CRSH. Elle a coordonné trois volumes collectifs, a collaboré à la coordination de quatre 
autres, a publié plus d’une cinquantaine d’articles et chapitres de livres et a prononcé plus de deux cents 
conférences à des événements scientifiques ou professionnels.

Ses thèmes de recherche sont tous empreints d’une quête d’équité et de justice sociale à atteindre 
par un processus de construction critique du savoir que l’éducation doit soutenir. Ainsi, ses projets 
les plus récents questionnent la sous-représentation des femmes en STIM. « Les femmes font les 
sciences et le génie différemment », affirme Donatille Mujawamariya. Malgré les avancées en matière 
de démocratisation de l’accès à la formation scientifique et technologique, les femmes peinent encore 
à prendre leur place. Certaines contraintes systémiques expliqueraient cette situation, selon elle. « Si 
les femmes avaient la liberté de travailler sur des projets qui les concernent et les passionnent, les 
technologies dont nous disposons aujourd’hui auraient un visage différent », soutient-elle, avec plusieurs 
exemples à l’appui. « On peut imaginer que si des femmes avaient travaillé sur les mammographes, 
ces appareils auraient eu peut-être un design plus convivial, qui tienne compte de la physiologie de 
l’organe radiographié. Ou encore, que dire des produits d’hygiène féminine, qui ne sont pas testés pour 
s’assurer vraiment du degré de nocivité des produits chimiques qu’ils contiennent et de l’influence 
sur la santé de la femme qui se retrouve en contact direct avec, pendant une longue période de sa vie 
adulte? » Les résultats de son projet Le Génie des femmes au service des femmes donnent des réponses 
documentées à ce genre de questions et offrent des pistes de réflexion sur le potentiel innovateur des 
femmes en STIM. Le volume collectif Des actions pédagogiques pour guider des filles et des femmes en 
sciences, technos, ingénierie et maths (Roy, Mujawamariya et Lafortune, 2014), auquel a contribué une 
vingtaine de chercheurs, analyse par ailleurs en profondeur ces enjeux.
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Mais quels sont les facteurs qui influencent la décision des femmes de faire des études et de choisir 
une carrière en STIM? Un autre projet en cours, que la Pre Mujawamariya mène en collaboration avec 
la Chaire de recherche du Conseil de recherches en sciences naturelles et génie (CRSNG) sur les 
femmes en sciences et en génie que dirige la Pre Catherine Mavriplis, qui porte le titre inspirant De 
mère en fille : les femmes en STIM, aborde cette problématique sous l’angle de l’influence parentale sur 
les choix de carrière des jeunes filles. Les résultats partiels de cette recherche démontrent l’importance 
de l’accompagnement que les mères offrent à leurs filles, et cela, peu importe le bagage scientifique et 
culturel de la mère. 

Enfin, consciente de la place des sciences et technologies dans le développement de la civilisation 
humaine, la Pre Mujawamariya se préoccupe des façons dont les jeunes générations sont formées dans 
ces domaines. Les enseignants influencent beaucoup, selon elle, les attitudes des jeunes face aux sciences 
et technologies. Par conséquent, elle se dédie à contribuer à la formation d’enseignants de sciences 
non seulement compétents, mais aussi citoyennement responsables : « Les sciences représentent un 
patrimoine collectif auquel ont contribué tous les peuples. Si on veut que les jeunes apprennent les 
sciences, qu’ils contribuent au développement des technologies, il faut s’assurer d’enseigner des contenus 
représentatifs de ce que les élèves sont. Cela passe par l’esprit critique d’enseignants de sciences bien 
formés, en formation initiale certes, mais qui adoptent une approche de développement professionnel 
continu. » Dans cette perspective, dans le cadre des activités de l’Unité de recherche éducationnelle 
sur la culture scientifique (URECS) qu’elle dirige depuis 2004, Donatille organise la série d’ateliers 
Les sciences, une expérience à vivre et les causeries mensuelles sur des sujets qui soulignent le rôle de la 
culture scientifique et la place de l’enseignant de sciences dans son appropriation par les élèves.

Recherche, pratique, formation : une action concertée pour la promotion 
des sciences citoyennes

« Il faut sortir la science de l’université, pour la mettre au service de la communauté », insiste la 
Pre Mujawamariya. Ses réalisations en recherche illustrent bien ses propos. La programmation 
scientifique de l’URECS inclut ainsi des activités qui visent à créer une synergie entre les milieux 
de recherche, de pratique et de formation. Des partenariats ont été créés avec des conseils scolaires 
ontariens, tout comme avec des universités et centres de recherche, sans négliger la communauté dans 
son sens le plus large. Par ailleurs, les universitaires ne doivent pas rester les seuls destinataires des 
activités de diffusion des résultats de recherche. Au contraire, afin de contribuer à la démocratisation 
des sciences, le chercheur est dans l’obligation de diversifier les types de publics auxquels il s’adresse, en 
y incluant les professionnels tout comme la société en général. Le volume que la Pre Mujawamariya a 
publié en 2011 aux Éditions Peisaj (L’enseignement des sciences en milieu francophone minoritaire hier et 
aujourd’hui : quels espoirs pour demain?) en témoigne, dans la mesure où il s’adresse non seulement aux 
enseignants de sciences, mais à toute personne intéressée à la passionnante histoire de l’enseignement 
des sciences en Ontario et aux défis du développement d’une culture scientifique chez des élèves en 
milieu minoritaire. 
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Pour une culture du respect en recherche

La Pre Mujawamariya souligne le besoin d’encourager le développement d’une culture de collaboration 
en recherche, basée sur le respect mutuel et conditionnelle à l’ajout d’une plus-value pour le chercheur 
lui-même et pour l’avancement du domaine de recherche. Les réseaux de recherche peuvent 
apporter un soutien important. Donatille souligne par exemple le support reçu du CRIFPE quant à 
l’appropriation des outils nécessaires pour la recherche et les collaborations enrichissantes établies au 
sein de l’Association de la francophonie à propos des femmes en sciences, technologies, ingénierie et 
mathématiques (AFFESTIM). 

En guise de conclusion

La carrière en recherche comporte inévitablement des hauts et des bas, témoigne la Pre Mujawamariya. 
Certaines caractéristiques du milieu universitaire constituent des obstacles à l’épanouissement du 
chercheur : la sur-compétition notamment, qui entraîne des effets négatifs sur l’ambiance de travail, 
sur la collégialité, la transparence, l’éthique professionnelle, l’esprit critique et surtout l’intégrité. Afin 
de dépasser les inévitables embûches, le chercheur développe des stratégies de survie. Le dialogue 
constant avec les étudiants en est une, selon Donatille, qui avoue qu’enseigner lui permet d’apprendre 
constamment de ses étudiants. Vient après le choix des collaborateurs, qui puissent nourrir la réflexion 
scientifique, dans le respect et le soutien réciproque. Mais surtout prendre la liberté de travailler sur des 
sujets qui passionnent le chercheur, parce que, nous dit-elle, « s’il n’y a pas de passion, la petite étincelle 
qui anime le chercheur s’éteindra rapidement ».
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Qu’est-ce qu’un centre de recherche? Qu’est-ce qu’une école de 
pensée? Peut-on parler du Centre de recherche interuniversitaire 
sur la formation et la profession enseignante (CRIFPE, 2014) en 
tant « qu’école de pensée québécoise sur la formation et la profession 
enseignante »? Je ne suis pas en mesure de répondre à ces questions 
en profondeur dans un si court texte, mais je nous invite à réfléchir 
ensemble sur ce sujet à partir de mon expérience lors d’un séjour de 
recherche au CRIFPE2.

Avant de raconter cette expérience et d’exposer les propos qui 
orientent ma réflexion, je remonte quelque peu dans le temps, à 2002 
exactement. Quand, en tant que directeur d’un mémoire de maîtrise 
sur le thème de la formation et de la profession enseignante en 
éducation physique, j’ai eu le plaisir de connaître quelques travaux 
de chercheurs du CRIFPE. Parmi eux, je mentionne les travaux 
de Tardif, Lessard et Lahaye (1991), de Borges et Tardif (2001) et 
de Borges (2003, 2004), qui ont éveillé mon intérêt pour ce sujet 
complexe qui est le « savoir des enseignants ». Plus tard, en 2007, j’ai 
invité Mme Borges à venir au Brésil pour un séminaire sur le thème 
de la formation professionnelle des enseignants, ce qui a contribué à 
faire connaître davantage le CRIFPE et la production des certains 
1 Samuel de Souza Neto, Ph. D., Universidade Estadual Paulista (UNESP), 

Instituto de Biociências, Département d’éducation, Campus Rio Claro, État 
de São Paulo (Brésil). Chercheur régulier du CNPq, NEPEF, DFPPE.

2 Stage de recherche (Bourse de stage sénior – CAPES; Bourse de stage 
extérieur UNESP/PROPG) avec Cecilia Borges, Ph. D., Professeure agrégée 
à l’Université de Montréal, Faculté des sciences de l’éducation, Département 
de psychopédagogie et d’andragogie; Chercheure régulière au Centre de 
recherche interuniversitaire sur la formation et la profession enseignante 
(CRIFPE–UMontréal).

Le CRIFPE, un centre de 
recherche, une école de 

pensée : « l’École québécoise 
sur la formation et la 

profession d’enseignant »
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de ses chercheurs. Ayant comme référence la structure académique et de recherche brésilienne, à cette 
époque, je me croyais ainsi devant un solide « groupe de recherche ». C’est seulement plus tard, après 
avoir réalisé des travaux en partenariat avec des chercheurs du CRIFPE et, spécialement, après avoir 
séjourné à Montréal pendant six mois en 2011, que j’ai compris qu’en fait, je participais aux activités 
d’un « centre de recherche », plus que cela, je m’intégrais à une véritable « école de pensée »! Quelle 
est donc la différence? Revenons donc à mes références brésiliennes en termes de développement de la 
recherche scientifique universitaire.

Au Brésil, avec la réforme universitaire de 1968, la formation de « groupes de recherche » a été stimulée, 
pour favoriser le développement de la recherche universitaire et remplacer ainsi les anciennes « chaires 
universitaires », où, seul, un professeur était tenu responsable d’un domaine de connaissance, sans 
nécessairement impliquer d’autres professeurs et/ou étudiants dans le développement de ce domaine. 
Or, le changement introduit par l’idée de créer des groupes de recherche visait, justement, non seulement 
à institutionnaliser la recherche dans les universités, mais aussi, à inciter les professeurs à former des 
groupes de personnes collaborant dans un même domaine de recherche et d’étude. Plus de 40 ans plus 
tard, à la suite de plusieurs réformes universitaires et de l’éducation, d’une Loi de directives et de bases 
de l’éducation du pays (1982) et de politiques récentes stimulant le développement de la recherche 
scientifique, l’idée de constituer des « groupes ou équipes de recherches » s’est fortement installée au 
sein de la culture universitaire dans le pays. Aujourd’hui, dans notre milieu universitaire, un groupe de 
recherche est reconnu en tant que tel, lorsqu’il est reconnu par son institution d’origine initialement 
et, plus tard, par les organismes subventionnaires, comme la Coordination de perfectionnement du 
personnel de niveau supérieur, organisme relié au gouvernement fédéral (CAPES, 2014). De plus, il 
doit être formé prioritairement par des chercheurs qui sont des leaders scientifiques dans leur domaine 
et par des doctorants et post-doctorants, des étudiants de maîtrise et d’initiation scientifique (1er cycle 
universitaire) ainsi que par du personnel de soutien technique. Dans la coordination du groupe de 
recherche, il y a toujours un chercheur leader en tête, suivi d’un deuxième chercheur à l’appui du 
premier. Quant aux structures physiques, un groupe peut occuper la salle du chercheur ou un espace 
physique dans l’unité où sont les chercheurs ou encore des locaux, construits avec de l’aide financière 
des organismes subventionnaires. Les groupes sont ainsi intimement liés aux lignes de recherche des 
programmes des études supérieures, qui sont nourries par ces premiers.

Quant aux centres de recherche, ils doivent également être reconnus par leurs institutions d’attache 
ainsi que par des organismes subventionnaires. Cependant, ils jouissent d’une indépendance relative 
et occupent une unité universitaire avec de l’infrastructure propre à leurs chercheurs, étudiants et 
techniciens administratifs. Par ailleurs, les centres de recherche sont formés par des groupes de 
recherches et notamment par des chercheurs reconnus pour leur excellence et leur productivité, 
lesquels travaillent en partenariat entre eux. C’est leur productivité, leur rayonnement et leur capacité 
d’attirer des subventions de recherche qui justifient l’investissement de sommes importantes d’argent 
pour leur soutien. D’ailleurs, au Brésil, un système de bourse de productivité a été créé. Cette bourse 
couvre deux volets : la bourse Pesquisador (PQ) – 1 (niveaux 1a, 1b, 1c, 1d) et la bourse PQ – 2 (2). La 
sélection et l’évaluation du boursier PQ relèvent du Conseil national de développement scientifique et 
technologique, organisme relié au gouvernement fédéral (CNPq, 2014) par l’intermédiaire des comités 
des domaines de l’éducation, de la santé, des sciences humaines et sociales, des sciences biologiques, etc., 
et ce, à tous les cinq ans (niveaux 1a, 1b), quatre ans (niveaux 1c, 1d) et trois ans (niveau 2). L’octroi de 



�4     •      Teachers & Teaching 21(1), 201�    

ces bourses est ainsi évalué systématiquement et les bourses peuvent être renouvelées continuellement 
à condition que le chercheur maintienne son niveau de productivité. La bourse de productivité d’un 
chercheur a des répercussions sur les programmes d’études supérieures également. Ainsi, la croissance 
du nombre de professeurs-chercheurs ayant une bourse de productivité est un critère important dans 
l’évaluation des Programmes d’études supérieures au pays. Un autre critère et indicateur de la qualité 
de la production scientifique d’un programme et d’un chercheur respectivement est le nombre des 
publications en revues de niveaux A1 et A2, selon le système national d’évaluation QUALIS, soit le 
système d’évaluation de périodiques scientifiques de la CAPES (SICAPES, 2010). Dans l’université 
publique où je travaille – UNESP (Universidade Estadual Paulista) – à São Paulo, au Brésil, nous 
avons 728 professeurs-chercheurs ayant une bourse PQ parmi les 3500 professeurs qui travaillent dans 
les 23 unités qui sont distribuées en 23 villes de l’État de São Paulo. Dans le domaine des sciences 
humaines et sociales (éducation), nous n’avons que 18 bourses PQ.

Voyons donc quelques similarités et différences entre ce qui a été décrit sur le Brésil par rapport à 
l’organisation et au développement de la recherche et la réalité du Québec. Ensuite, regardons la raison 
pour laquelle je soutiens que le CRIFPE est plus qu’un centre de recherche, qu’il est une véritable « école 
de pensée »! Soulignons encore une fois que je m’appuie sur mes impressions après mon expérience 
de six mois au CRIFPE–UdeM. Je m’appuie aussi sur mes liens de recherche, qui perdurent encore 
aujourd’hui, avec des chercheurs du CRIFPE.

Le CRIFPE est un centre de recherche d’excellence, de rayonnement provincial, national et 
international dédié à l’enseignement et à la profession enseignante. Il est un centre interuniversitaire 
de recherche par le Fonds québécois de recherche de la société et de la culture (FQRSC). Il comprend 
une vaste communauté de plus de 500 membres, à savoir des chercheurs réguliers et associés, des 
chercheurs internationaux (dont j’ai l’honneur de faire partie), des étudiants de maîtrise et de doctorat, 
des stagiaires postdoctoraux, des professionnels de recherche et de secrétariat et un webmestre. Toute 
cette communauté, appartenant aux différentes disciplines et champs de connaissances des sciences 
sociales et humaines et de l’éducation, est rattachée à 32 universités du Québec, du Canada et de 
l’international. Ceci montre à mon avis l’étendue de ce centre, mais aussi son rayonnement, vu qu’il 
attire des personnes de différents horizons disciplinaires autour d’un thème rassembleur : l’étude de la 
formation et la profession enseignante.

Ce rayonnement fait preuve d’une reconnaissance, par ceux et celles qui s’y rattachent, de la richesse 
intellectuelle et scientifique qui règne au CRIFPE. Ce qui est aussi reconnu par les organismes qui 
soutiennent le CRIFPE, comme le FQRSC, mais aussi par d’autres importants organismes comme 
le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH). Il est à noter que les chercheurs 
et étudiants du CRIFPE sont récipiendaires de subventions et de bourses d’excellence de ces deux 
organismes, dont l’important programme Grands travaux de recherche concertée, « la plus importante 
subvention jamais décernée à un centre de recherche en éducation par le CRSH » peut-on lire dans 
la page d’accueil du Centre. Par ailleurs, le Centre a reçu deux prix au cours des dernières années. 
Le prix d’excellence Whitworth, pour le meilleur centre de recherche en éducation au Canada en 
2005 et le Prix Reconnaissance, de l’Association des doyennes, doyens, directeurs et directrices pour 
l’avancement des études et de la recherche en éducation (ADEREQ), pour l’année 2007.
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La reconnaissance du CRIFPE vient évidemment de sa solide réputation dans le milieu de l’éducation 
comme un centre de production de savoirs et de connaissances de haut niveau. À ce titre, soulignons 
une production exceptionnelle d’ouvrages scientifiques, plus précisément, selon les recensements de 
2011 : 337 livres; 1016 chapitres de livres; 1082 articles avec comité de lecture; 1026 articles dans des 
revues professionnelles; 452 actes de colloques; 4154 communications; 431 rapports; 69 mémoires et 
thèses; sans oublier d’innombrables financements de projets, et aussi le propre projet du CRIFPE qui 
permet sa continuité.

Ajoutons également que certains chercheurs du CRIFPE sont devant les plus importants projets de 
recherche soutenus par la CRSH, comme la Chaire de recherche du Canada en étude de la formation 
à l’enseignement – Clermont Gauthier – Université Laval (Niveau 1–1, janvier 2001, Sciences sociales 
et humaines); la Chaire de recherche du Canada sur le personnel et les métiers de l’éducation – Claude 
Lessard – Université de Montréal (Niveau 1–1, septembre 2001, Sciences sociales et humaines); la 
Chaire de recherche du Canada sur les technologies de l’information et de la communication en 
éducation – Thierry Karsenti – Université de Montréal (Niveau 2–1, mars 2003, Sciences sociales 
et humaines); et la Chaire de recherche du Canada en politiques éducatives – Christian Maroy – 
Université de Montréal (Niveau 1–1, avril 2010, Sciences sociales et humaines). Ils sont aussi des 
leaders dans leur domaine sur la scène éducative, par exemple : a) Clermont Gauthier a été expert invité 
et responsable pour le rapport du ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) à l’OCDE intitulé 
Attirer, former et retenir des enseignants de qualité au Québec (Gauthier et al., 2003); b) Maurice Tardif 
a été choisi comme Recteur, Haute École Pédagogique de Berne, du Jura et de Neuchâtel (2005-
2008), Suisse (HEP-BEJUNE) et élu membre de la Société royale du Canada (SRC) à l’Académie 
des Sciences sociales (2010); c) Claude Lessard est aussi membre élu membre de la SRC à l’Académie 
des lettres et des sciences humaines (2007) et agit aujourd’hui comme le nouveau président du Conseil 
supérieur de l’éducation du Québec (depuis 2011). 

Tout ce panorama caractérise très bien le CRIFPE comme un centre de recherche d’excellence et ce 
n’est pas peu! Cela ressemble aussi à la structure de recherche que le Brésil cherche à mettre sur pied. 
Mais il y a plus que cela à mon avis!

À cet égard, ce qui attire le plus l’attention du chercheur en visite au CRIFPE, comme ce fut mon 
cas en 2011, sont les quatre axes du CRIFPE. Je tiens à les nommer parce qu’ils constituent un 
pilier important pour le développement et la vie de la recherche scientifique, soit : a) la formation à 
l’enseignement (initiale et continue); b) l’insertion dans la profession; c) l’intervention éducative et 
d) les professions de l’enseignement en milieu scolaire liées. Ces axes donnent des balises aux chercheurs 
et assez de liberté pour couvrir une programmation de recherche sur la formation et la profession 
enseignante. Soulignons que c’est tout un défi, pour plusieurs groupes de recherche ou prétendus 
centres, y compris ceux au Brésil, de délimiter un champ de recherche et d’établir une programmation 
scientifique qui puisse rassembler des gens de différents horizons, sans perdre le fil conducteur qui 
permet d’approfondir, de creuser, d’éclairer un objet de recherche et par là, de contribuer à l’avancement 
de la science en éducation, et surtout à l’amélioration de la qualité de la formation initiale et continue 
des enseignants ainsi que de l’éducation offerte aux enfants et aux jeunes dans les écoles.

Ces axes, comme énoncé sur le site du CRIFPE « dérivent d’un effort d’unification, de partage des 
recherches et d’organisation de l’activité scientifique ». Ils sont comme des fils conducteurs de pôles 
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scientifiques articulés entre eux. Et ces orientations ou axes, on le sent vraiment quand on côtoie 
les chercheurs du CRIFPE, quand on participe à la vie scientifique et académique qui règne au 
CRIFPE, quant on lit les ouvrages issus de chercheurs du Centre ou les thèses produites par les 
étudiants, quant on participe à des retraites scientifiques avec des chercheurs du CRIFPE, mais aussi 
quand on analyse les productions des directeurs du CRIFPE (Maurice Tardif, Clermont Gauthier, 
Thierry Karsenti, Stéphane Martineau) et des différents chercheurs. Toutes ces personnes sont des 
protagonistes de première ligne. Ils contribuent au développement d’une pensée sur l’éducation, pas 
nécessairement homogène, mais orientée vers une cible commune, vers un objet de discussion, de 
controverse, de réflexion, d’étude et de recherche. Bref, cette compréhension va naturellement vers la 
direction d’une « école de pensée ». Partout où on va dans le monde et, particulièrement au Brésil, on 
identifie clairement la production, les idées, les orientations théoriques et de recherche d’un membre 
du CRIFPE et sa contribution à l’avancement de la formation et de la profession enseignante, et ce, 
sans être dogmatique!

Attardons-nous quelque peu à l’idée ici avancée d’école de pensée. Étymologiquement, penser signifie 
évaluer le poids de quelque chose. C’est une façon de penser la réalité, ainsi que la connaissance de 
cette réalité et des jugements possibles. Dans un sens plus large, on peut dire que la pensée a pour 
but devenir constructo et constructif de la connaissance. Domenico de Masi va dire qu’un courant de 
pensée est comme les liens qui se construisent pour créer et propager de nouvelles idées. Il conclut en 
disant que les groupes créatifs forment de nouveaux concepts et consolident la connaissance. Alors, 
aujourd’hui, nous sommes invités à réfléchir sur ces écoles de pensée non plus individuellement autour 
d’une personne exceptionnelle, mais collectivement. On n’exclut pas les architectes de ce procès, mais 
on passe à valoriser le travail en équipe. Avec le phénomène de la globalisation, ou de la mondialisation, 
entre en scène un élément important et essentiel : l’interdépendance.

Ces perspectives sont confirmées quand nous entrons plus étroitement en contact avec le CRIFPE, avec 
sa production et ses directeurs. Les « directeurs d’axe préparent, en concertation avec les chercheurs 
œuvrant dans l’axe et le Bureau de direction du CRIFPE, un programme d’activités et de productions 
scientifiques inhérentes à leur axe » et tous « les chercheurs du Centre contribuent de manière prioritaire 
au développement de l’axe qui recouvre leur thématique principale de recherche ». Alors, on travaille 
dans le paradigme de l’unité dans la diversité des axes!

La pierre angulaire n’est pas éclipsée, ni « l’architecte » Maurice Tardif, qui a fondé le CRIFPE avec 
ses collègues Clermont Gauthier et Claude Lessard, car cela signifierait perdre la propre identité 
du Centre. Au lieu de cela, c’est la construction collective d’une école de pensée qui se vante! Et ces 
bases sont solides dans la cartographie qui a été faite de l’éducation et la formation des enseignants 
au Québec, dans la lecture de la pédagogie dans l’Occident, dans l’interprétation et la critique du 
mouvement de professionnalisation de l’enseignement.

Par ailleurs, quand je me penche sur la question complexe des stages supervisés en formation initiale, 
mon propre domaine d’étude, les contributions de Colette Gervais, Liliane Portelance, Enrique Correa 
Molina, Annie Malo et Michel Lepage, entre autres, sont parmi les références les plus significatives 
aussi bien au Brésil que dans le monde, pour la recherche, mais aussi pour les politiques publiques 
de formation de professeurs. Dans la même veine, l’apport de Maurice Tardif, Claude Lessard et 
Clermont Gauthier sur le thème des savoirs et du travail des enseignants est incontournable. D’ailleurs, 
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au Brésil, les travaux de Maurice Tardif sont à l’origine du développement du champ de recherche sur 
les savoirs des enseignants! Un champ qui continue à se développer et à s’enrichir par des centaines de 
recherches produites dans les programmes des études supérieures depuis plus d’une vingtaine d’années 
maintenant, depuis le texte emblématique de 1991 : « Les enseignants face aux savoirs : esquisse d’une 
problématique du savoir enseignant » (Tardif et al., 1991), publié à la revue Éducation et sociétés et 
ensuite traduit vers le portugais dans la revue Théorie et éducation. Outre le champ des savoirs des 
enseignants, soulignons la contribution des chercheurs en éducation physique et à la santé, parmi eux, 
mentionnons les contributions de Jean-François Desbiens, Cecilia Borges et Carlo Spallanzani sur la 
formation des enseignants d’éducation physique, dont les écrits déjà connus dans la francophonie, sont 
aussi traduits en portugais et diffusés parmi le Brésil et le Portugal. Si l’on parle politiques publiques, 
les travaux de Claude Lessard et Christian Maroy sont également des incontournables. En ce qui 
a trait aux technologies de l’information et de la communication, autant en rapport à la formation 
initiale, continue ou à distance, qu’aux pratiques enseignantes, l’équipe dynamique de chercheurs sous 
le leadership de Thierry Karsenti est la référence dans plusieurs pays. Quant à l’insertion professionnelle, 
mentionnons les travaux de Joséphine Mukamurera et Stéphane Martineau, en pédagogie universitaire, 
la contribution de Loyola, pour citer quelques-uns parmi les chercheurs ayant une production 
scientifique exceptionnelle et des travaux reconnus dans plusieurs pays, dont le Brésil. Certes, ma courte 
présence au CRIFPE en 2011 ne m’a pas permis de connaître tous les autres chercheurs du CRIFPE, 
mais j’ai eu l’occasion de voir l’effervescence et la richesse scientifiques qui entourent la production des 
autres chercheurs, autant dans la retraite scientifique à Jouvence que lors du 1er colloque international 
sur la formation et la profession enseignante, où les débats, le partage, les échanges d’idées, de cadres 
théoriques et méthodologiques étaient au rendez-vous. 

Toute cette contribution du Centre justifie l’intérêt de plusieurs chercheurs et étudiants à la maîtrise et 
au doctorat à séjourner au CRIFPE. Une « école de pensée » ne se matérialise pas uniquement dans les 
ouvrages ou par les idées qui y circulent, mais aussi dans l’espace physique partagé avec les universités 
où siège le CRIFPE. Ces espaces de travail, où séjournent les chercheurs et étudiants de différents 
pays, constituent de véritables écoles de formation à la recherche! D’ailleurs, le Conseil national de 
recherches (CNPq), la CAPES (Conseil de perfectionnement du personnel universitaire) et les grands 
organismes subventionnaires comme la FAPESP (Fondation d’appui à la recherche de l’État de São 
Paulo), au Brésil, reconnaissent la contribution du CRIFPE et des chercheurs de différentes universités 
qui y sont rattachées, en octroyant des bourses d’excellence pour former la nouvelle génération des 
chercheurs brésiliens au sein du CRIFPE!

En 2012, le CRIFPE a fêté ses 20 ans! Son défi actuel est de se dépasser et d’ouvrir de nouveaux 
sentiers. À l’aube des grands changements qui marquent la profession enseignante aujourd’hui, cette 
nouvelle école de pensée devra poursuivre son chemin dans la continuité, mais aussi commencer à 
faire une révision et un bilan de ses principales contributions afin de se projeter dans l’avenir pour 
ses prochains 20 ans. En ce sens, le projet de créer un handbook en langue française et de propulser le 
bulletin Formation et profession au statut de revue scientifique consolidera non seulement les axes de 
recherche du CRIFPE, mais aussi la propre production de connaissances sur la profession enseignante 
au Québec, au Canada et ailleurs dans le monde.
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Sur le plan international, en tant qu’« école de pensée », le CRIFPE devra repenser sa présence physique 
au Québec (unités universitaires) uniquement, en renforçant les partenariats en langue française, mais 
aussi les projets de partenariat avec d’autres universités dans différents pays. L’idée de fonctionner 
à double sens doit aussi être prise en considération. Le CRIFPE est certes une référence pour nos 
chercheurs brésiliens, mais je suis convaincu que les chercheurs brésiliens ont aussi à contribuer au 
développement de la recherche au CRIFPE, en partageant leurs propres idées et manières de faire la 
recherche, ainsi que les données probantes sur la réalité brésilienne, de façon à contribuer à un corpus 
de connaissances sur la profession enseignante. 

Dans la même veine, il est important pour le CRIFPE de penser à une insertion plus soutenue 
des étudiants et des professionnels qui passent par le Centre. Une fois leurs études ou leurs stages 
terminés, à moins de devenir professeur universitaire immédiatement après, un étudiant reste avec un 
statut flou, bien qu’il puisse continuer à collaborer avec les chercheurs du Centre. Cette situation est 
vécue notamment par les chercheurs ou étudiants internationaux qui après leur passage au CRIFPE 
retournent à leur pays d’origine sans un statut défini. Je ne me réfère pas ici au statut de chercheur 
international déjà existant pour les professeurs-chercheurs des universités. Je parle, en fait, d’une 
responsabilité mutuelle. De mon point de vue, il ne s’agit pas uniquement d’une question de statut, 
mais surtout de l’héritage CRIFPE ou de l’effet CRIFPE. Une fois de retour à son pays, l’expérience 
CRIFPE reste, ce fut mon cas et celui de plusieurs de mes étudiants qui on séjourné au CRIFPE, qui 
ont réorienté, voir peaufinée leur programmation de recherche grâce au contact avec des chercheurs 
du CRIFPE. À titre d’exemple, la programmation de recherche du programme des études supérieures 
en Sciences de la motricité humaine (note 7 de la CAPES), du Département d’éducation physique de 
l’UNESP–Rio Claro, dont je suis directeur actuellement, s’inspire grandement des axes du CRIFPE, 
après que le corps professoral a analysé et voté les orientations de la ligne de recherche sur la formation 
et le travail professionnel en éducation physique, développée dans ce programme. 

Néanmoins, après un séjour au CRIFPE, comment est-il possible de nourrir les liens académiques 
et des recherches, ainsi que les liens interinstitutionnels de ce professionnel, chercheur ou étudiant 
avec le CRIFPE? Par des projets de recherche communs évidemment! Toutefois, une autre idée que 
je chéris depuis quelque temps est celle d’une antenne du CRIFPE au Brésil. Plusieurs chercheurs 
brésiliens s’inspirent des travaux de recherche du CRIFPE, ils pourraient ainsi continuer à contribuer 
à la production de connaissances sur la formation et la profession enseignante en contexte brésilien! 
Cette idée semble-t-elle utopique? Peut-être et je n’ai pas de réponses pour l’instant sur la manière 
d’opérationnaliser cette idée. Cependant, une chose est certaine, ma contribution au CRIFPE dans les 
prochaines années sera d’écrire sur une pédagogie des stages supervisés, pour soutenir les perspectives 
que j’ai explorées au Québec. D’autre part, mon but est de poursuivre dans ce travail un partenariat déjà 
établi avec Cecilia Borges et avec d’autres chercheurs que j’ai connus au Centre. Enfin, j’espère au fil 
des ans de contribuer à la création d’une antenne du CRIFPE au Brésil, tout en renforçant cette idée 
d’une « école de pensée » québécoise sur la formation et la profession enseignante!
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Le conseiller pédagogique ou tout autre professionnel à la 
consultation (psychologues, orthophonistes, psychoéducateurs) 
est appelé à jouer plusieurs rôles dans le cadre de ses fonctions. 
Parfois, il joue un rôle de formateur où il agit à titre d’expert 
dans son domaine, parfois il est appelé à jouer un rôle 
d’accompagnateur où il devient davantage un collaborateur, 
voire un facilitateur. Dans ce dernier contexte, son expertise 
est axée sur le développement de processus plutôt qu’expert 
de contenu. 

Face aux nombreuses demandes d’accompagnement tant de 
la part des enseignants que des gestionnaires, les conseillers 
pédagogiques et plusieurs professionnels à la consultation 
de la Commission scolaire de la Pointe-de-l’Île ont senti le 
besoin de se doter d’une démarche d’accompagnement simple, 
accessible, efficace et qui s’appuie sur la recherche récente en 
éducation. La démarche d’accompagnement proposée aux 
conseillers pédagogiques et aux professionnels à la consultation 
est issue d’un modèle d’accompagnement développé dans le 
cadre d’une recherche-action-formation réalisée à la CSPI en 
collaboration avec l’Université de Sherbrooke. 

Démarche d’accompagnement en trois temps

Dès qu’un conseiller pédagogique ou un professionnel à 
la consultation entre en poste, il est appelé à rencontrer 
différents personnels scolaires. Par exemple, une rencontre 
avec la direction pour préciser une demande de formation; 
une rencontre avec un ou quelques enseignants qui souhaitent 
intégrer une situation d’apprentissage et d’évaluation (SAÉ) 
en mathématique dans leur pratique d’enseignement; une 
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rencontre avec d’autres professionnels pour collaborer à l’élaboration du plan d’intervention pour un 
élève. Les prétextes sont variés et les demandes sont nombreuses. 

Lorsque l’on fait appel à un conseiller, s’il ne s’agit pas d’une demande de formation, il s’agit souvent 
d’une demande d’accompagnement. L’accompagnement est un mode d’intervention qui peut être en 
lien avec une formation ou pas. En effet, la direction, l’enseignant ou l’équipe d’enseignants qui fait appel 
au conseiller a souvent comme attente du soutien, soit pour prendre une décision, soit pour réorienter 
son action, soit pour améliorer sa pratique. Comment le conseiller se prépare-t-il à ces rencontres? 
Comment pilote-t-il ces rencontres? Comment évalue-t-il ces rencontres? Ce questionnement ainsi 
qu’une démarche de formation en enseignement stratégique proposée par Yolande Ouellet (1997) 
ont permis de dégager trois temps d’une démarche d’accompagnement présenté dans cet article : la 
planification, la réalisation et l’évaluation.

Planification d’une rencontre d’accompagnement

Afin de se préparer à une rencontre d’accompagnement, le conseiller prend le temps de se questionner 
et de réfléchir sur différents aspects : premièrement, le contexte où il est appelé à accompagner; 
deuxièmement, l’objet retenu pour l’accompagnement; troisièmement, les caractéristiques de la personne 
ou des personnes accompagnées; quatrièmement, la posture à adopter comme accompagnateur; 
cinquièmement, l’intention poursuivie dans le cadre de l’accompagnement.

Chaque aspect en soi mérite une brève description. D’abord, qu’est-ce qu’on entend par contexte? 
Trois questions émergent au regard du contexte : est-ce que la demande d’accompagnement origine de 
l’accompagné lui-même ou d’une tierce personne? Est-ce qu’il s’agit d’une personne ou d’un petit groupe 
de personnes? Est-ce que cette demande s’inscrit dans une logique de développement professionnel 
ou est-ce une demande ponctuelle? Ensuite, le conseiller est appelé à se questionner en ce qui a trait 
à l’objet pour lequel il y a une demande d’accompagnement : qu’en est-il de l’objet qui est au cœur 
de l’accompagnement? Comment a-t-il été retenu? En quoi est-il pertinent? L’objet de travail est-il 
déterminé préalablement ou émerge-t-il des discussions? Le conseiller se questionne également quant 
aux personnes qui seront accompagnées : quelles sont leurs caractéristiques? Sont-elles engagées ou 
désengagées? Se reconnaissent-elles en enrichissement de pratique? Sont-elles cristallisées ou encore 
en difficulté? Enfin, lorsque le conseiller a une meilleure compréhension de la situation, il détermine la 
posture qui conviendrait le mieux à la situation et prend le temps de formuler une intention au regard 
du résultat attendu en lien avec l’intervention.

Dans le cadre de la recherche-action-formation, il est devenu utile de mieux cerner la posture 
d’accompagnement. Paul (2004), dans L’accompagnement : une posture professionnelle spécifique, propose 
différentes postures d’accompagnement possibles en lien avec le rôle de conseillance. Trois postures 
retiennent notre attention : la première, l’accompagnement conseil où la demande est claire et où la 
compréhension de la situation est commune tant à l’accompagnateur qu’à l’accompagné. Celui-ci est 
autonome et recherche un conseil, un éclairage, une orientation. L’effet recherché : l ’accompagné se sent 
soutenu dans son processus de travail. La deuxième est l’accompagnement de guidance où la demande a 
besoin d’être précisée, la personne recherche un soutien, une médiation afin d’améliorer sa pratique. 
L’effet recherché : l ’accompagné et l ’accompagnateur identifient une cible ensemble. Celle-ci est une source de 
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mobilisation pour l ’accompagné. La troisième est l’accompagnement de portage où la personne éprouve 
des difficultés, où plusieurs contraintes sont présentes, où l’accompagnateur doit initier davantage les 
actions. L’effet recherché : l ’accompagné reconnait que la cible proposée par l ’accompagnateur est une piste 
intéressante et il s’investit en ce sens. Enfin, le conseiller précise l’intention en termes de résultats attendus 
par l’accompagné. La clarification de l’intention de la rencontre est importante parce que c’est à partir 
de celle-ci que l’accompagnateur pourra réguler son action tant en cours de rencontre qu’à la fin de la 
rencontre. Saint-Arnaud (2003) propose d’ailleurs de placer l’intention dans un axe qui va de ce que 
l’accompagnateur fait pour soutenir l’accompagné jusqu’à l’atteinte d’une finalité. 

Pilotage d’une rencontre d’accompagnement

Dans l’optique de se préparer à piloter une rencontre d’accompagnement, le conseiller anticipe chacune 
des étapes de la réalisation de l’accompagnement, soit l’amorce, le déroulement et la clôture. Pour 
chacune de ces étapes, il se questionne sur comment il interviendra auprès de l’accompagné ou du petit 
groupe de personnes accompagnées. 

Dès l’amorce, l’accompagnateur s’assure de convenir des aspects qui seront abordés, du déroulement 
ainsi que de l’intention de la rencontre. La première préoccupation de l’accompagnateur est de 
s’entendre sur l’intention poursuivie et que cette intention devienne une intention commune. Selon 
Saint-Arnaud (2003), établir un partenariat avec la personne accompagnée et maintenir ce partenariat 
tout au long de la rencontre est une règle pour se placer dans une perspective de coopération.

Tout au long du déroulement de la rencontre d’accompagnement, le défi est de demeurer dans une 
perspective de soutien en aidant l’accompagné à poser un regard analytique sur l’objet d’accompagnement, 
à organiser sa pensée et à justifier ses choix et à cerner les actions à venir. L’accompagnateur vise donc à 
demeurer en concertation avec l’accompagné et à poursuivre ainsi une intention commune. Tout au long 
de la rencontre, l’accompagnateur s’assure de respecter l’alternance dans la relation établie en écoutant, 
en décodant l’information, en suscitant la participation de l’accompagné. L’accompagnateur se place en 
côte à côte : il reconnait que la relation est asymétrique, tout en faisant preuve de non-ingérence et en 
adoptant une posture qui soutient l’accompagné. L’accompagnateur développe la responsabilisation de 
l’accompagné en l’encourageant à faire des choix et à prendre ses propres responsabilités. Le partenariat, 
la concertation, l’alternance, la non-ingérence et la responsabilisation sont les cinq règles énoncées par 
Saint-Arnaud (2003) pour demeurer dans une perspective de coopération avec l’accompagné.

Le moment de la clôture est souvent escamoté par manque de temps. L’accompagnateur se doit 
pourtant de poursuivre en aidant à faire une synthèse des discussions et des décisions prises au cours 
de la rencontre. Cette synthèse se réalise en établissant, en concertation, les engagements réciproques, 
les étapes subséquentes à la rencontre, en précisant le soutien et les ressources nécessaires ainsi qu’en 
reconnaissant l’apport de chacun puis en remerciant l’accompagné. 
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Évaluation d’une rencontre d’accompagnement

À la suite de la rencontre d’accompagnement, l’accompagnateur observe les retombées de celle-ci sur 
l’accompagné et pour lui-même. Il établit des liens entre l’intention de départ, les actions posées tout 
au long de la rencontre et les résultats obtenus. Les cinq règles de coopération proposées par Saint-
Arnaud (2003) deviennent aussi des repères pour réguler sa pratique et s’évaluer suite à la rencontre. 

Une rencontre d’accompagnement est une rencontre où le conseiller accompagnateur agit comme 
médiateur entre l’individu et sa pratique. De cette façon, l’accompagnateur est l’expert du développement 
du processus.
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J’ai terminé la partie précédente de mon texte avec cette 
question : pourquoi, malgré un contexte social plus que 
favorable à l’expansion des autres professions depuis une 
cinquantaine d’années, les enseignants sont-ils encore 
aujourd’hui un corps de fonctionnaires syndiqués et 
non pas un groupe professionnel dûment reconnu? Bref, 
pourquoi n’ont-ils pas monté dans le train en marche de 
la professionnalisation au Québec?

Dans les deux chroniques précédentes, je me suis 
contenté de situer l’évolution de l’enseignement dans la 
grande vague de professions. Toutefois, répondre à la 
question précédente exige un niveau d’analyse beaucoup 
plus détaillé : il ne s’agit plus seulement de considérer 
une tendance générale (la professionnalisation), mais 
de comprendre pour quelles raisons et dans quels 
contextes cette tendance n’a pas opéré dans le cas précis 
de l’enseignement. Cette dernière partie de mon texte 
est donc nettement plus longue que les précédentes : à 
cause de sa longueur, elle sera complétée dans le prochain 
numéro de Formation et profession.

Au moment où j’écris ces lignes, le gouvernement libéral, 
élu en avril 2014, s’est lancé dans une vaste réforme 
de l’État québécois. Pour l’instant, cette réforme n’est 
rien d’autre qu’une vague de très lourdes compressions 
budgétaires qui frappe la santé, l’éducation et les services 
sociaux. Mais il semble que les choses ne s’arrêteront pas 
à cette dimension financière, car ces dernières semaines, 
le ministre de l’Éducation, Yves Bolduc, a annoncé que 
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parmi les nombreuses hypothèses réformistes envisagées, il y aurait celle de la création d’un ordre 
professionnel des enseignants1. 

On peut considérer cette hypothèse de bien des manières et y voir surtout un scénario qui s’est déjà 
répété à plusieurs reprises depuis les années 1960, car ce n’est pas la première fois qu’un gouvernement 
jongle publiquement avec une telle idée : le ministre de l’Éducation lance un ballon d’essai et attend de 
voir les réactions qu’il suscite2. Mais ce qui m’intéresse ici, ce n’est pas la stratégie du Parti libéral, mais 
justement le fait que cette idée ne provient pas des enseignants eux-mêmes ou d’organes (syndicats, 
associations pédagogiques, etc.) qui les représentent : elle vient d’ailleurs, ici encore une fois de l’autorité 
politique. Il s’agit donc d’une idée conçue hors de la profession, mais qui pourtant la concerne au plus 
haut point. Or, ce fait – cette extériorité de l’appel à la professionnalisation – soulève la question 
générale suivante : qui lutte au Québec pour un ordre professionnel des enseignants?

La question de savoir qui sont les acteurs ou les porteurs du projet de professionnalisation de 
l’enseignement me semble extrêmement importante. En réalité, ce qu’on constate, c’est que des ordres 
professionnels ont été fréquemment imposés aux enseignants par les gouvernements en place, ce qui a 
été le cas au Canada en Colombie-Britannique en 1986 et en Ontario en 1996. Ces ordres semblent 
donc assimilables à des structures bureaucratiques de contrôle des enseignants gérées par l’État. Par 
ailleurs, dans la plupart des pays anglo-saxons (Écosse, Angleterre, Nouvelle-Zélande, Australie) où 
on retrouve des ordres professionnels (ou des instances jouant le même rôle), c’est l’État qui a été 
souvent leur initiateur ou leur promoteur. Finalement, dans un texte souvent cité, Labaree (1992) 
a montré qu’aux États-Unis, pays qui, il faut le rappeler, a lancé le mouvement international de 
professionnalisation de l’enseignement dans les années 1980, ce sont avant tout des universités et des 
facultés d’éducation qui ont fait la promotion de ce mouvement. Bref, on constate donc que dans de 
nombreux cas la professionnalisation de l’enseignement n’est pas forcément un projet social porté par 
les enseignants eux-mêmes. Qu’en est-il de la situation au Québec à l’égard de cette question?

Lorsqu’on parle de processus de professionnalisation visant la création officielle d’un ordre professionnel, 
on oublie trop souvent que la première condition absolument nécessaire à la réalisation d’un tel 
processus est l’existence d’un groupe d’acteurs qui lutte pour le réaliser. Je parle de « lutte », car la 
professionnalisation implique vraiment une démarche sociale d’un groupe de travailleurs qui cherche 
à établir ultimement une situation de monopole sur son champ de travail. Une profession n’est donc 
pas une simple addition d’attributs (expertise, autonomie, éthique de service, etc.) qui finit, on ne 
se sait trop comment, par donner lieu à la création d’un ordre professionnel. Elle résulte toujours 
d’un mouvement social à travers lequel un groupe de travailleurs lutte pour se faire reconnaître par 
l’État, la société et les autres groupes de travailleurs le statut de professionnel. Ce groupe s’efforce de 
contrôler et de délimiter son champ de travail, en revendiquant le droit exclusif d’y poser des actes 
1 Cette hypothèse n’est pas une lubie subite du ministre, elle provient en droite ligne du Comité d’experts sur le 

financement, l ’administration et la gouvernance des commissions scolaires présidé par Pauline Champoux-Lesage, qui 
recommande dans son Rapport d’avril 2014, « la mise en place d’un mécanisme d’évaluation continue du personnel 
enseignant et suggère que soit reconsidérée la possibilité de créer un ordre professionnel des enseignantes et des 
enseignants » (Champoux-Lesage, Leblanc, Lapointe et Provencher, 2014, p. 11). Le Comité « considère que la 
profession enseignante aurait avantage à être encadrée par un ordre professionnel dont le mandat serait d’assurer 
la protection du public, entre autres en contrôlant la compétence et l’intégrité de ses membres et en favorisant le 
développement de la profession » (p. 57). Ce rapport a été commandé par le MELS, mais ne le lie pas.

2 Les syndicats d’enseignants n’ont d’ailleurs pas tardé à dire qu’ils s’y opposeront comme ils l’ont toujours fait par le 
passé.
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professionnels, en faisant valoir son expertise comme base de légitimation de ces actes, en contrôlant 
les limites de son champ de travail, notamment par des permis, des titres et des formations qui sont à la 
fois des barrières et de ressources symboliques contre les autres groupes et les intrus qui prétendraient 
occuper le même champ et poser les mêmes actes. Bref, il n’y a pas de professionnalisation sans lutte 
de pouvoir et cette lutte suppose nécessairement la présence d’un groupe qui mène le combat au nom 
de sa professionnalisation, c’est-à-dire au nom de sa capacité à exercer un contrôle hégémonique sur 
son champ de travail.

Bien sûr, je ne soutiens pas ici que la professionnalisation se réduit à un processus volontariste porté 
par ses militants, car un tel processus est lui-même imbriqué dans des rapports sociaux et se déroule, 
comme c’est le cas de l’enseignement, au sein de vastes institutions étatisées qui conditionnent son 
déroulement et ses chances de succès. Cependant, si la lutte pour la professionnalisation menée par un 
groupe de travailleurs n’est pas une condition suffisante à l’établissement d’un ordre professionnel, elle 
en est tout de même une condition absolument nécessaire : un ordre professionnel ne tombe pas du 
ciel, il faut lutter pour l’instaurer.

Or, l’hypothèse que je veux avancer pour comprendre pourquoi il n’y a jamais eu Québec d’ordre 
professionnel des enseignants est celle-ci : lorsqu’on regarde l’histoire du corps enseignant québécois, 
on peut soutenir qu’un tel groupe ne s’est jamais réellement constitué, sauf lors de l’épisode de la 
demande du CPIQ autour des années 2000 (sur laquelle je reviendrai). Je ne peux dans le cadre de 
cette chronique présenter tous les éléments de preuve qui soutiennent cette hypothèse. Je me limite ici 
à rappeler succinctement un certain nombre de phénomènes qui sont généralement bien documentés 
dans les travaux sur l’évolution du personnel enseignant au Québec. Pour les besoins de mon propos, je 
vais diviser cette évolution en deux phases. La première correspond à l’enchevêtrement des aspirations 
professionnelles et syndicales qui caractérise les luttes des enseignants pour améliorer leur condition 
durant toute la première moitié du XXe siècle; cette phase se termine par le triomphe du syndicalisme 
de combat dans les années 1960 et 1970. La seconde phase, qui sera analysée dans une prochaine 
chronique, porte sur les années 1980 à nos jours, qui sont marquées par la relance du projet de 
professionnalisation, le projet de création d’un ordre professionnel soutenu par le CPIQ et divers 
autres acteurs éducatifs et organisations, l’échec de ce projet et, enfin, la situation actuelle dans laquelle 
se trouve le personnel enseignant en regard de la professionnalisation. 

Vie et mort du professionnalisme enseignant jusqu’à la Révolution tranquille

Depuis le milieu du XIXe siècle, l’enseignement a été fréquemment traversé par des courants 
professionnalisants et des revendications s’apparentant au professionnalisme. Dionne (1969) 
a notamment montré comment les premières associations d’enseignants à partir de 1845 et celles 
qui se sont succédé jusqu’à la fondation en 1946 de la Corporation des instituteurs et institutrices 
catholiques du Québec (CIC) étaient porteuses de préoccupations et d’intérêts professionnels. Elles 
revendiquaient, par exemple, un contrôle des aspirants par des examens et une formation en école 
normale; plusieurs groupes d’enseignants ont fondé des revues professionnelles; plus tard, la CIC s’était 
même dotée d’un code d’éthique. Encore en 1962, dans le mémoire qu’elle soumet à la Commission 
Parent, la CIC reprend à son compte un discours en bonne partie professionnalisant. Bref, on peut 
soutenir qu’un courant professionnalisant a toujours été présent au sein du personnel enseignant de 
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l’école publique francophone. Toutefois, ce courant n’a jamais vraiment réussi à prendre son envol et à 
gagner l’ensemble du corps enseignant québécois. Pourquoi?

L’enseignement, un champ de travail peu propice à la professionnalisation avant les années 1950

L’une des premières raisons tient, me semble-t-il, à l’hétérogénéité de personnel enseignant québécois 
avant les années 1950. En effet, à cette époque et depuis le milieu du XIXe siècle, l’enseignement se 
caractérise par de nombreuses divisions et hiérarchies internes entre les anglophones et les francophones, 
les clercs et les laïcs, les hommes et les femmes, les enseignants de milieux ruraux et urbains, etc. Ces 
divisions et hiérarchies opéraient également dans les institutions de formation des enseignants (dont 
une bonne part était religieuse et privée) et dans les mécanismes d’embauche et de rétention des 
enseignants. Elles se reflétaient aussi dans l’existence d’un vaste réseau d’enseignement secondaire privé 
(les collèges classiques). Ainsi, elles marquaient en profondeur autant les identités enseignantes que les 
conditions de travail : salaire, statut d’emploi, fonds de retraite, autonomie et contrôle sur les tâches, 
relations aux autorités, etc. Toutes ces divisions sont amplifiées par la configuration institutionnelle 
du réseau scolaire, qui compte des milliers de petites écoles isolées les unes des autres et qui sont 
placées sous l’autorité de nombreuses et petites commissions scolaires qui gèrent à la pièce le personnel 
enseignant. Finalement, l’enseignement demeure au moins jusqu’aux années 1940 un champ de travail 
à fort taux de roulement où le personnel féminin reste peu longtemps en poste. En définitive, on 
peut dire que l’enseignement n’était pas vraiment un champ de travail unifié au sein duquel pouvait 
émerger, dans la durée, un groupe défendant un projet de professionnalisation susceptible de rallier 
l’ensemble des travailleurs, justement parce que cet ensemble n’avait pas d’unité professionnelle, car il 
était fortement segmenté en groupes et sous-groupes dont les intérêts et les idéologies n’étaient pas 
forcément convergents et pouvaient même, dans certains contextes et pour certains enjeux, s’opposer 
les uns aux autres.

Une deuxième raison résulte de l’envahissement du champ de travail par le personnel enseignant 
religieux à partir des années 1870. Cet envahissement est rapide, massif et de longue durée, car entre 
1900 et 1950, autour de 40 % du corps enseignant québécois est formé de religieux et de religieuses. 
Ce personnel religieux, qui pendant longtemps n’a pas besoin de se former (et qui plus tard contrôlera 
les écoles normales), travaille souvent à temps plein et pour une rémunération inférieure au personnel 
laïque. Il sape donc à la base la condition de travail des enseignants et freine considérablement sur 
le long terme toute revendication d’autonomie professionnelle et toute lutte contre les autorités 
catholiques qui dominent le réseau scolaire de l’époque. De manière générale, les relations de travail 
sont caractérisées par le paternalisme des autorités étatiques et religieuses (et celles des commissions 
scolaires) envers les enseignants et une idéologie de l’obéissance; au surplus, ces phénomènes sont 
considérablement renforcés par la domination masculine qui marque à l’époque les rapports entre les 
hommes et les femmes au sein de tout l’appareil scolaire jusqu’au plus haut niveau. Finalement, on sait 
que l’envahissement clérical ne se limite pas au personnel enseignant, car c’est tout l’appareil scolaire 
qui à partir des années 1870 est contrôlé largement par l’Église jusqu’à la réforme Parent. Le personnel 
enseignant est donc à la fois pendant cette longue période un corps d’État et un corps d’Église, et 
dans les deux cas, il est considéré comme un corps d’exécutants au service des autorités en place. J’irai 
encore plus loin en disant que le personnel enseignant féminin, qui domine l’école primaire, école 
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qui fut pendant longtemps la seule école, est, lui, considéré par ces mêmes autorités comme un corps 
corvéable, une sorte de prolétariat féminin de l’enseignement public.

Une troisième raison me semble justement liée à la composition sociale et sexuelle du personnel 
enseignant, largement composé de femmes provenant pour une large part des « milieux populaires » 
urbains et ruraux. Bref, contrairement aux vieilles professions libérales, largement masculines et issues 
ou proches des élites sociales, le personnel enseignant ne me semble jamais avoir été traversé, de 
manière forte et continue, par des aspirations professionnelles « élevées » ou « élitistes ». Certes, pour 
bien des jeunes femmes, devenir enseignante représentait une certaine voie de mobilité sociale par 
rapport à leur famille, mais cette mobilité se limitait à l’accès au métier et non pas à une lutte pour 
élever le métier au rang de profession.

Une quatrième raison découle du caractère éclaté et souvent de bas niveau de la formation du personnel 
enseignant. Je rappelle qu’avant les années 1940, les trois quarts des enseignantes et la moitié des 
enseignants entrent dans le métier sans formation. Jusqu’aux années 1930, la formation offerte par les 
écoles normales est caractérisée par la place importante occupée par la morale et la religion catholique 
et par le fait que l’enseignement est conçu comme un apostolat et un sacerdoce, et non comme un métier 
ou une profession. Par la suite, le niveau monte lentement, mais il faudra attendre les années 1950 pour 
voir les écoles normales être conçues comme des institutions de formation professionnelle et s’ouvrir aux 
nouveaux courants pédagogiques et psychopédagogiques. Finalement, ce n’est que dans les années 1970 
que la formation du personnel enseignant est transférée dans les universités. Or, celles-ci vont par la 
suite piétiner une bonne vingtaine d’années dans des ornières disciplinaires et académiques avant de 
se voir imposer par le ministère en 1994 et 2001 l’obligation d’offrir des formations professionnelles 
aux futurs enseignants : stages longs, accent mis sur la maîtrise de compétences à la base du travail 
enseignant, collaboration accrue avec les écoles, etc. Pourtant, encore aujourd’hui, malgré la satisfaction 
apparente affichée par les diplômés des facultés d’éducation envers leur formation, les enseignants 
de métier se reconnaissent assez peu dans celle-ci. En ce sens, on peut soutenir que la formation n’a 
vraiment jamais constitué, aux yeux du personnel enseignant, un levier fort susceptible de soutenir un 
projet de professionnalisation, et ce, peu importe l’époque envisagée.

Enfin, une cinquième et dernière raison, sur laquelle je vais m’attarder plus longuement, découle, dès la 
fin du XIXe siècle et depuis lors, de l’enchevêtrement inextricable des revendications professionnelles et 
syndicales. Au Québec, la lutte pour la professionnalisation a toujours été liée de manière indissociable à 
une lutte pour la syndicalisation, et ce, jusqu’au « triomphe » de l’option syndicale dans les années 1960 
et surtout 1970. Mais même par la suite et jusqu’à nos jours, les syndicats d’enseignants ont continué 
à revendiquer une forte composante professionnelle, tout en s’opposant à la création d’un ordre 
professionnel.

En fait, plus on recule dans le temps, plus il est difficile de démêler syndicalisation et professionnalisation. 
La définition de ces deux catégories n’a rien de statique, elle dépend de l’organisation du marché du 
travail, de sa segmentation, de la nature et du poids de l’État, des lois qui encadrent le monde du 
travail, des relations entre les institutions de formation et les emplois, de liens entre les groupes de 
travailleurs et les élites sociales, etc. De plus, il faut souligner que l’étatisation progressive des services 
publics a fait en sorte que les syndicats et les professions ont été amenés peu à peu à occuper les mêmes 
territoires de travail au sein de mêmes institutions : bien des professionnels de la fonction publique 
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sont aujourd’hui syndiqués et inversement. Ainsi, au Québec comme partout en Amérique du Nord, 
ce n’est donc que progressivement, au XXe siècle, que les lois et les États vont distinguer les professions 
(ou anciennement les corporations) des associations syndicales. Mais il ne faut pas confondre non plus 
les lois avec l’action et les revendications des groupes, car même les plus anciennes professions comme 
la médecine ou le droit ont toujours maintenu certaines revendications s’apparentant au syndicalisme, 
notamment concernant les salaires et la protection de leurs membres. D’ailleurs, encore aujourd’hui, 
l’une des critiques les plus fréquentes adressées aux professions est qu’elles existent avant tout au profit 
de leurs membres : elles seraient des syndicats déguisés sous les nobles principes des professions. 

Professionnalisation et syndicalisation : des années 1950 aux années 1980

Ces nuances apportées, s’il est exact que le syndicalisme et le professionnalisme ont toujours été au 
cœur des luttes des enseignants, force est de reconnaître le triomphe du premier. Comme il n’existe pas 
au Québec une histoire objective et systématique du syndicalisme enseignant (et plus largement des 
luttes menées par les enseignants pour améliorer leur condition) sur la longue durée, je ne peux ici que 
suggérer certaines hypothèses explicatives de ce triomphe.

Du milieu du XIXe siècle aux années 1930, les associations d’enseignants francophones qui luttent 
pour améliorer leur sort sont à la fois éphémères et hétéroclites : elles durent souvent que quelques 
années et se composent d’enseignants, mais aussi de formateurs d’écoles normales. Certaines, liées aux 
écoles normales, durent plus longtemps, mais elles s’apparentent à des cercles d’études et de culture. 
Par ailleurs, les lois de l’époque ne favorisent pas les regroupements de travailleurs. Enfin, ces décennies 
sont marquées, comme je l’ai indiqué précédemment, par la montée en force de la main-d’œuvre 
enseignante cléricale en enseignement, qui tire vers le bas les conditions de travail des enseignants, 
déjà peu reluisantes à l’époque.

À partir des années 1920 et surtout 1930, les choses changent peu à peu. En 1924, le gouvernement 
québécois autorise légalement la formation d’associations de travailleurs salariés qui peuvent désormais 
négocier des conventions collectives avec leurs employeurs. Les années 1930 sont, elles, marquées par 
la grande crise économique, qui détériore les conditions de travail des enseignants, mais provoquent 
également leurs réactions par la création d’associations de défense de leurs droits et intérêts. Ces 
associations, nées en milieu rural à la fin des années 1930, s’étendent rapidement en milieu urbain 
et rejoignent rapidement les hommes et les femmes. En une dizaine d’années, la presque totalité du 
personnel enseignant laïque du réseau catholique en fait partie. Ces associations forment des fédérations 
et en 1946, celles-ci sont réunies au sein de la CIC. Cette dernière, connaissant divers changements de 
structures et d’idéologies, se maintient jusqu’en 1967, où elle devient la CEQ.

Or, entre les premières associations de la fin des années 1930 et la disparition de la CIC, soit une 
période qui s’étale sur une trentaine d’années, les luttes des enseignants soulèvent une constellation 
de revendications parmi lesquelles se côtoient, parfois en tension, des dimensions syndicales et 
professionnelles, mais aussi sociales et catholiques. Sur le plan idéologique, mais aussi légal, on peut 
dire que la CIC représentait une organisation hybride et relâchée : elle n’était pas une profession au 
sens légal du terme, elle n’avait pas droit de regard sur la formation et la sélection de ses membres; elle 
était un regroupement de syndicats affiliés qui négociaient localement leurs conventions collectives, 
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tout en défendant des valeurs professionnalisantes. Par ailleurs, jusqu’à la fin des années 1950, la 
CIC est prise en étau entre les pouvoirs d’un État conservateur, voire carrément réactionnaire durant 
certaines périodes et les pouvoirs de l’Église qui dominent encore le champ éducatif et, par ricochet, 
les associations d’enseignants elles-mêmes, qui sont largement inféodées à l’idéologie catholique, qui 
promeut avec le corporatisme, une véritable « “doctrine de salut” de la collectivité canadienne-française, 
elle qui aspirait à un relèvement économique autant qu’à une régénération morale » (Warren, 2004, 
p. 221). Cette doctrine considère que l’enseignant est un serviteur de la religion, de la morale, de la 
famille et de la société.

On peut penser que, même si la direction de la CIC, jusqu’à la fin des années 1950, promeut un 
discours corporatiste et catholique, elle est débordée par sa base syndicale qui est confrontée, d’une 
part, aux conditions de travail encore difficiles de ses membres (notamment de bas salaires), et à 
diverses mesures antisyndicales. Par exemple, sous le régime de Duplessis, plusieurs législations privent 
les syndicats d’enseignants du droit de négocier ou d’aller en arbitrage. À Montréal, les commissions 
scolaires peuvent congédier des enseignants sans droit de recours. À partir des années 1960, le contexte 
politique et scolaire change considérablement avec la réforme Parent. En 1959, tout nouvel enseignant 
devient automatique membre de la CIC. En 1964, les syndicats récupèrent le droit de grève et ils 
l’exercent à plusieurs reprises. En même temps, l’État, qui est en processus d’expansion, intègre le 
personnel enseignant à la fonction publique (il devient l’État employeur) et le considère dorénavant 
comme un corps unique qui doit bénéficier des mêmes conditions de travail et de formation. Il impose 
également aux syndicats une négociation au niveau provincial. On connaît la suite : à partir de la fin 
des années 1960, l’orientation syndicale liquide le corporatisme catholique et s’aligne sur une idéologie 
de rapprochement avec les luttes ouvrières et les autres grandes centrales syndicales ouvrières (CSN 
et FTQ). À partir des années 1980, cette idéologie s’étiole et on assiste à un rapprochement entre les 
syndicats d’enseignants et l’État québécois. La CSQ cesse de voir l’État comme ennemi au service 
des classes dominantes, pour y voir un rempart contre la montée en force du courant néolibéral nord-
américain.

Deux choses me frappent dans l’évolution des luttes du personnel enseignant depuis la création de 
la CIC en 1946 : il me semble que les groupes (associations, fédérations, syndicats, CIC, etc.) qui 
mènent ces luttes misent à deux reprises sur le « mauvais cheval », c’est-à-dire le véhicule à la fois 
organisationnel et idéologique à travers lequel ils peuvent défendre leurs intérêts. Entre 1946 et 1967, 
ils misent sur la CIC, une organisation hybride et inféodée à l’Église, alors que le pouvoir de l’Église 
va s’effondrer littéralement en éducation dès les années 1960, emportant avec elle dans la tombe 
l’illusion corporatiste qui animait la CIC. C’est dans ce contexte que le professionnalisme, assimilé 
alors au corporatisme, devient une sorte de repoussoir pour les minorités enseignantes actives qui 
s’orientent vers un syndicalisme de combat. Par la suite, le syndicalisme enseignant, qui fait des gains 
spectaculaires dans les années 1960-1980, reprend à son compte la lutte de la classe ouvrière, dans un 
contexte économique, politique et social marqué, partout en Amérique du Nord, par le déclin rapide de 
la classe ouvrière comme force motrice des changements sociaux. Or, c’est justement dans cette phase 
de déclin qui s’amorce la grande vague des professions que j’ai analysée dans les premières parties de 
mon texte.
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La conclusion de cette partie de mon texte sera donc la suivante : s’il est vrai que l’évolution du 
corps enseignant québécois a été marquée à diverses reprises par des revendications et aspirations 
professionnalisantes, celles-ci n’ont jamais abouti à une lutte pour la professionnalisation. Avant les 
années 1950, cette lutte ne rencontrait pas dans l’organisation du travail des enseignants les conditions 
propices à son expansion et à sa consolidation dans un projet collectif. Pendant la vingtaine d’années 
d’existence de la CIC, les revendications professionnelles ont été aspirées par le corporatisme catholique, 
mais dont les conditions sociales d’existence n’étaient déjà plus supportées par la réalité socio-
économique et culturelle du Québec en phase de modernisation accélérée. Assimilant corporatisme et 
professionnalisme, les élites enseignantes vont opter dans les années 1960 et 1970 pour un syndicalisme 
de combat contre l’État, alors que c’est l’expansion de ce même État, à travers le système scolaire issu 
de la réforme Parent, qui leur permet de faire des gains. Les années 1980 marquent la fin du mirage de 
la lutte ouvrière et de la révolution socialiste. En même temps s’ouvre une phase extrêmement difficile 
pour le personnel enseignant de l’école publique : montée en flèche du taux de précarité, essor du réseau 
privé, vague de compressions budgétaires qui se poursuivent toujours aujourd’hui, bureaucratisation et 
intensification du travail enseignant, etc.

Dans la dernière section de cette troisième partie de mon texte, je vais justement analyser cette phase 
difficile, en essayant de comprendre l’échec des divers mouvements de professionnalisation au sein de 
l’école étatisée (notamment l’échec du projet du CPIQ).
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R ECENSION

L’hypersexualisation a fait couler beaucoup d’encre depuis 
une dizaine d’années au Québec. La presse s’en est donné 
à cœur joie pour décrire le phénomène sous ses aspects les 
plus alarmistes. Dans son ouvrage, Caroline Caron n’offre 
pas une définition claire de l’hypersexualisation, elle cherche 
plutôt à donner la parole aux adolescentes qui sont au cœur 
de la problématique. L’auteure démontre que ce phénomène 
social a été amplement construit par les médias et les experts, 
en particulier les sexologues et les éducateurs. C’est une des 
premières qualités de cet ouvrage : il prend à contre-pied 
le discours commun sur l’hypersexualisation. Plutôt que 
de la voir comme un problème, l’auteure s’interroge sur la 
construction même du phénomène et sur la manière dont il 
est vécu par les adolescentes.

Dans le premier chapitre, Caroline Caron nous montre 
comment les médias ont contribué à la construction sociale 
de la problématique qui s’est faite en quatre phases entre 
2001 et 2005. Les premières réactions à la montée de la mode 
sexy laissent poindre un malaise. Le dévoilement excessif 
de peau (du corps féminin) semble en contradiction avec la 
neutralité sexuelle présupposée du  milieu scolaire. En fait, 
il y a une double transgression : « cette mode porte atteinte 
à la virginité d’un espace institutionnel voué à un acte noble 
– celui d’éduquer – et à la virginité d’une période de la vie 
et d’une expérience à protéger – l’enfance » (p. 22). Derrière 
ce malaise, pointe alors une menace : les jeunes filles trop 
jeunes pour comprendre le message sexuel qu’elles envoient 
sont vulnérables. Bientôt, toutefois, c’est la fille sexy elle-
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même qui va devenir un danger : elle menace « la sérénité de l’espace scolaire », notamment les 
enseignants masculins. La deuxième phase débute en 2003 et se caractérise par la peur. Elle va trouver 
sa crispation dans des solutions drastiques, tel le port de l’uniforme obligatoire. Puis, on associe mode 
sexy et « pratiques sexuelles jugées précoces et/ou déviantes, mais assurément inquiétantes » (p. 33). Les 
dernières phases de cette construction sont la cristallisation de ces tendances et l’intensification de la 
panique. En 2005, le monde politique entre dans la danse; le sujet fait débat à l’Assemblée nationale, 
l’aile jeunesse du Parti libéral propose même une loi anti-string (p. 43).

Dans le chapitre 2, l’auteure utilise le concept de panique morale pour expliquer la réaction face à 
l’hypersexualisation. La panique morale est « une réaction démesurée envers des pratiques culturelles 
ou individuelles, souvent minoritaires ou marginales, perçues comme déviantes, nocives et dangereuses 
pour les individus qui les pratiquent, mais aussi pour le bien-être collectif » (p. 49). Néanmoins, il faut 
un lien avec le politique pour que la panique morale dépasse le « complot » médiatique et la rende 
légitime. Au Québec, cela va prendre corps dans les réformes des codes vestimentaires, mais aussi 
dans le rôle accru que jouent les experts; sexologues et éducateurs en tête. Des anecdotes choquantes, 
reprises en boucle par les experts, les médias et les instances dirigeantes, vont permettre de combler les 
lacunes scientifiques pour expliquer la dangerosité du phénomène. Cela contribue donc à légitimer un 
contrôle vestimentaire dans les écoles, surtout à l’égard des jeunes filles.

Dans les chapitres subséquents, l’auteure donne la parole aux adolescentes. Comment vivent-elles cette 
problématique de l’hypersexualisation et le resserrement des codes vestimentaires? Dans le chapitre 3, 
elle nous présente sa méthodologie. Partant de son questionnement, elle décrit la procédure du choix 
des participantes, la collecte des données et la démarche afin de présenter des « voix minoritaires 
discordantes » (p. 85).

Le chapitre 4 touche essentiellement à la perception qu’ont les jeunes filles du code vestimentaire 
dans les écoles; « une loi de l’école dans l’école » (p. 113). Selon les participantes, ces règlements 
impliquent des interdictions et formes de surveillance connues des élèves, mais l’application est laissée 
à l’appréciation des adultes en autorité. Cet arbitraire pose problème aux yeux des jeunes filles. Un autre 
élément est le traitement différencié entre filles et garçons, ces derniers étant beaucoup moins touchés 
par les codes. Néanmoins, les points de vue des participantes sont malléables. Ainsi, elles peuvent 
être en désaccord avec certains aspects du règlement (l’interdiction des camisoles, par exemple), mais 
approuver l’interdiction des vêtements à caractère sexiste ou raciste. Néanmoins, il semble exister une 
divergence entre les perceptions des adultes et celles des jeunes concernant les codes vestimentaires 
et l’uniforme scolaire : facteur positif pour les premiers et composante frustrante des codes de vie 
pour les secondes. Finalement, l’auteure s’interroge sur la démarche au cœur de l’adoption de ces 
codes en milieu scolaire. Selon elle, tandis que l’école a introduit l’éducation à la citoyenneté comme 
thème transversal, « […] les codes vestimentaires ne peuvent apparaître que comme un reliquat d’une 
pédagogie behavioriste obsolète » (p. 143). 

Le chapitre 5 commence par un questionnement éthique pour l’auteure. En effet, dans leurs discours, les 
participantes se dissocient de la fille sexy, qu’elles n’hésitent pas à traiter de prostituée ou de « salope », 
ce qui ébranle l’auteure dans sa perspective féministe. Si elle ne peut souscrire à ce discours, elle 
doit le prendre en considération compte tenu de son objectif premier. L’auteure offre alors une riche 
réflexion autour de ce dilemme. Cette dissociation avec la fille sexy renvoie à l’altérité : le « nous », la 
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« bonne » fille contre l’Autre, la « mauvaise » fille. Cette construction se fait essentiellement autour de 
la séduction hétérosexuelle et les ados entrent alors dans un jeu délicat : elles doivent être désirables, 
mais ne pas être trop sexy (p. 165) au risque de se faire « bitcher ». Cela renvoie donc à la norme qui, 
selon l’auteure, est le sujet sexuel masculin hétérosexuel. Tout ce qui y déroge est l’Autre et devient 
potentiellement objet de mépris et de ridicule.

L’ouvrage de Caroline Caron a le mérite d’apporter un regard original sur le phénomène de 
l’hypersexualisation. La perspective féministe, choisie par l’auteure, laisse parfois penser que le 
phénomène a été inventé de toute pièce par des instances phallocrates. Néanmoins, la chercheuse 
offre un regard critique riche et pertinent sur l’avenir même de ces études féministes autour de la 
parole des femmes. On peut également regretter un manque d’ancrage historique (présent dans la 
conclusion) et anthropologique qui aurait certainement donné une plus grande profondeur à l’ouvrage. 
Cela dit, comme l’auteure le note elle-même, le mouvement féministe doit être subversif (p. 189) et 
donc bousculer. En ce sens, cet ouvrage est pleinement réussi, car il ne laisse pas indifférent et nourrit 
la réflexion.
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